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I. INTRODUCTION 

 
La commune de Hauteluce a souhaité réaliser son schéma directeur d’alimentation en eau potable en 
raison d’importants projets urbanistiques. 
 
Dans un premier temps, le diagnostic des réseaux de distribution d’eau potable, préalable au reste de 
l’étude, a été réalisé. Ainsi, les volumes d’eau mis en distribution ont été caractérisés et des actions 
visant à réduire ces volumes distribués ont été menées. 
 
Nous allons, dans ce mémoire, établir l’état des lieux de l’alimentation en eau potable, en étudiant : 
 

 le service de l’alimentation en eau potable, 

 la qualité de l’eau distribuée, 

 le bilan ressources – besoins, 

 le fonctionnement des structures d’alimentation en eau potable (captage, réservoir, 
réseaux de distribution), 

 la défense incendie. 

 
Pour chaque entité, nous mettrons à jour les dysfonctionnements. Ces anomalies seront ensuite 
hiérarchisées. 
 
 
II. ETAT DES LIEUX 

 
II.1. Le service de l’alimentation en eau potable 

 
II.1.1. Mode de gestion du service 

 
La gestion du service d’eau potable est assurée sous la forme d’une régie directe. La commune assure 
elle-même l’ensemble de la gestion de son service d’eau potable. Les tâches administratives sont 
assurées par le personnel de la mairie et deux fontainiers assurent les tâches techniques. 
 
Le service est doté d’une autonomie financière, c'est-à-dire que toutes les opérations financières du 
service sont inscrites dans un budget annexe spécifique, à savoir l’Instruction Comptable M49. 
 
 

II.1.2. Analyse du coût du service 

 
II.1.2.1. Coût facturé du service d’eau potable 

 
II.1.2.1.a. Décomposition du coût du service 

 
 
 
Le coût du service d’eau potable se décompose de la manière suivante : 
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Sur le principe comptage de la M 49 « l’eau paie l’eau », les recettes doivent équilibrer les dépenses 
via des redevances payées par l’usager en rémunération d’un service rendu. Le prix du service de l’eau 
correspond à l’ensemble des opérations qui concernent à la fois la production de l’eau et sa 
distribution. 
 
Le prix de l’eau inclut : 
 

 les coûts de fonctionnement ou d’exploitation, 

 les charges financières, 

 les amortissements : les nouveaux ouvrages devront être amortis à terme. 
L’amortissement permet de manière générale d’assurer une provision sur le budget pour 
le renouvellement des ouvrages à terme. 

 
 

II.1.2.1.b. Coût du service actuel 

 
La rémunération du service public de distribution d’eau est basée sur une tarification de type binôme 
comprenant une part fixe annuelle et un prix au m3 s’appliquant sur les volumes réellement 
consommés. 
 
Les éléments du prix du service de l’eau en 2008 sont les suivants : 
 

 l’abonnement au service ................................................... 44,71 €/an, 

 la location du compteur : 

 compteur de 0 à 5 m3/h ........................................... 11,67 €/an, 

 compteur de 7 m3/h ................................................. 13,24 €/an, 

 compteur de 10 m3/h ............................................... 15,94 €/an, 

 compteur de 20 m3/h ............................................... 24,73 €/an, 

 compteur de 60 m3/h ............................................... 52,02 €/an, 

 le prix unitaire des volumes vendus : 

 de 0 à 20 m3 ............................................................. 1,03 €/m3, 

 de 21 à 200 m3 ......................................................... 0,53 €/m3, 

 de 201 à 500 m3 ....................................................... 0,35 €/m3, 

 de 501 à 1 000 m3 .................................................... 0,31 €/m3, 

 plus de 1 000 m3 ...................................................... 0,26 €/m3, 

 
Ainsi, sur la base de 120 m3 consommés par an, le prix du service de l’eau d’un abonné de type 
« domestique » (compteur de 5 m3/h) est de 1,08 €/m3. 
Par ailleurs, l’alimentation en eau potable de la commune de Hauteluce est particulière dans la mesure 
où elle achète au SIVOM des Saisies une partie de l’eau qu’elle consomme. Les points et prix d’achat 
sont fixés en 2008 par une convention comme suit : 

 au réservoir de la Pora (prix d’achat : 0,09 €/m3), 

 au réservoir de Nantailly (prix d’achat : 0,27 €/m3), 

 en limite de périmètre syndical (prix d’achat : 0,54 €/m3). 

 
II.1.2.2. Coût réel du service d’eau potable 
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Une estimation du coût réel du service d’eau potable a été réalisée dans le cadre de la présente étude. 
Elle se base sur des données internes à EDACERE, du SAGERE et de l’ENGEES (Ecole Nationale du 
Génie de l’Eau et de l’Environnement) dans le cadre d’une gestion optimale du service avec 
notamment : 
 

 des opérations de maintenance des équipements conformes aux recommandations des 
constructeurs ; 

 une conduite de l’exploitation conforme aux recommandations de l’Agence de l’Eau ; 

 une gestion patrimoniale optimale (âge moyen des structures proche de la moitié des 
durées d’amortissement retenues). 

 
Sur la base des prix 2010, une estimation précise du patrimoine de la commune a pu être effectuée. Le 
tableau ci-dessous reprend l'ensemble des éléments du patrimoine ainsi que leurs coûts. 
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Patrimoine en valeur 2009 

  

Elément du patrimoine Inventaire actuel 

Désignation 
Prix 

unitaire  
HT 

Quantité 
actuel 

Total 
patrimoine 

actuel 

Durée  
(année) 

Valeur annuelle 
d'amortissement 

€ HT 

Captage Dorinet 62 500 1 62 500 € 80 781,25 € 

Brise charge  Turne 20 000 1 20 000 € 80 250,00 € 

et répartiteur Saugeais 20 000 1 20 000 € 80 250,00 € 

Réservoirs Planay (130 m3) 210 000 1 210 000 € 80 2 625,00 € 

  Belleville (175 m3) 235 000 1 235 000 € 80 2 937,50 € 

  Le Saugeais (130 m3) 210 000 1 210 000 € 80 2 625,00 € 

  Le Chef-Lieu (564 m3) 380 000 1 380 000 € 80 4 750,00 € 

  Brays (30 m3) 110 000 1 110 000 € 80 1 375,00 € 

  Le Revers ( 235 m3) 220 000 1 220 000 € 80 2 750,00 € 

Conduite Ø150 fonte ou acier 210 7 421 1 558 410 € 60 25 973,50 € 

  Ø125 fonte ou acier 180 1 545 278 100 € 60 4 635,00 € 

  Ø100 fonte ou acier 165 20 833 3 437 445 € 60 57 290,75 € 

  Ø80 fonte ou acier 150 4 745 711 750 € 60 11 862,50 € 

  Ø60 fonte ou acier 130 1 945 252 850 € 60 4 214,17 € 

  Ø100 amiante ciment 165 400 66 000 € 60 1 100,00 € 

  Ø50 amiante ciment 110 235 25 850 € 60 430,83 € 

  Ø160 PEHD ou PVC 205 428 87 740 € 60 1 462,33 € 

  Ø125 PEHD ou PVC 180 2 030 365 400 € 60 6 090,00 € 

  Ø110 PEHD ou PVC 160 1 965 314 400 € 60 5 240,00 € 

  Ø90 PEHD ou PVC 140 1 544 216 160 € 60 3 602,67 € 

  Ø75 PEHD ou PVC 120 660 79 200 € 60 1 320,00 € 

  Ø63 PEHD ou PVC 100 227 22 700 € 60 378,33 € 

  Ø50 PVC ou PVC 80 1 007 80 560 € 60 1 342,67 € 

  Ø40 PEHD ou PVC 70 1 230 86 100 € 60 1 435,00 € 

  Ø32 PEHD ou PVC 60 90 5 400 € 60 90,00 € 

Divers Branchements 1 500 561 841 500 € 40 21 037,50 € 

  Compteurs particuliers 100 568 56 800 € 15 3 786,67 € 

  Regards  1000 /1000 1 200 60 72 000 € 60 1 200,00 € 

  Poteau incendie 2 000 88 176 000 € 60 2 933,33 € 

  Réducteur de pression 6 000 31 186 000 € 40 4 650,00 € 

  Chambre réducteur 10 000 31 310 000 € 60 5 166,67 € 

TOTAL       10 697 865 €   183 585,67 € 

Patrimoine (€) 
 / branchement       

19 069 € 
   

 
 
 
L’estimation du patrimoine AEP de la commune de Hauteluce s’élève à 10 697 865 €. 
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Le tableau suivant présente la décomposition du coût réel du service de l’eau sur la base d’un volume 
facturé de 47 600 m3/an.  
Les charges d'exploitation ont été calculées sur la base des méthodes de calcul du conseil général, de la 
SAGERE et de l'ENGEES. Les 3 méthodes indiquent un coût annuel en charges d'exploitation de 68 
000 €/an en moyenne. 
NB : Ce coût prend en compte un niveau de service supérieur au niveau actuel (recherche régulière de 

fuites, renouvellement de compteurs, astreinte, etc) Ainsi, le coût actuel est certainement plus proche 

de 50 000 €/an. 

 

 Estimation des coûts (€) 
Coût réel du service de 

l’eau (€/m3) 

Charges d'exploitations 68 000 1,43 

Charges financières 26 695 0,56 

Dotations aux amortissements 183 585 3,86 

TOTAL 278 280 5,85 

 
A titre de comparaison, la recette du service de l’eau potable se monte pour 2008 à 71 907,16 €HT. 
Le coût réel du service de l’eau potable est estimé à 5,85 /m3 (part fixe + part variable). 
La commune de Hauteluce facture actuellement le service de l’eau 1,08 €HT/m3.  
L’écart entre le coût facturé et le coût réel est donc de 4,77 € HT/m3, soit plus de 227 052 €/an. 

 
 

II.2. La qualité de l’eau 

 
Les services sanitaires effectuent des contrôles de la qualité de l’eau prélevée et distribuée. 
 
Les analyses sont effectuées en trois points distincts du réseau qui sont : 
 

 le captage, 

 le point de distribution, 

 la distribution. 
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Les limites et références de qualité du Code de la Santé Publique sont présentées dans le tableau ci-
dessous. 
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Les limites de qualité ne doivent pas être dépassées, sous peine d’impact sanitaire. Les références, 
quant à elles, indiquent le bon fonctionnement des installations. Il est nécessaire de les respecter pour 
assurer une qualité optimale de l’eau distribuée. 
 
Les tableaux suivants sont établis pour les deux unités de production d’eau potable qui sont : 
 

 l’unité du Dorinet, 

 l’unité du Revers. 

 
L’analyse des données fournies par les services sanitaires donne les résultats suivants. Ceux-ci sont 
exprimés en nombre d’analyses conformes / nombre d’analyses effectuées. La banque de données 
compte 5 années d’analyses. 
 
 

II.2.1. L’unité du Dorinet 

 

 Limites de qualité Références de qualité 
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Captage 3/4 6/6 4/4 4/4 3/3 --- 5/5 3/3 3/3 6/6 5/6 0/1 1/1 5/5 

Exemple : 
24/09/2007 

0 
0,5 

NFU 
< 5 
μg/L 

< 5 
μg/L 

< 3 
μg/L 

 
19,5 
mg/
L 

COT 
< 1 
mg/
L 

< 0,5 
μg/L 

8,05 210 μS 

Agressif 
TAC = 
8,6 °F 

< 20 
μg/L 

< 10 
μg/L 

Point de mise 
en 

distribution 
9/9 9/9 4/4 4/4 --- 9/9 9/9 --- 4/4 8/8 7/9 1/1 4/4 4/4 

Exemple : 
26/11/2007 

0 
0,45 
NFU 

< 5 
μg/L 

< 5 
μg/L 

 
0,9 
mg/
L 

23,5 
mg/
L 

 
< 0,5 
μg/L 

8,2 8,2 μS 
Agressif 
TAC = 
8,7 °F 

< 20 
μg/L 

< 10 
μg/L 

Unité de 
distribution 

31/32 30/32 --- --- 5/5 1/1 --- 5/5 --- 31/31 25/27 --- 4/5 --- 

Exemple : 
19/04/2007 

0 
0,2 

NFU 
  

< 3 
μg/L 

    8,5 220 μS  
< 20 
μg/L 

 

 
Le tableau ci-dessus montre que l’eau de la source du Dorinet est de bonne qualité bactériologique. 
Les analyses indiquent que sa composition peut varier dans le temps (teneur en sulfate, équilibre 
calco-carbonique), conséquence de l’hétérogénéité du sous-sol dans la zone de captage. L’eau est 
plutôt douce (faiblement minéralisée), quelquefois agressive (teneur en CO2 libre importante) et aura 
tendance à dégrader les matériaux, afin de revenir à son point d’équilibre calco-carbonique. En 
distribution, sur les 5 dernières années, les services sanitaires ont relevé 2 dépassements pour les 
paramètres « E. Coli » et « turbidité » (non simultanés), sans impact sanitaire. (Le dépassement de 
qualité était faible). 
 

Point du réseau Captage 
Point de mise en 

distribution 
Unité de 

distribution 
Taux de conformité bactériologique 75 % 100 % 97 % 

Taux de conformité physico-chimique 100 % 100 % 94 % 
 
L’eau distribuée sur l’unité du Dorinet est globalement de bonne qualité. 
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II.2.2. L’unité du Revers 

 

 Limites de qualité Références de qualité 
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Captage 5/5 4/5 3/3 3/3 3/3 5/5 5/5 --- 2/2 5/5 3/5 --- --- 5/5 

Exemple : 
20/06/2006 

0 
1,2 

NFU 
< 5 
μg/L 

< 5 
μg/L 

< 3 
μg/L 

1,6 
mg/
L 

47,6 
mg/
L 

COT 
< 1 
mg/
L 

< 0,5 
μg/L 

8,20 201 μS 
TAC = 
4,8 °F 

 
< 10 
μg/L 

Point de mise 
en 

distribution 
9/9 9/9 1/1 1/1 --- 9/9 9/9 --- 1/1 8/8 6/9 --- 1/1 1/1 

Unité de 
distribution 

19/19 18/19 --- --- 1/1 1/1 --- 1/1 --- 19/19 17/17 --- 1/1 --- 

 
L’eau distribuée depuis l’unité du Revers est d’excellente qualité bactériologique. Elle est – comme la 
source du Dorinet - peu minéralisée (dépassement de la référence de qualité pour le paramètre 
« conductivité ») et présente, ponctuellement, de faibles dépassements de la turbidité. 
 

Point du réseau Captage 
Point de mise en 

distribution 
Unité de 

distribution 
Taux de conformité bactériologique 100 % 100 % 100 % 

Taux de conformité physico-chimique 80 % 100 % 95 % 
 
L’eau distribuée sur l’unité du Revers est globalement de bonne qualité. 
 
 

II.3. Le bilan ressources / besoins 

 
Nous allons établir le bilan ressources / besoins dans les conditions les plus défavorables que la 
collectivité puisse rencontrer. 
 
Dans le mémoire n° 1 de l’étude, nous avons décrit les conditions environnementales et géographiques 
de la commune de Hauteluce. Ces conditions nous permettent de dire que le régime hydrologique des 
sources du Dorinet et du Revers est de type nival, avec un étiage marqué d’octobre à mars et une 
période de hautes eaux au mois de juillet. Ce mémoire donnait également la variation mensuelle des 
volumes d’eau potable mis en distribution. 
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Ces courbes ont le profil suivant : 
 

Schéma du régime hydrologique des sources captées sur Hauteluce 

et variation des volumes mis en distribution 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce graphique montre que les périodes les plus défavorables se situent lorsque les courbes sont les plus 
proches, à savoir au mois de février et au mois de septembre. 
 
 

II.3.1. Les ressources 

 
La ressource du Dorinet ne fait pas l'objet d'un suivi très régulier. Toutefois, le débit d'étiage reconnu 
est de 15 L/s. 
 
Les autres données disponibles sont celles du rapport hydrogéologique sur les périmètres de protection 
des captages de la commune de Hauteluce (J.P. RAMPNOUX – 26 novembre 1986). 
 
Dans ce rapport figurent des jaugeages de la source du Dorinet. 
 

 13 février 1986 27 février 1986 10 mars 1986 04 avril 1986 

Source du Dorinet 15 L/s 15 L/s 18 L/s 19 L/s 
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Nous retiendrons la valeur de 15 L/s comme débit d’étiage de la ressource. 
 
En ce qui concerne la source du Revers, d’après le schéma directeur d’alimentation en eau potable du 
SIVOM des Saisies, depuis 1989 le débit le plus faible mesuré est de 45 L/s. Ce débit est donc 
considéré comme le débit d’étiage de la source du Revers. Par ailleurs, le SIVOM suit cette ressource. 
Cependant, la DUP prescrit que le SIVOM des Saisies est autorisé à dériver pour son compte, à des 
fins d’alimentation en eau potable, un débit de 20,5 L/s, auxquels s'ajoute un débit de 4 L/s pour la 
commune de Hauteluce (hameau de St-Sauveur) et 10 L/s pour la commune de Notre-Dame-de-
Bellecombe 
 
En effet, une convention existe entre le SIVOM des Saisies et la commune de Hauteluce concernant la 
fourniture de 4 L/s d’eau de la source du Revers au réservoir du même nom. 
 
 

II.3.2. Les besoins 

 
II.3.2.1. Notion de besoin en eau 

 
Ce que l’on appelle « besoin en eau » dans un système d’alimentation correspond à l’ensemble des 
volumes mis en distribution et non « maîtrisables » par les services de l’eau. Il s’agit donc : 
 

 de la consommation des abonnés, 

 des volumes perdus ou de fuites. 

 
Les volumes correspondant aux écoulements permanents (fontaines, WC publics…) n’entrent pas dans 
la notion de besoin en eau car le service de l’eau peut facilement les stopper. 
 
Nous distinguons trois degrés de besoins en eau : 
 

 les besoins moyens (journalier, hebdomadaire, mensuel), 

 les besoins de pointe (journalier, hebdomadaire, mensuel), 

 les besoins de pointe instantanés. 

 
Nous allons nous intéresser aux besoins de pointe journaliers. En effet, les besoins de pointe 
instantanés sont nécessaires dans la conception des réseaux (la demande en eau doit être satisfaite) et 
les besoins moyens servent de valeur repère. 
 
Les besoins de pointe journaliers sont utilisés pour la conception des ouvrages de stockage (sécurité 
d’approvisionnement) et, par conséquent, pour définir le volume d’eau dont a besoin la commune. 
 
 

II.3.2.2. Les besoins théoriques 

 
Les besoins théoriques de pointe de la commune de Hauteluce sont estimés à partir des hypothèses 
suivantes : 
 

 150 litres par jour par personne, 

 100 litres par jour par UGB. 
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Le tableau ci-après dresse la liste des usagers de l’eau par secteur, ainsi que leur consommation 
théorique. Pour mémoire, les besoins théorique de la station des Saisies sont également reportés. 
 

 
Unité de 

distribution 
Hameau 

Population 
sédentaire 

Population 
secondaire et 

touristique 
UGB 

Besoins 
domestiques 

m3/j 

Besoins 
industriels 

m3/j 

Total 
consomma

tion m3/j 

  Colombe 10 5 0 2,25 0,00 2,25 

Unité du 
Dorinet 

Planay 

Planay 

50 15 40 13,75 0,00 17,75 
La Chaudanne 

Belleville sous 
Planay 

Belleville 
Belleville 

30 10 0 6,00 0,00 6,00 
L'infernet 

Le Saugeais 

Le Saugeais 

60 30 200 33,50 0,00 53,50 

Les Grangettes 

Le Raffort 

Les Prés 

Annuit 

Coudrets 

Tovet 

Entre Deux Nants 

Moulins 

Le Chef-Lieu 

Les Evettes 

120 1 200 0 198,00 20,00 218,00 

Rambochon 

Les Brays ( 
pompage) 

Chef-Lieu 

La Combe 

Le Chozal 

Les Maisons 

Les Cotes 

Unité du 
Revers 

Le Revers 
Hameaux rive 

gauche Dorinet 
30 15 0 6,75 0,00 6,75 

Unité du 
SIVOM 

des 
Saisies 

La Pora Le Haut du Praz 2 5 0 1,05 0,00 1,05 

Nantailly 

Les Pémonts 

15 70 30 15,75 0,00 18,75 

Les Culas 

Nantailly 

La Raie 

Biollet/Replens 

 Lechellier 4 5 0 1,35 0,00 1,35 

 Total Hauteluce 321 1 355 270 278,40 20 325,40 

 

Unité du 
SIVOM 

des 
Saisies 

Grand Mont station 20 9 500 0 1 428,00 15,00 1 443,00 

VVF VVF 5 2 500 0 300,75 2,00 302,75 

Pachons 
Panoramique 

8 500 0 76,20 0,00 76,20 
Pachons 

 Total Les Saisies 33 12 000 0 1 804,95 17 1 821,95 

 

 Total Hauteluce + Les Saisies 354 13 355 270 2 083,35 37 2 147,35 
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II.3.2.3. Les besoins réels 

 
Nous avons réalisé une campagne de mesures sur les compteurs généraux de distribution d’eau de 
Hauteluce entre le 28 juillet et le 14 août 2008, soit durant la période de pointe de consommation. 
 
A partir de cette campagne de mesures, nous pouvons établir les besoins réels de pointe estivale. Les 
résultats sont regroupés dans le tableau ci-après : 
 

 Secteur 

Volume 

journalier 

consommé 

(m3/j) 

Volume de 

fuites (m3/j) 

Besoin de pointe 

(m3/j) (L/s) 

Unité du 

Dorinet 

Planay 20,45 0 20,45 0,24 

Belleville 0,54 0 0,54 0,01 

Les Prés 8,33 18,00 26,33 0,30 

Annuit 18,67 26,40 45,07 0,52 

Rambochon 2,18 0 2,18 0,03 

Chef-lieu 20,91 10,32 31,23 0,36 

Chozal 64,85 11,52 76,37 0,88 

Total 135,93 66,24 202,17 2,34 

Unité du 

Revers 

Les Granges 6,38 7,92 14,30 0,17 

La Mouille 1,55 0 1,55 0,02 

Total 7,93 7,92 15,85 0,19 

Unité du 
SIVOM des 

Saisies 

Le Praz 8,40 0 8,40 0,10 

Les Pémonts 12,11 22,56 34,67 0,40 

La Traie 8,70 0 8,70 0,10 

Total 29,21 22,56 51,77 0,60 

TOTAL 173,07 96,72 269,79 3,13 

 
Séparés par unité de distribution, les besoins de pointe estivale sont les suivants : 
 

 
 Unité du Dorinet : 2,34 L/s 

 Unité du Revers : 0,79 L/s 
 

 
Comme nous l’avons vu dans le mémoire n° 1, il y a, sur Hauteluce, similitude entre les besoins de 
pointe estivale et hivernale. 
 
 

II.3.2.4. Comparaison besoins théoriques et besoins réels 

 
Les besoins théoriques s'établissent à 325 m³/jour tandis que les besoins réels sont calculés en période 
de pointe à 270 m³/jour. Les besoins théoriques ne prennent pas en compte le volume de fuite ce qui 
augmente encore l'écart entre les 2 valeurs. Cela signifie donc que la consommation est sensiblement 
inférieure aux moyennes usuelles de consommation. 
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II.3.3. Adéquation ressources / besoins réels en situation actuelle 

 

Le tableau suivant établit le bilan ressources / besoins théoriques en période d’étiage. Etant donné que la régulation de l’adduction d’eau est manuelle sur la plupart des réservoirs, il est nécessaire d’établir un bilan besoins / ressources par 
unité de distribution. 
 

Situation 2009                                       

Secteur  

de distribution 

Unité  

de distribution 
Hameau 

Population 

sédentaire 

Population 
secondaire 

et 

touristique 

UGB 
Besoins 

domestique

s m3/j 

Besoins  
industriels  

m3/j 

Total 
consommation 

m3/j 

Ecoulements 
permanents 

m3/j 

Longueur 
réseau 

distribution 

km 

ILF 
m3/j/km 

réel 

Volume 
de fuites 

m3/j 

Besoins 
globaux 

m3/j 

Besoins 
globaux 

par UDI l/s 

Besoins 
globaux 

par secteur 

l/s 

Le 
Dorinet 

l/s 

Le 

Revers 

Grande 

Grange 
Les 

Rosières 

(trop plein) 

Exédent/ 

déficit l/s 

Le Dorinet 

  Colombe 10 5 0 2,25 0,00 2,25 0,00 0,45 0,00 0,00 2,25 0,03 

5,93 15,00   

  

9,07 

Planay 

Planay 

50 15 40 17,75 0,00 13,75 0,00 3,65 0,00 0,00 17,75 0,16 

  

La Chaudanne   

Belleville sous Planay   

Belleville 
Belleville 

30 10 0 6,00 0,00 6,00 3,36 6,50 0,00 0,00 9,36 0,11 
  

L'infernet   

Le Saugeais 

Le Saugeais 

60 30 200 53,50 0,00 33,50 5,28 8,40 8,00 67,20 125,98 1,23 

  

Les Grangettes   

Le Raffort   

Les Prés   

Annuit   

Coudrets   

Tovet   

Entre Deux Nants   

Moulins   

Le Chef-Lieu 

Les Evettes 

120 1 200 0 198,00 20,00 218,00 31,20 11,50 9,40 108,10 357,30 4,14 

  

Rambochon   

Les Brays ( pompage)   

Chef-Lieu   

La Combe   

Le Chozal   

Les Maisons   

Les Cotes   

Le Revers Le Revers 
Hameaux rive gauche 
Dorinet 

30 15 0 6,75 0,00 6,75 0,00 7,68 1,00 7,68 14,43 0,17 0,17   

4,00 

  

3,17 

Les Saisies 

La Pora Le Haut du Praz 2 5 0 1,05 0,00 1,05 0,00 0,98 0,00 0,00 1,05 0,01 

0,66 

    

Nantailly 

Les Pémonts 

15 70 30 18,75 0,00 15,75 0,00 6,50 5,50 35,75 54,50 0,60     

Les Culas 

Nantailly 

La Raie 

Biollet/Replens 

  Lechellier 4 5 0 1,35 0,00 1,35 0,00 0,78 0,00 0,00 1,35 0,02       

Total Hauteluce   321 1 355 270 325,40 20,00 298,4 39,84 46,44 4,71 218,73 556,97 6,45 6,45 15 4   12,24 

                   

Grand Mont station 20 9 500 0 1 428,00 15,00 1 443,00 0,00 2,60 15,00 39,00 1 482,00 17,15 
22,29 

  
20,50 2,40 0,61 

VVF VVF 5 2 000 0 300,75 2,00 302,75 0,00 9,40 15,00 141,00 443,75 5,14   

Pachons 
Panoramique 

8 500 0 76,20 0,00 76,20 0,00 3,50 4,00 14,00 90,20 1,04 1,04     1,04 0,00 
Pachons 

Total Les Saisies   33 12 000 0 1 804,95 17,00 1 821,95 0,00 15,50 12,52 194,00 2015,95 23,33 23,33   20,50 3,44 0,61 

                    

Total Hauteluce/Les Saisies 354 13 355 270 2 147,35 37,00 2 120,35 39,84 61,94 6,66 412,73 2 599,92 30,09 30,09 15,00 24,50 3,44 12,85 

 
Comme le montre le tableau ci-dessus et quelle que soit l’unité de production, le bilan ressources / besoins est excédentaire sur Hauteluce seulement. 
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II.3.4. Adéquation ressources / besoins réels en situation future 2020 

 

Secteur de  
distribution 

Unité de  

distribution 
Hameau 

Population 

sédentaire 

Population 

secondaire 

et 

touristique 

UGB 

Besoins 

domestiq

ues m3/j 

Besoins  

industriels  

m3/j 

Total 

consommation 

m3/j 

Ecoulements 

permanents 

m3/j 

Longueur 

réseau 

distribution 

km 

ILF 

m3/j/km 

Objectif 

Volume de 

fuites m3/j 

Besoins 

globaux  

m3/j 

Besoins 

globaux 

par UDI 

l/s 

Besoins 

globaux 

par 

secteur l/s 

Le 

Dorinet 

l/s 

Le 

Revers 

Grande 

Grange 

Les 

Rosières 

(trop plein) 

Exédent 

/déficit 

l/s 

Le Dorinet 

  Colombe 11 5 0 2,39 0,00 2,39 0,00 0,45 3,00 1,35 3,74 0,04 

4,82 15,00   

  

10,18 

Planay 

Planay 

55 15 40 14,44 0,00 18,44 0,00 3,65 3,00 10,95 29,39 0,34 

  

La Chaudanne   

Belleville sous Planay   

Belleville 
Belleville 

33 10 0 6,41 0,00 6,41 3,36 6,50 3,00 19,50 12,77 0,15 
  

L'infernet   

Le Saugeais 

Le Saugeais 

65 30 200 34,32 0,00 54,32 5,28 8,40 3,00 25,20 84,80 0,98 

  

Les Grangettes   

Le Raffort   

Les Prés   

Annuit   

Coudrets   

Tovet   

Entre Deux Nants   

Moulins   

Le Chef-Lieu 

Les Evettes 

131 1 200 0 199,65 20,00 219,65 31,20 11,50 3,00 34,50 285,35 3,30 

  

Rambochon   

Les Brays ( pompage)   

Chef-Lieu   

La Combe   

Le Chozal   

Les Maisons   

Les Cotes   

Le Revers Le Revers 
Hameaux rive gauche 
Dorinet 

33 15 0 7,16 0,00 7,16 0,00 7,68 3,00 23,04 30,20 0,35 0,35   

4,00 

  

3,12 

Les Saisies 

La Pora Le Haut du Praz 2 5 0 1,08 0,00 1,08 0,00 0,98 3,00 2,94 4,02 0,05 

0,53 

    

Nantailly 

Les Pémonts 

16 70 30 15,96 0,00 18,96 0,00 6,50 3,00 19,50 38,46 0,45     

Les Culas 

Nantailly 

La Raie 

Biollet/Replens 

  Lechellier 4 5 0 1,40 0,00 1,40 0,00 0,78 3,00 2,34 3,74 0,04       

Total Hauteluce   350 1 355 270 282,81 20,00 302,81 39,84 46,44 3,00 139,32 465,47 5,39 5,39 15,00 4,00   13,61 

                   

Grand Mont station 22 11 000 0 1 653,27 15,00 1 668,27 0,00 2,60 3,00 7,80 1 676,07 19,40 
24,10 

  
20,50 0,00 -3,60 

VVF VVF 5 2 500 0 375,82 2,00 377,82 0,00 9,40 3,00 28,20 406,02 4,70   

Pachons 
Panoramique 

9 500 0 76,31 0,00 76,31 0,00 3,50 3,00 10,50 86,81 1,00 1,00     1,00 -3,60 
Pachons 

Total Les 

Saisies   
36 14 000 0 2 105,40 17,00 2 122,40 0,00 15,50 3,00 46,50 2168,90 25,10 25,10   20,50   

                    

  Total Hauteluce/Les Saisies 386 15 355 270 2 388,21 37,00 2 452,21 39,84 61,94 3,00 185,82 2 661,37 30,80 30,81 15,00 24,50 1,00 9,70 

 

On constate à terme un déficit de 3,5 l/s pour le SIVOM des Saisies en raison de la rétrocession à Villard sur Doron des sources de Grande Grange et des Rosières pour l’alimentation de Bisanne 1500 et la construction de 2 000 lits 
supplémentaires. 
Il semble nécessaire de porter l’autorisation de dérivation des eaux du Revers de 20,5 l/s à 25,0 l/s au profit du SIVOM des Saisie
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II.4. Les structures d’alimentation en eau potable 

 
II.4.1. Les captages d’eau 

 
Les captages d’eau de la source du Dorinet et des sources du Revers sont en très bon état. 
 
Les périmètres de protection de ces captages ne sont pas matérialisés physiquement, mais du fait de 
l’accès difficile, ils bénéficient d’une protection naturelle. 
 
Toutefois, la présence de nombreux arbustes à proximité et sur les drains de captages de la source du 
Dorinet peut nuire, d’une part à la quantité d’eau captée (les racines des arbustes, en « pompant » une 
partie et pouvant obstruer les drains) et, d’autre part, à la longévité des drains car les racines les 
dégradent très souvent. 
 
Les captages du Dorinet et du Revers ont fait l'objet d'un arrêté préfectoral portant déclaration d'utilité 
publique des travaux d'alimentation en eau potable pour l'autorisation de dériver des eaux et pour la 
mise en place des périmètres de protection. Ceux ci sont en date du 19 Mai 1999 pour la source du 
Revers et du 19 février 2001 pour la source du Dorinet. 
 
 

II.4.2. Le système d’adduction 

 
II.4.2.1. Répartition des volumes produits en période de hautes 

eaux 

 
Le schéma ci-après donne la répartition des volumes produits pendant la campagne de mesures (du 
28 juillet au 14 août 2008). 
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Trop 
plein 

Distribution 

0,24 L/s 

Distribution 

Distribution 

Trop plein 
2,45 L/s 

25,14 L/s 

Répartiteur du 
Saugeais 
1381 m 

Réservoir de 
Belleville 
1263 m

Réservoir du 
Planay 
1419 m 

Réservoir du 
Saugeais 
1381 m 

3,29 L/s 

Trop plein 
2,40 L/s 

19,03 L/s 

Trop plein 
17,40 L/s 

0 L/s 
5,1 L/s 

Trop plein 
0,12 L/s 

22,32 L/s 

0,13 L/s 

1,63 L/s 

Réservoir du 
Revers 
1288 m 

2,11 L/s 

Trop plein 
1,92 L/s 

Trop 
plein 

Captage des sources 
du Revers 
1510 m 

Consommation 
0,19 L/s 

0,01 L/s 

Réservoir de la Pora 
1310 m 

Réservoir du 
chef-lieu 
1344 m 

Distribution 

0,89 L/s 

Hameau de Sainte 
Colombe 

Débit très 

important 

Débit très 

important 

Captage de la source du Dorinet 
1640 m 

Répartiteur de la Turne 
1446 m 

2,69 L/s 

22,45 L/s 

2,69 Valeur mesurée 

 

22,45 Valeur calculée 

Stab amont 2 bars - 1515 m 

Réducteur de pression 20/10 - 1178 m 
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On remarque sur le schéma la conséquence des régulations manuelles des réservoirs. Une grande 
partie de l’eau produite est rejetée au niveau du réservoir. En théorie, pour le calcul de la redevance de 
prélèvement de l’Agence de l’Eau, les volumes produits doivent être comptés au captage, non au 
réservoir. Dans ce cas, pour Hauteluce, la redevance « Prélèvement » devrait être élevée. 
 
Le second problème que pose cette régulation manuelle réside dans l’absence de réponse de la 
ressource à la demande en eau. Si celle-ci est supérieure au volume apporté par la conduite 
d’adduction, le réservoir se vide. Si la régulation était assurée par un flotteur et / ou un robinet 
altimétrique, le volume amené varierait, dans une certaine mesure, en fonction de la demande (niveau 
d’eau dans le réservoir). 
 
 

II.4.2.2. Répartition des volumes produits en période d’étiage 

 
Sur la base de la régulation actuelle du fonctionnement des réseaux d’adduction, la répartition des 
volumes produits à l’étiage des ressources doit être la suivante : 
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Réservoir du 
Planay 
1419 m 

Trop plein 
1,92 L/s 

Trop 
plein 

15 L/s 

Distribution 

0,24 L/s 

Distribution 

Distribution 

Trop plein 
1,26 L/s 

15 L/s 

Répartiteur du 
Saugeais 
1381 m 

Réservoir de 
Belleville 
1263 m 

Réservoir du 
Saugeais 
1381 m 

1,87 L/s 

Trop plein 
0,98 L/s 

11,49 L/s 

Trop 
plein 

9,86 L/s 

Trop plein 
0,12 L/s 

13,37 L/s 

0,13 L/s 

1,63 L/s 

Réservoir du 
Revers 
1288 m 

2,11 L/s 

Trop 
plein 

Captage des sources 
du Revers 
1510 m 

Consommation 
0,19 L/s 

0,01 L/s 

Réservoir de la Pora 
1310 m 

Réservoir du 
chef-lieu 
1344 m 

Distribution 

0,89 L/s 

Hameau de Sainte 
Colombe 

0 L/s 
Captage de la source du Dorinet 

1640 m 

Répartiteur de la Turne 
1446 m 

1,5 L/s 

13,5 L/s 

2,69 Valeur mesurée 

 

22,45 Valeur calculée 

Stab amont 2 bars - 1515 m 

Réducteur de pression 20/10 - 1178 m 
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L’abondance de la ressource fait qu’il n’y a pas de problème d’alimentation en eau potable sur la 
commune de Hauteluce. 
 
 

II.4.3. Les ouvrages de stockage 

 
II.4.3.1. Etat général 

 
Globalement, les réservoirs permettant le stockage et l’alimentation en eau potable de la commune de 
Hauteluce présentent un bon état général. 
 
La visite des ouvrages a seulement permis de mettre en évidence les faits suivants : 

 quelques compteurs sont vieillissants, 

 les conduites de la chambre de vannes du réservoir du Saugeais sont légèrement 
dégradées, 

 un écoulement continu se produit sur les conduites de la chambre de vannes du réservoir 
du Chef-lieu du fait d’un mauvais fonctionnement du système, 

 le renouvellement de l’eau peu assurée dans le réservoir du Chef-lieu en raison de la mise 
en circulation de l’eau à partir de l’évent de la lyre incendie. 

 
 

II.4.3.2. Fonctionnement des ouvrages 

 
Dans un système d’alimentation en eau potable, les réservoirs assurent quatre fonctions : 
 

1. la mise en pression de l’eau, 

2. la régulation entre la ressource et les besoins : il permet de lisser les pointes de 
consommation, 

3. la sécurité d’approvisionnement : des circulaires stipulent que la sécurité 
d’approvisionnement doit être de garantir une journée de consommation de pointe en 
zone rurale et ½ journée en zone urbaine, 

4. la réserve incendie : lorsque le réseau d’eau potable assure la défense incendie, le 
réservoir doit pouvoir fournir un volume d’eau au moins égal à 120 m3, soit 2 heures 
d’intervention des services de secours. 

 
La totalité des réservoirs d’eau de Hauteluce assurent sans difficulté les deux premières fonctions. 
Nous allons, dans le tableau ci-après, faire état de la réserve incendie et de la sécurité 
d’approvisionnement des réservoirs. 
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Réservoirs  
Capacité 

totale 

(m3) 

Réserve 
incendie 

(m3) 

Capacité 
utile 

(m3) 

Volume d’une 
journée de 

consommation de 

pointe (m3) 

Bilan de la sécurité 

Planay 130 60 70 20,45 + 49,55 m3 

Belleville 175 42 133 0,54 + 132,46 m3 

Le Saugeais 130 55 75 71,40 + 3,60 m3 

Chef-lieu 564 130 434 109,78 + 324,22 m3 

Le Revers 235 120 115 15,85 + 99,15 m3 

La Pora (*) 513 0 513 8,40 

Le calcul ne peut être fait car la 
majeure partie des eaux de ce 
réservoir est pompée vers le 

réservoir de Nantailly 

Nantailly (*) 238 102 136 34,67 

Le calcul ne peut être fait car la 
majeure partie des eaux de ce 
réservoir est pompée vers le 

réservoir des Saisies 

(*) : ouvrages appartenant au SIVOM des Saisies. 

 
La sécurité d’approvisionnement en eau est assurée sur la commune de Hauteluce, puisque plus d’une 
journée de consommation de pointe est stockée dans les réservoirs actuels. En situation actuelle, les 
réserves d’eau sont donc excédentaires et le dimensionnement des réservoirs apparaît suffisant pour 
répondre à la demande de consommation actuelle. 
 
En revanche, les réservoirs du Planay, de Belleville et du Saugeais n’ont pas une réserve incendie 
réglementaire de 120 m3. 
 
 

II.4.4. Les appareils de régulation 

 
Les réseaux de la commune de Hauteluce comportent 33 réducteurs de pression. Le plan de situation, 
intégré au rapport intitulé « Mémoire n°1 » sur la présentation générale de Hauteluce et de son 
alimentation en eau potable, présente la localisation de l’ensemble de ces réducteurs, ainsi que leur 
altitude et leurs pressions amont et aval, lorsque celles-ci ont pu être mesurées.  
 
 

II.4.5. Les réseaux de distribution d’eau potable 

 
II.4.5.1. Etat des réseaux de distribution 

 
La phase I de l’étude a permis, à l’aide de la campagne de mesures réalisée sur les structures en juillet-
août et septembre 2008, de déterminer les volumes et indices de références caractéristiques pour 
chaque réseau. Les résultats sont les suivants : 
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Secteur 

Volume journalier 

distribué 
(m3/j) 

Volume journalier 

de fuites 
(m3/j) 

Rendement 

réel des 
réseaux (%) 

Linéaire de 

réseau 
(km) 

ILF 
(m3/j/km) 

1 Planay 157,25 136,80 13 2,08 65,77 

2 Belleville 3,90 0 100 1,21 0 

3 Près 26,33 18,00 32 1,42 12,68 

4 Annuit 50,35 26,40 41 5,11 5,17 

5 Rambochon 2,18 0 100 0,78 0 

6 Chef-lieu 41,79 10,32 67 3,10 3,33 

7 Chozal 97,01 11,52 85 3,45 3,34 

8 Granges 14,30 7,92 45 4,40 1,80 

9 Mouilles 1,55 0 100 0,52 0 

10 Praz 8,40 0 100 0,79 0 

11 Pémonts 34,67 22,56 35 2,96 7,62 

12 Traie 8,70 0 100 2,08 0 

TOTAL 446,43 233,52 43 27,90 8,37 

 
 
Les secteurs du Planay, des Prés, d’Annuit et des Pémonts sont fuyards puisque les indices linéaires de 
fuites dépassent la valeur maximale de référence de 4 m3/j/km pour ces réseaux de type rural. 
 
Pour permettre une réduction du volume de fuites, une sectorisation nocturne des réseaux et une 
recherche de fuites par corrélation acoustique sont effectuées sur ces secteurs et relatées dans le 
mémoire n°2-2. 
 
 

II.4.5.2. Fonctionnement des réseaux de distribution  

 
II.4.5.2.a. Préambule 

 
Ce paragraphe est destiné à mettre à jour les anomalies de fonctionnement des réseaux de distribution, 
grâce à une modélisation informatique des réseaux. 
 
Le modèle hydraulique a été réalisé grâce au logiciel EPANET. L’élaboration du modèle est 
conditionnée par les paramètres suivants : 
 

 la longueur et le diamètre des conduites (sur la base des plans établis) et l’altitude des 
différents points du réseau, 

 la répartition des abonnés et leur consommation (analyse du rôle des eaux 2007 et 
mesures de terrain effectuées), 

 les caractéristiques des organes hydrauliques (pressions de consignes des réducteurs). 

 
Le modèle a été renseigné grâce aux campagnes de mesures réalisées en juillet - août et en septembre 
2008. 
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Le modèle permet de simuler le fonctionnement actuel du réseau et de visionner des paramètres tels 
que la pression et la vitesse de circulation dans les conduites, ainsi que de visualiser l’impact des 
interventions (changement de diamètre des conduites, consignes des réducteurs) sur ces paramètres. 
 
La construction et le calage du modèle hydraulique sont décrits en annexe 1 du présent rapport. 
 
L’analyse des résultats de la modélisation porte sur trois points : 
 

 d’une part, l’étude des pressions de service : 

 les fortes pressions (> 10 bars) sont responsables des dysfonctionnements des 
appareils ménagers dans les habitations et créatrices de fuites sur les 
branchements ; 

 les faibles pressions, quant à elles, compromettent l’alimentation en eau des 
secteurs concernés (en-dessous de 1,5 bars) ; 

 d’autre part, l’étude des vitesses de circulation : 

 les fortes vitesses (> 2,5 m/s) engendrent une usure prématurée des conduites, 

 les faibles vitesses déterminent le temps de séjour de l’eau dans les canalisations et 
l’âge de l’eau aux différents points du réseau, la qualité d’une eau âgée de plus de 
72 heures peut être altérée ; 

 enfin l’étude de l’écoulement en charge : 

 cette partie permet de caractériser le fonctionnement du réseau (sens de circulation, 
sollicitation des mailles) et des différents organes de régulation. 

 
 

II.4.5.2.b. Etude des pressions de service 

 
Compte tenu de la présence d’appareils de régulation, la pression de service est satisfaisante sur la 
majorité des réseaux. Quelques réseaux présentent néanmoins des pressions assez élevées et pourront 
donner lieu à des propositions d’aménagements comme l’installation de nouveaux réducteurs de 
pression ou le déplacement de réducteurs existants. 
 
Le tableau suivant présente pour chacun des réseaux modélisés les pressions minimales et maximales 
relevées en tout point du réseau : 
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Réseaux de distribution 

Pression 

minimale 

(bar) 

Pression 

maximale 

(bar) 

Localisation et remarques 

Planay 3,5 11,5  

Belleville 2,5 10,3  

Les Prés 1,2 9,2  

Annuit 1,5 13,7 
Pression maximale en bout de réseau au lieu-
dit Entre Deux Nants. 

Rambochon 3,0 12,8 Pression maximale à l’amont du réducteur. 

Chef-lieu 1,1 14,6 
Pression maximale en bout de réseau à l’aval 
du lieu-dit les Moulins. 

Chozal 1,2 13,1 
Pression maximale en bout de réseau au 
Chozal. 

les Granges 4,3 16,0 

Pression maximale dans le secteur des Moulins 
à la jonction avec le réseau du Chef-lieu. 
Pression de 14,8 b entre les lieux-dit le Marais 
et les Manchets et de 14,7 b au lieu dit Stamod. 

la Mouille 6,8 6,8  

Le Praz 2,3 12,3 Pression maximale en bout de réseau au Praz. 

les Pémonts 1,5 11,4  

la Traie 1,5 9,0  

 
 

II.4.5.2.c. Etude des vitesses de circulation 

 
L’utilisation du modèle hydraulique montre que les plus fortes vitesses recensées (hors incendie) sur 
les réseaux de distribution s’établissent à 0,24 m/s, ce qui est largement inférieur à la valeur limite 
préconisée de 2 m/s. 
 
 

II.5. La défense incendie 

 
II.5.1. Généralités 

 
II.5.1.1. Rappels réglementaires 

 
La défense incendie des collectivités est soumise à la circulaire interministérielle n° 465 du 10 
décembre 1951. Les deux principes de base de ce texte sont les suivants : 
 

 Le débit nominal d’un engin de lutte contre l’incendie est de 60 m3/h sous 1 bar de 
pression 

 La durée approximative d’extinction d’un sinistre moyen est de 2 heures. 

Ces besoins en eau peuvent être satisfaits indifféremment à partir du réseau de distribution ou par des 
points naturels ou artificiels. 
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De plus, il convient de préciser que : 
 

 En zone montagneuse, exceptionnellement, un poteau de diamètre 65 mm est conforme 
s’il fournit 30 m3/h sous 6 bars de pression. 

 Le rayon d’action d’une borne n’excède pas 200 mètres. 

 
Par conséquent, l’utilisation du réseau d’eau potable par l’intermédiaire de prises d’incendie (poteaux 
ou bouches) doit satisfaire aux conditions suivantes : 
 

 une réserve d’eau disponible de 120 m3, 

 un débit disponible de 60 m3/h sous une pression de 1 bar pour les poteaux de diamètre 
100 mm, 

 un débit disponible de 30 m3/h sous une pression de 6 bars pour les poteaux de diamètre 
65 mm. 

 
Les poteaux incendie sont des appareils de sécurité qui doivent être installés conformément aux 
normes en vigueur (NFS 61-213 – 61-211 et 62-200) et périodiquement contrôlés et entretenus. Il est 
nécessaire de vérifier régulièrement les performances hydrauliques des installations par rapport à la 
réglementation. 
 
Par ailleurs, suite à des excès concernant la mise en place de réseaux surdimensionnés et coûteux pour 
la défense incendie en milieu rural, une circulaire a été adoptée le 09 août 1967 indiquant que « les 

réseaux d’alimentation en eau potable doivent être conçus pour leur objet propre : l’alimentation en 

eau potable. La défense incendie n’est qu’un objectif complémentaire qui ne doit ni nuire au 

fonctionnement du réseau en régime normal, ni conduire à des dépenses hors de proportion avec le 

but à atteindre. ». 
 
 

II.5.1.2. Règles pratiques adoptées 

 
Au vu de ces réglementations, la démarche suivante sera adoptée : 
 

 Lorsque le réseau permet d’assurer le fonctionnement normal d’une prise incendie, son 
utilisation pour la défense incendie est effective. 

 Lorsque le réseau ne permet pas de garantir le fonctionnement d’une prise incendie, son 
surdimensionnement excessif ne sera pas réalisé par risque de dégrader la qualité de l’eau 
par augmentation des temps de séjour. Dans ce cas, on privilégiera des points d’eau 
naturels répartis sur le territoire communal ou la mise en place de bâches de stockage 
possédant un rayon d’action de 400 mètres. 
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II.5.2. Etat des lieux 

 
II.5.2.1. Conformité hydraulique des hydrants 

 
D’après les données fournies par la commune et le Service Départemental d’Incendie et de Secours de 
la Savoie (SDIS 73), le territoire de la commune de Hauteluce concerné par l’étude (hors secteur des 
Saisies) est couvert par 92 poteaux incendie. 
Sur ces 92 poteaux incendie, 4 n’ont pas pu faire l’objet de mesures car ils correspondent à des 
nouveaux poteaux installés ou en projet, dans le cadre de travaux récents ou encore en cours de 
réalisation. 
Edacere a effectué des mesures complémentaires en 2009 à celles fournies par le SDIS permettant  
ainsi d’établir l’état des lieux suivants : 
 

  Pourcentage 

Nombre de poteaux mesurés 88 100 % 

Nombre de poteaux non réglementaires 28 32 % 

Nombre de poteaux réglementaires 60 68 % 

 
Sur les 88 poteaux incendie ayant fait l’objet d’un contrôle, près de deux tiers d’entre eux s’avèrent 
conformes à la réglementation. Les essais faits par Edacere sont résumés dans les fiches poteaux 
disponibles dans l’annexe "fiches d'inspection des poteaux incendie". 
 

32%

68%

Réglementaire

Non réglementaire

 
 

II.5.2.2. La réserve incendie 

 
Comme nous l’avons vu dans ce présent rapport au paragraphe II.4.3.2 concernant le fonctionnement 
des ouvrages de stockage, sur les 7 réservoirs implantés sur la commune et alimentant des poteaux 
incendie, seulement 2 possèdent la réserve incendie réglementaire de 120 m3 : 
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Réservoirs Volume total (m3) Volume incendie (m3) Observations 

Planay 130 60 Déficit de réserve de 60 m3 

Belleville 175 42 Déficit de réserve de 78 m3 

Le Saugeais 130 55 Déficit de réserve de 65 m3 

Chef-lieu 564 130 Réserve incendie conforme 

Le Revers 235 120 Réserve incendie conforme 

La Pora (*) 513 0 Réserve incendie inexistante 

Nantailly (*) 238 102 Déficit de réserve de 18 m3 

(*) : ouvrages appartenant au SIVOM des Saisies. 

 
Le réservoir de la Pora n’a pas de volume dédié à la défense incendie. Cependant, l’important débit du 
captage du Revers, alimentant ce réservoir dont le niveau est surveillé par de la télésurveillance, 
permet d’assurer la défense incendie de ce réseau. En effet, le débit d’étiage du captage est de l’ordre 
de 45 L/s, soit 162 m3/h. 
 
Le réservoir de Nantailly présente un léger déficit de la réserve incendie qui peut être compensé par la 
capacité des pompes de 60 m3/h alimentant ce réservoir à partir du réservoir de la Pora. 
 
 

II.5.2.3. La couverture incendie 

 
Le plan incendie, joint au présent rapport, montre les rayons de couverture de chaque poteau incendie 
(200 m). Les zones couvertes par des poteaux incendie n’étant pas conformes, c’est-à-dire délivrant 
des débits insuffisants par rapport à la réglementation en vigueur, figurent en rouge sur ce plan. Il 
s’agit des secteurs suivants : 
 

 le secteur de Colombe alimenté par l’adduction du captage de la source du Dorinet, 

 la partie Est du secteur du Planay protégée par le poteau n°2 non conforme de diamètre 
65 mm, 

 une partie du réseau de Belleville dont les canalisations ne sont pas en diamètre 100 mm 
et où les poteaux sont de diamètre 65 mm. 

 tout le réseau des Prés et la partie du réseau d’Annuit située sous le réservoir du Saugeais 
dont les canalisations sont de diamètre 80 mm et où les poteaux incendie sont de diamètre 
65 mm, 

 une petite partie du réseau d’Annuit protégée par le poteau n°32, de diamètre 65 mm et 
qui se trouve sur une antenne de réseau en diamètre 60, 

 le secteur de la Combe sur le réseau du Chef-lieu protégée par le poteau n°55 de diamètre 
65 mm et se trouvant sur une conduite de diamètre 80 mm, 

 le secteur des Côtes au bout du réseau du Chozal (poteau n°76), 

 le secteur des Traverses au bout du réseau des Granges (poteau n°69), 

 le secteur à proximité du réservoir de Nantailly protégé par le poteau n°80 branché sur la 
conduite de diamètre 60 mm provenant des Saisies, 

 tout le réseau de la Traie alimenté par le réservoir des Saisies correspondant aux secteurs 
de Chenavelle et de l’Echellier. 
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Par ailleurs, une absence de couverture de la défense incendie est observée sur quelques secteurs : 
 

 le secteur de la Turne alimenté par l’adduction du Dorinet, 

 le secteur de l’Infernet et celui de la Chaudanne sur le réseau de Belleville, 

 le secteur sous le réservoir du Revers et celui entre les lieux-dits Saint-Sauveur et les 
Marais sur le réseau des Granges, 

 le secteur du Cret et celui des Evettes sur le réseau du Chozal, 

 une partie du réseau des Pémonts entre les lieux-dits de Bellavarde et des Replens.
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I. INTRODUCTION 

 
La commune de Hauteluce a souhaité réaliser son schéma directeur d’alimentation en eau potable en raison 
d’importants projets urbanistiques. Les objectifs de cette étude sont multiples et visent à :  
 

 améliorer la gestion de la ressource et la qualité de l'eau distribuée, 

 optimiser le fonctionnement actuel des réseaux, 

 assurer la collectivité de posséder un système de distribution adéquat, 

 améliorer la défense incendie. 

 
Suite à l'établissement du diagnostic, des bilans de réseaux et de l'état des lieux de l’alimentation en eau 
potable, plusieurs insuffisances ont été notées. Le présent mémoire présente les propositions d'aménagements 
pour les réseaux d'eau potable dont les problèmes majeures ont été recensés au niveau de la défense incendie 
et au niveau de la sécurisation de la qualité de l'eau. 
 
 
II. INVENTAIRE DU PATRIMOINE 

 
II.1. Ouvrages 

 
NB : la station de pompage (Nantailly) et les réservoirs de Nantailly et de La Pora appartiennent au SIVOM. 
 
 

II.1.1. Captages 

 
Captages Année de réalisation 

Source du Dorinet 1972 
Source du Revers 1999 

 
 

II.1.2. Répartiteurs 

 

Répartiteurs Année de réalisation 

Répartiteur de la Turne 1972 

Répartiteur du Saugeais 1972 
 
 

II.1.3. Réservoirs 

 
Réservoirs Année de réalisation 

Réservoir du Planay 1972 
Réservoir de Belleville 1972 

Réservoir du Saugeais (Les Près) 1972 

Réservoir du Chef-lieu 1972 
Réservoir du Revers 2001 

Réservoir des Brays 1959 
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II.2. Canalisations 

 
II.2.1. Distribution 

 

Type 
Unité de distribution 

Planay Belleville Saugeais Chef-lieu Pora Nantilly Traie Revers Total 

Fonte Ø 100 1 469 439 4 503 6 237 1 083 1 692 111 3 915 19 449 

Fonte Ø 80   232      232 

Fonte Ø 60    135     135 

AC Ø 100       400  400 

AC Ø 50      235   235 

Acier Ø 100 685 83 131      899 

Acier Ø 80  579 1 625 612  178   2 994 

Acier Ø 60  133 419  18    570 

PEHD Ø 160        428 428 

PEHD Ø 125      240  1 790 2 030 

PEHD Ø 110         0 

PEHD Ø 90         0 

PEHD Ø 75         0 

PEHD Ø 63    227     227 

PEHD Ø 50      464   464 

PEHD Ø 40   469  278    747 

PEHD Ø 32    90     90 

PVC Ø 110      143   143 

PVC Ø 90         0 

PVC Ø 75       660  660 

PVC Ø 63         0 

PVC Ø 50 134     212 197  543 

PVC Ø 40 161   162   160  483 

Total 2 449 1 234 7 379 7 463 1 379 3 164 1 528 6 133 30 729 

 
Il y a au total 30 730 ml de canalisations de distribution sur Hauteluce. 
 

II.2.2. Adduction 

 

Type 
Adduction 

Dorinet Revers Nantailly Total 

Fonte Ø 150 6 169   6 169 

Fonte Ø 125 651   651 

Fonte Ø 100 432 53  485 

Fonte Ø 80 555   555 

Acier Ø 150 1 252   1 252 

Acier Ø 125 894   894 

Acier Ø 100    0 

Acier Ø 80 964   964 

Acier Ø 60   1 240 1 240 

PEHD Ø 90  1 544  1 544 

PVC Ø 110 1 822   1 822 

Total 12 739 1 597 1 240 15 576 

 
Il y a au total 15 580 ml de canalisations d'adduction et refoulement sur la commune. 
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II.2.3. Classement par âge 

 
L'essentiel des réseaux a été aménagé en 1972 ; de la source du Dorinet aux différents réservoirs. Les 
distributions sont de la même époque. Toutefois, le réseau de Nantailly est plus ancien et d'autres travaux ont 
été entrepris jusqu'a aujourd'hui : 

- Le réseau de Nantailly date de 1967 pour l'adduction et le réservoir et de 1968 pour la distribution. 
(Le pompage a par ailleurs été redimensionné en 1999 mais les conduites de refoulement sont de 
1989 ; ces ouvrages appartiennent au SIVOM) 

- Les travaux de la source du Revers ainsi que de l'adduction jusqu'au réservoir sont de 1999. la 
majeure partie de ces réseaux appartiennent au SIVOM des Saisies. 

- La commune aménage en 2003, 2004 et 2009 un réseau de distribution en PEHD qui prolonge vers 
le nord un réseau existant en Fonte Ø 100 de 1989 sur le secteur de Saint Sauveur et Sous La 
Passette. 

- Le petit réseau de La Traie date de 1967 mais il a été étendu en 1980 par une canalisation en PVC Ø 
75. 

 
 

Classe d'âge Distribution Adduction - refoulement 

1961 - 1980 21 690 ml 13 980 ml 
1981 - 2000 6 030 ml 1590 ml 

2001 et après 3 010 ml 0 
Total 30 730 ml 15 570 ml 

 
 

Classe d'âge Distribution Adduction - refoulement 

1961 - 1980 70,6 % 89,8 % 

1981 - 2000 19,6 % 10,2 % 

2001 et après 9,8 % 0 % 
Total 100 % 100 % 
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III. SCENARII ETUDIES ET BASE DE CALCUL D'ESTIMATION DES TRAVAUX 

 
 

III.1. Mise en conformité des réseaux par rapport à la défense incendie 

 
Suite au diagnostic sur la défense incendie et aux résultats de la modélisation mathématique, des travaux de 
renforcement de réseaux seront programmés sur quelques secteurs de la commune. 
 
 

III.2. Mise en conformité des réserves par rapport à la défense incendie 

 
La réglementation impose un débit de 60 m3/h sous 1 bar de pression pendant 2h soit une réserve incendie en 
tête de chaque réseau de 120 m³. 
 
 

III.3. Protection des captages 

 
Les procédures de protection des captages du Revers et du Dorinet sont en cours mais non achevées. Les 
arrêtées préfectoraux ont été publiés pour les 2 captages (2 Avril 2001 pour le Dorinet ; 20 juillet 1999 pour 
le Revers). Les périmètres de protection ont été définis avec des servitudes à respecter. Toutefois, les 
périmètres immédiats ne sont pas matérialisés et les servitudes doivent-être respectées. 
 
 

III.4. Diminution du volume prélevé 

 
Le nombre de bassins sur Hauteluce est limité. Toutefois, ces bassins constituent des écoulements 
permanents qui échappent à la facturation et qui rejoignent le réseau d'assainissement. La mise en place de 
compteurs et le relevé annuel de l'index permettraient d'évaluer leur part dans la consommation totale de la 
commune. 
 
 

III.5. Mise en place d'unité de traitement 

 
L'eau est de bonne qualité biologique, toutefois, les ressources ne sont pas à l'abri d'une pollution 
accidentelle, en particulier à cause de la faune sauvage. 
 

III.6. Amélioration de la surveillance des réseaux 

 
Les dispositifs de télésurveillance permettent de suivre, en continu, l'évolution du niveau de l'eau dans la 
cuve et les débits distribués. Un signal d'alerte averti des dysfonctionnements pouvant survenir. 
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III.7. Ratios retenus pour l'estimation des travaux  

 
 
Canalisations en milieu rural :  
 
Canalisation fonte Ø 60 mm / PVC Ø 75 mm / PEHD Ø 75 mm : 100 €/ml 
Canalisation fonte Ø 100 mm / PVC Ø 110 mm / PEHD Ø 110 mm : 125 €/ml 
Canalisation fonte Ø 125 mm / PVC Ø 125 mm / PEHD Ø 125 mm : 140 €/ml 
Canalisation fonte Ø 150 mm / PVC Ø 160 mm / PEHD Ø 160 mm : 160 €/ml 
 
Plus-value pour terrain rocheux :  + 45 €/ml 
Plus-value pour secteur très pentu :  + 30 €/ml 
Plus-value pour passage en rue étroite :  + 50 €/ml 
Plus-value pour traversée de route départementale : + 40 €/ml 
 
Canalisations en milieu urbain :  
 
Canalisation fonte Ø 60 mm / PVC Ø 75 mm / PEHD Ø 75 mm : 145 €/ml 
Canalisation fonte Ø 100 mm / PVC Ø 110 mm / PEHD Ø 110 mm : 200 €/ml 
Canalisation fonte Ø 125 mm / PVC Ø 125 mm / PEHD Ø 125 mm : 220 €/ml 
Canalisation fonte Ø 150 mm / PVC Ø 160 mm / PEHD Ø 160 mm : 270 €/ml 
 
Plus-value pour terrain rocheux :  + 55 €/ml 
Plus-value pour secteur très pentu :  + 45 €/ml 
Plus-value pour passage en rue étroite :  + 70 €/ml 
Plus-value pour traversée de route départementale : + 45 €/ml 
 
Réservoirs :  
 
Bâche incendie de 60 m³ 56 000 €/u 
Réserve de 75 m³ 120 000 €/u 
Réservoirs de 200 m³ 250 000 €/u 
 
Equipements divers :  

 
Création ou reprise de branchement : 1 200 €/u 
Création ou renouvellement de compteurs 150 €/u 
Compteur général en tête d'UDI 1600 €/u 
Compteur général en tête d'UDI en regard 1800 €/u 
Mise en place d'un poteau incendie : 2 000 €/u 
Mise en place d'un réducteur de pression 8 000 €/u 
Mise en place d'un réducteur de pression et chambre de vannes 17 000 €/u 
Traitement UV et filtre pour 15 m³/h 35 000 €/u 
Traitement UV et filtre pour 25 m³/h 50 000 €/u 
 
Réseau électrique et téléphonique 82 €/ml 
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IV. RAPPEL DE L'ETAT EXISTANT ET HIERARCHISATION DES ANOMALIES 

CONSTATEES 

 
 
Le tableau ci-dessous classe par ordre de priorité les anomalies mises à jour dans le mémoire n°3 : 
 
Priorité Désignation Anomalies 

1 Défense incendie et pression 
de service 

36 % des poteaux n'assurent pas les 60 m³/h sous 1 bar de 
pression. En revanche, certains secteurs ont une pression 
supérieure à 10 bars. 

2 Réserve incendie 5 réservoirs sur 7 n'ont pas de réserve incendie 
réglementaire de 120 m³ 

3 Protection des captages Travaux de mise en conformité, respect des servitudes 

4 Sécurité de la production Bonne qualité biologique mais aucun traitement en place en 
cas de pollution accidentelle (déjections, ...) 

5 Gestion du volume prélevé Absence de compteurs sur les bassins 

6 Télésurveillance Absence de télégestion sur les réservoirs 
 
 
 
V. COUTS DES TRAVAUX 

 
 

V.1. Mise en conformité des réseaux par rapport à la défense incendie 

 
La mise en place d’un poteau d’incendie doit être faite en concertation avec le SDIS qui en définit 
l’implantation en fonction des conditions d’accès. La numérotation des poteaux d'incendie incombe au SDIS. 
 
 

V.1.1. Unité de distribution du Planay 

 
Le PI 2 n'a qu'une sortie en Ø 65 mm mais peut assurer un débit suffisant en Ø 100 compte-tenu de la 
configuration du réseau. 
En bout de réseau, les pressions sont proches de 11 bars. Le réducteur de pression n° 4 maintient une 
pression aval de 5,4 bars. Sa consigne peut-être passée à 3 bars : la pression sera diminuée de 2,4 bars en 
aval de ce réducteur. 
Enfin, entre les poteaux 6 et 8, il y a une absence de couverture incendie avec pourtant quelques maisons. 
Nous préconisons d'aménager un nouveau poteau en Ø 100 et 2 Ø 65 mm dans ce secteur. 
Le dimensionnement des canalisations permet d'aménager un poteau en Ø 100 mm avec une pression et un 
débit conforme. 
 

Détail des travaux unité
Prix 

unitaire
quantité Total

Renouvellement PI 2 + nouveau PI (Ø 100 + 2 Ø 65 mm) u 2 000 2 4 000 €

Modification de la consigne du réducteur n°4 à 3 bar pour mémoire, 1 intervention

4 000 €Total  
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V.1.2. Unité de distribution de Belleville 

 
3 poteaux n'assurent pas le débit réglementaire. Le dimensionnement actuel en Acier Ø 80 mm est en effet 
insuffisant pour laisser passer un débit suffisant. Par ailleurs, ce petit diamètre et l'ancienneté des 
canalisations induisent de fortes pertes de charges ce qui diminue les pressions en écoulement. 
Sur les 5 poteaux que compte l'unité de distribution, un seul à une sortie en Ø 100 mm. 
Ainsi, nous préconisons de renouveler 575 ml de canalisations en Ø 100 mm. Ces travaux seront réaliser 
sous voirie. A l'occasion de ces travaux, les 4 poteaux pourront être renouvelés avec une sortie en Ø 100 mm 
et 2 sorties en Ø 65 mm.  
Le dimensionnement actuel ne permettant pas de fournir le débit suffisant en bout de réseau, il est 
déconseillé de renouveler ces poteaux avant les travaux sur les canalisations. 
 

Détail des travaux (option 1) unité
Prix 

unitaire
quantité Total

Renouvellement en Fonte Ø 100 mm sous voirie ml 200 575 115 000 €

Renouvellement PI 10 à 13 (sorties Ø 100 + 2 Ø 65 mm) u 2 000 4 8 000 €

123 000 €Total  
 
NB : en accord avec le SDIS, le PI 10 peut-être supprimé car le PI 9 est à 100 m. Dans ce cas, les travaux 
sont diminués de 115 ml et d'un renouvellement de poteau :  
 

Détail des travaux (option 2) unité
Prix 

unitaire
quantité Total

Renouvellement en Fonte Ø 100 mm sous voirie ml 200 460 92 000 €

Renouvellement PI 10 à 13 (sorties Ø 100 + 2 Ø 65 mm) u 2 000 3 6 000 €

98 000 €Total  
 
 

V.1.3. Unité de distribution du Saugeais 

 
Une partie du réseau, en particulier la partie gauche en sortant du réservoir, est en Fonte Ø 80 mm. Ce 
dimensionnement ne laisse pas passer la défense incendie sur les poteaux proches du réservoir. En revanche, 
les pertes de charges sont compensées par la forte dénivellation mais le débit de 60 m³/h induit des vitesses 
importantes dans les canalisations. Ainsi, l'ensemble des canalisations en Ø 80 mm qui desservent un poteau 
incendie devraient-être renouvelées. Cependant, compte-tenu du linéaire important, nous préconisons de ne 
renouveler que les tronçons qui permettent de rendre conforme des poteaux aujourd'hui insuffisants. Les 
poteaux avec une sortie en Ø 65 mm seront à renouveler après travaux. De même que précédemment, il est 
préconisé de ne réaliser aucun renouvellement de poteau tant que les travaux sur canalisations ne sont 

pas engagés. 
 
NB : ces travaux constituent une priorité du fait du caractère fuyard depuis le réservoir. 

 
Certains secteurs sont concernés par des pressions de service importantes. Ainsi, nous proposons également 
de déplacer le réducteur de pression (n°17) 20 m plus bas en dénivellation, juste avant l'antenne qui part vers 
le PI 37. La consigne sera de 2 bars (stabilisateur aval à 2 bars). 
Plus en aval, il est préconisé de poser un stabilisateur de pression aval à 6 bars avant les PI 34 et 39. 
Enfin, le réducteur n° 11 réduit actuellement la pression de 7 bars. En écoulement, les pertes de charge 
engendrent une forte baisse de la pression. Ainsi, au passage du réducteur, la pression deviendrait en théorie 
"négative". Nous préconisons donc de le remplacer par un stabilisateur de pression à 1 bar : la pression est 
maintenue à 1 bar tant que P(amont) ≥ 1 bar en dynamique. 
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Détail des travaux unité
Prix 

unitaire
quantité Total

Renouvellement en Fonte Ø 100 mm hors voirie ml 125 560 70 000 €

Renouvellement PI (sorties Ø 100 + 2 Ø 65 mm) u 2 000 14 28 000 €

Aménagement de stabilisateur en chambre de vannes u 17 000 3 51 000 €

149 000 €Total  
 

V.1.4. Unité de distribution du Chef-lieu 

 
Sur le réseau du Chef-lieu, quelques tronçons en Ø 80 mm induisent des vitesses importantes. Ces tronçons 
seront à renouveler en Fonte Ø 100 mm mais ils ne sont pas prioritaires dans le cadre de la mise en 
conformité de la défense incendie. 
 
Sur le secteur "le Chozal", les PI 46, 47 et 49 ont une pression statique supérieure à 10 bars. Nous proposons 
de connecter l'antenne de ce secteur en aval du réducteur n° 25 et non en amont comme c'est le cas 
actuellement. Pour les mêmes raisons, nous préconisons de connecter le PI 57 ainsi que les 2 antennes qui 
suivent en aval du réducteur n°19 (actuellement, l'antenne en FØ60 qui dessert 4 branchements est connectée 
en amont du réducteur). 
 
Sur le hameau des Cotes le modèle indique une pression conforme sur le PI 76 au bout de l'antenne. Les 
mesures indiquent un léger problème de pression et de débit : nous mesurons 58 m³ sous 1 bar. La consigne 
du réducteur de pression 28 peut donc être augmentée à 3 bars au lieu de 2,4 aujourd'hui. 
 
Enfin, 2 secteurs ne sont pas couverts par la défense incendie : 

- au lieu-dit "Le Crêt" et "Les Fonds", il est possible de poser un poteau au milieu de l'antenne qui 
mène au hameau des Cotes. 

- Au lieu-dit "Les Evettes", un poteau peut-être posé à proximité de la route. 
Le dimensionnement des canalisations permet d'aménager deux poteaux en Ø 100 mm avec une pression et 
un débit conforme. 
 
Sur l'ensemble du réseau, seul 2 poteaux en Ø 65 mm sont à changer en Ø 100 mm (PI 53 et 55). Le 
dimensionnement actuel permet, selon le modèle d'assurer le bon débit. 
 

Détail des travaux unité
Prix 

unitaire
quantité Total

Renouvellement PI 53 et 55 (sorties Ø 100 + 2 Ø 65 mm) u 2 000 2 4 000 €

Nouveau PI (sorties Ø 100 + 2 Ø 65 mm) u 2 000 2 4 000 €

Modification de la chambre de vannes de 2 regards u 5 000 2 10 000 €

Modification de la consigne du réducteur n°28 à 3 bar pour mémoire, 1 intervention

18 000 €Total  
 
 

V.1.5. Unité de distribution de La Pora 

 
La défense incendie est conforme sur ce réseau. Toutefois, nous relevons des pressions importantes en aval : 
le réducteur de pression 26 peut-être modifié pour stabiliser la pression à 1 bar (au lieu de 2,3 aujourd'hui) 
Les pressions statiques en aval sont diminuées de 1,3 bar. 
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Détail des travaux unité
Prix 

unitaire
quantité Total

Modification de la consigne du réducteur n°26 à 1 bar pour mémoire, 1 intervention

0 €Total  
 
 

V.1.6. Unité de distribution de Nantailly 

 
Une partie du réseau est en Acier Ø 50 et PVC Ø 50 ce qui est très insuffisant pour assurer la défense 
incendie. Nous proposons donc un renouvellement de 445 ml hors voirie avec une traversée de route 
départementale. L'autre partie du réseau est concernée par de fortes pressions ; ainsi, nous proposons de 
modifier la consigne du réducteur à 1,5 bar au lieu de 3,2 bar aujourd'hui. 
 
Enfin, le PI 55 est directement branché sur l'adduction du réservoir de Nantailly. Il est préconisé de déplacer 
ce poteau et de le poser 15 m plus bas en dénivellation par rapport au réservoir. Ces travaux impliquent 
l'aménagement de 45 ml de canalisations supplémentaires en Fonte Ø 100 mm. 
 

Détail des travaux unité
Prix 

unitaire
quantité Total

Renouvellement en Fonte Ø 100 mm hors voirie ml 125 490 61 250 €

Traversée de route départementale ml 45 15 675 €

Reprise de branchements u 1 200 21 25 200 €

Modification de la consigne du réducteur n°30 à 1,5 bar pour mémoire, 1 intervention

87 125 €Total  
 
Les secteurs de "Bellavarde" et "Les Replens" ne peuvent-être couvert par la défense incendie qu'en re-
dimensionnant le réseau de distribution qui est en PEHD Ø 50 mm. Cette solution induit des coûts 
importants : 
 

Détail des travaux unité
Prix 

unitaire
quantité Total

Renouvellement en Fonte Ø 100 mm hors voirie ml 125 240 30 000 €

Nouveau PI u 2 000 1 2 000 €

Reprise de branchements u 1 200 2 2 400 €

34 400 €Total  
 
NB : une autre solution pourrait-être étudiée en concertation avec le SDIS 
 
 

V.1.7. Unité de distribution de la Traie 

 
Le réseau de la Traie est issu du réseau des Saisies. De ce fait, le linéaire depuis le réservoir est important et 
donc les pertes de charges sont significatives. A ceci s'ajoute un dimensionnement parfois insuffisant sur 
certains tronçons. En effet, l'antenne principal est sur la partie "les Saisies" en Fonte Ø 80 mm et sur la partie 
"Hauteluce" en Fonte Ø 100 mm et en PVC Ø 75 mm en aval. 
Pour assurer la défense incendie, nous préconisons un renouvellement en Fonte Ø 100 des principaux 
secteurs sous dimensionnés. 
Les pressions de service sont correctes. 
 
Le renouvellement de la partie en PVC Ø 75 sera réalisé hors voirie mais nécessite par trois fois la traversée 
de la route départementale. 



Schéma directeur d’alimentation en eau potable – Mémoire n° 4 
Etat des lieux de l’alimentation en eau potable  – Octobre 2010– E 27-10 

 Commune de Hauteluce (73) 

13 

Le renouvellement de la partie en Fonte Ø 80 mm sera réalisé sous voirie sur la partie "Les Saisies". 
 

Détail des travaux unité
Prix 

unitaire
quantité Total

Renouvellement en Fonte Ø 100 mm sous voirie ml 200 400 80 000 €

Renouvellement en Fonte Ø 100 mm hors voirie ml 125 660 82 500 €

Traversée de route départementale ml 45 40 1 800 €

164 300 €Total  
 
 

V.1.8. Unité de distribution du Revers 

 
Ce réseau est correctement dimensionné pour la défense incendie. Toutefois, les pressions statiques sont 
importantes. Nous proposons de revoir la consigne du réducteur n° 16 et de poser un second réducteur à 
proximité de ce dernier. 
 
Le réducteur n°16 aurait sa consigne à 1,5 bar au lieu de 4,28 bar aujourd'hui. Ainsi, les pressions seront 
diminuées d'environ 2,8 bars sur le réseau. Ce réducteur est placée sur l'antenne qui part vers le sud. 
En revanche, l'antenne qui part vers le nord est dépourvue de réducteur et les pressions sont importantes. 
Nous proposons donc d'aménager à côté du réducteur n°16 un second réducteur, pour la partie nord cette 
fois-ci. La consigne est fixé à 10,5 bar ce qui permet de diminuer de 3 bars les pressions sur les PI 64 et 66 
par exemple. La consigne ne peut pas être plus basse du fait du PI 67 situé sur un point haut plus loin sur 
l'antenne. 
 
Enfin, il y a absence de couverture incendie juste en aval du réservoir (30 à 50 m en dénivellation). De 
même, entre les hameaux de Saint Sauveur et Les Marais, quelques maisons sont à plus de 200 m des 
poteaux 61 et 62. 
Le dimensionnement des canalisations permet d'aménager deux poteaux en Ø 100 mm avec une pression et 
un débit conforme. 
 
 

Détail des travaux unité
Prix 

unitaire
quantité Total

Nouveau PI u 2 000 2 4 000 €

Aménagement de stabilisateur en chambre de vannes u 17 000 1 17 000 €

Modification de la consigne du réducteur n°16 à 1,5 bar pour mémoire, 1 intervention

21 000 €Total  
 
NB : le réducteur aménagé pourra l'être dans la chambre de vannes existante du réducteur n°16 si celle-ci 
peut permettre ces aménagements. 
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V.2. Mise en conformité des réserves par rapport à la défense incendie 

 
 
Rappel sur le dimensionnement des réservoirs :  
 

Réservoirs  

Capacité 

totale 

(m3) 

Réserve 

incendie 

(m3) 

Capacité utile 

(m3) 

Consommation 

de pointe sur une 

journée (m3) 

Bilan de la 

sécurité 

Planay 130 60 70 20,45 + 49,55 m3 

Belleville 175 42 133 0,54 + 132,46 m3 

Le Saugeais 130 55 75 71,40 + 3,60 m3 

Chef-lieu 564 130 434 109,78 + 324,22 m3 

Le Revers 235 120 115 15,85 + 99,15 m3 

La Pora (*) 513 0 513 8,40 
Une partie du 

volume pompé 

Nantailly (*) 238 102 136 34,67 
Une partie du 

volume pompé 

 
Les réservoirs sont correctement dimensionnés pour la consommation mais seuls les réservoirs du Revers et 
du Chef-lieu ont une réserve incendie de 120 m³ conformément à la réglementation. 
 
Sur les 5 autres réservoirs, la réserve incendie est inférieure. Le débit d'alimentation des réservoirs peut 
toutefois corriger cette insuffisance. Le tableau suivant rappelle le débit d'alimentation des réservoirs en 
période d'étiage (données reprise du mémoire n°3). 
 

Réservoirs  
Débit 

d'alimentation 
Volume supplémentaire 

en 2 heures (m³) 

Réserve 

incendie 
(m3) 

Réserve disponible 
pendant 2 heures (m³) 

Planay 1,50 l/s 11 60 71 

Belleville 0,13 l/s 1 42 43 

Le Saugeais 1,87 l/s 13 55 68 

Chef-lieu 11,49 l/s 83 130 213 

Le Revers 2,11 l/s 15 120 135 

La Pora (*) 1,89 l/s 14 0 14 

Nantailly (*) nc nc 102 nc 

 
Le débit d'alimentation des réservoirs permet de renforcer encore les réserves déjà conformes (Revers et 
Chef-lieu). En revanche, ce débit ne renforce que très peu les réserves incendie insuffisantes. Plusieurs 
scénarios sont donc envisageables selon les cas. 
 
 

V.2.1. Réservoir du Planay 

 
Le bilan de sécurité pour la consommation fait état d'un excédent de 49 m³. La réserve incendie actuelle est 
de 60 m³. Le débit d'alimentation du réservoir est en période d'étiage (et d'après les mesures effectuées en 
phase 1) de 1,5 l/s soit 11 m³ en 2 heures. Ainsi, le volume disponible pour l'incendie peut-être en théorie de 
120 m³. 
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Nous proposons donc de modifier la chambre de vannes du réservoir de telle sorte d'avoir un volume de 21 
m³ alloués à la consommation (soit le volume journalier de pointe) et une réserve incendie de 109 m³ qui 
peut-être complétée directement par le débit d'alimentation du réservoir. 
 
Pour ce faire, la hauteur de la lyre incendie devra être rehaussée de 1,14 m soit 2,68 m au total au lieu de 
1,54 m aujourd'hui. Par différence, la hauteur allouée à la consommation ne sera plus que de 0,52 m. 
 

Volume = (Ø réservoir/2)² x π x h 
 
 Ø réservoir : 7,2 m 
 hauteur incendie : 2,68 m volume incendie : 109,1 m³ 
 hauteur consommation : 0,52 m volume consommation : 21,2 m³ 
 hauteur totale : 3,20 m volume total : 130,3 m³ 
 

Détail des travaux unité
Prix 

unitaire
quantité Total

Modification de la hauteur incendie u 3 000 1 3 000 €

3 000 €Total  
 
 

V.2.2. Réservoir de Belleville 

 
Le bilan de sécurité (pour la consommation) permet de constater que le réservoir de Belleville est très 
excédentaire ce qui permet d'augmenter la hauteur de la réserve incendie à l'intérieur de la chambre de 
vannes du réservoir sans compromettre la consommation. 
Le volume incendie est de 42 m³ et l'excédent pour la consommation est de 132 m³. Ainsi, il est possible 
d'augmenter la réserve incendie jusqu'a 120 m³ (soit 78 m³ supplémentaires). Dans cette configuration, la 
réserve allouée à la consommation sera excédentaire de 46 m³ par rapport au besoin de pointe ce qui reste 
confortable. 
 
Pour ce, la hauteur de la lyre incendie devra être rehaussée de 1,87 soit 2,87 m au total au lieu de 1 m 
aujourd'hui. Par différence, la hauteur allouée à la consommation ne sera plus que de 1,28 m. 
 

Volume = (Ø réservoir/2)² x π x h 
 
 Ø réservoir : 7,3 m 
 hauteur incendie : 2,87 m volume incendie : 120,1 m³ 
 hauteur consommation : 1,28 m volume consommation : 53,6 m³ 
 hauteur totale : 4,15 m volume total : 173,7 m³ 
 

Détail des travaux unité
Prix 

unitaire
quantité Total

Modification de la hauteur incendie u 3 000 1 3 000 €

3 000 €Total  
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V.2.3. Réservoir du Saugeais 

 
La réserve utile du réservoir du Saugeais est tout juste excédentaire ce qui ne permet pas de modifier la 
hauteur de la réserve incendie. La réserve incendie actuelle est de 55 m³.Le débit d'alimentation du réservoir 
est de 1,87 l/s soit un complément de 13 m³ en 2 heures. 
Une réserve supplémentaire est donc nécessaire. 
 
Nous proposons soit le renouvellement du réservoir soit la mise en place d'une réserve en équilibre avec le 
réservoir actuel. 
 

V.2.3.1. Renouvellement du réservoir 

 
La réserve incendie doit-être de 120 m³. Nous proposons une réserve utile pour la consommation au moins 
équivalente à l'actuelle (75 m³). Un réservoir de 200 m³ semble donc un bon compromis 
 

Détail des travaux unité
Prix 

unitaire
quantité Total

Réservoir de 200 m³ u 250 000 1 250 000 €

250 000 €Total  
 
Cette solution permet d'abandonner l'actuel réservoir de 130 m³ soit un patrimoine de 210 000 € à ne plus 
amortir. L'augmentation de patrimoine due au renouvellement est donc de 40 000 €. 
 
Les conduites de la chambre de vannes sont par ailleurs légèrement dégradées et le réservoir est de 1972 
(bientôt 40 ans). 
 

V.2.3.2. Mise en place d'une réserve en équilibre 

 

Détail des travaux unité
Prix 

unitaire
quantité Total

Réserve en équilibre de 75 m³ u 120 000 1 120 000 €

120 000 €Total  
 
Ces travaux supposent la conservation de l'actuel réservoir d'une valeur de 210 000 €. L'augmentation de 
patrimoine dans cette solution est donc de 120 000 €. Ces travaux, moins coûteux que les précédents, 
auront un impact plus fort sur le prix de l'eau du fait d'un amortissement réalisé sur un total de 330 000 € au 
lieu de 250 000 € pour les travaux de renouvellement. 
 
 

V.2.4. Réservoirs de la Pora et de Nantailly 

 
La réserve utile du réservoir de la Pora a une capacité de 513 m³ mais il n'a pas de réserve incendie. La 
consommation de pointe sur une journée est de 8,4 m³ mais ce réservoir alimente également le réservoir de 
Nantailly par pompage jusqu'a 60 m³/h (capacité maximum des pompes). Le réservoir de la Pora est 
également alimenté par les 2 principales sources de la commune : source du Dorinet et source du Revers. 
Ainsi, la capacité du réservoir et le débit d'alimentation sont suffisants pour mettre en place une réserve 
incendie de 120 m³ en modifiant sensiblement la chambre de vannes : la réserve doit-être d'une hauteur de 
presque 1 m compte-tenu du diamètre du réservoir. 
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Volume = (Ø réservoir/2)² x π x h 
 
 Ø réservoir : 12,7 m 
 hauteur incendie : 0,95 m volume incendie : 120,3 m³ 
 hauteur consommation : 3,10 m volume consommation : 392,7 m³ 
 hauteur totale : 4,05 m volume total : 513,0 m³ 
 
Cette réserve devra être matérialisée dans la chambre de vannes du réservoir de la Pora en amont du départ 
de distribution vers Les Praz, ainsi qu'en amont des pompes vers Nantailly. 
 
Le réservoir de Nantailly dispose d'une réserve incendie de 102 m³. Compte-tenu de la capacité des pompes 
(60 m³/h) ce dimensionnement est suffisant. 
 

Détail des travaux unité
Prix 

unitaire
quantité Total

Création d'une réserve incendie dans le réservoir de La Pora 

en amont des pompes et en amont de la ditribution
u 6 000 1 6 000 €

6 000 €Total  
 
 

V.2.5. Secteurs non couverts par la défense incendie 

 
V.2.5.1. Hameau de Colombe 

 
Ce hameau est couvert par un poteau en Ø 65 mm branché sur l'adduction. Nous préconisons l'aménagement 
d'une bâche de 60 m³ en aval du poteau existant. Celle-ci pourra donc être remplie par ce poteau, même en 
cours d'intervention. 
 

Détail des travaux unité
Prix 

unitaire
quantité Total

Bâche incendie 60 m³ u 56 000 1 56 000 €

56 000 €Total  
 
 

V.2.5.2. Hameau de la Turne 

 
Le hameau de la Turne est situé à 500 m plus en aval de Colombe. En accord avec le SDIS, la bâche incendie 
de 60 m³ aménagée sur Colombe pourrait servir au hameau de la Turne. 
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V.3. Travaux de renouvellement des réseaux fuyards 

 
V.3.1. Unité de distribution du Planay 

 
Les conduites de distribution en acier Ø 100 et Ø 80 issues du réservoir du Planay présentent de nombreuses 
fuites, elles doivent donc être renouvelées. 
 

Détail des travaux unité 
Prix 

unitaire 
quantité Total 

Renouvellement en Fonte Ø 100 mm sous voirie ml 165 200 40 000 € 

Renouvellement en Fonte Ø 100 mm hors voirie ml 125 200 25 000 € 

Renouvellement en Fonte Ø 80 mm sous voirie ml 155 200 31 000 € 

Renouvellement en Fonte Ø 80 mm hors voirie ml 115 200 23 000 € 

Nouveau PI (sorties Ø 100 + 2 Ø 65 mm) u 2 000 2 4 000 € 

Total 123 000 € 

 
NB : le tracé des deux conduites à renouveler est identique, le coût de terrassement sera donc plus faible 
(tranchée commune). 
 
 

V.3.2. Unité du Saugeais 

Le réseau de distribution en acier Ø 80 issu du réservoir du Saugeais alimentant les hameaux des Près, des 
Grangettes et des Raffort nécessite un renouvellement car il est trop fuyard. Ce renouvellement 
s’accompagne de la construction de 4 chambres de vannes avec réducteur de pression ainsi que le 
renouvellement d’environ 28 branchements et 8 poteaux incendies. 
La conduite d’adduction en acier Ø 150 arrivant au brise-charge répartiteur des Saugeais étant vétuste nous 
proposons donc son renouvellement. 
 

Détail des travaux unité 
Prix 

unitaire 
quantité Total 

Renouvellement en Fonte Ø 100 mm sous voirie ml 165 200 33 000 € 

Renouvellement en Fonte Ø 100 mm hors voirie ml 125 1 310 163 750 € 

Renouvellement en Fonte Ø 150 mm sous voirie ml 200 80 16 000 € 

Renouvellement en Fonte Ø 150 mm hors voirie ml 150 925 138 750 € 

Aménagement de stabilisateur en chambre de vannes u 17 000 4 68 000 € 

Remplacement PI (sorties Ø 100 + 2 Ø 65 mm) u 2 000 8 16 000 € 

Reprise de branchements u 1 200 28 33 600 € 

Total 469 100 € 

 
NB : le tracé des deux conduites à renouveler est identique sur la longueur de la canalisation d’adduction 
Ø 150, le coût de terrassement sera donc plus faible sur cette partie du linéaire (tranchée commune). 
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V.3.3. Unité du Chef-Lieu : secteur de la Combe 

 
La conduite de distribution en acier Ø 80 ainsi que la conduite d’adduction en acier Ø 125 passant dans le 
hameau de la Combe sont en mauvais état, nous préconisons leur renouvellement. 
 

Détail des travaux unité 
Prix 

unitaire 
quantité Total 

Renouvellement en Fonte Ø 100 mm sous voirie ml 165 500 82 500 € 

Renouvellement en Fonte Ø 150 mm sous voirie ml 200 500 100 000 € 

Nouveau PI (sorties Ø 100 + 2 Ø 65 mm) u 2 000 1 2 000 € 

Reprise de branchements u 1 200 12 14 400 € 

Total 198 900 € 

 
NB : le tracé des deux conduites à renouveler est identique, le coût de terrassement sera donc plus faible 
(tranchée commune). 
 

V.4. Protection des captages 

 
L'arrêté préfectoral et la définition des périmètres doivent-être suivis par la matérialisation du périmètre 
rapproché et par le respect des prescriptions indiquées par l'hydrogéologue dans chacun des périmètres. 
 

Détail des travaux unité
Prix 

unitaire
quantité Total

Travaux de mise en conformité u 1 500 2 3 000 €

3 000 €Total  
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V.5. Diminution du volume prélevé 

 
Le fonctionnement actuel rend difficile la mise en place de robinets flotteurs le long des adductions sur les 
réservoirs et répartiteurs. En effet, ce système met en charge la canalisation quand le robinet se ferme. Les 
ouvrages (répartiteurs et réservoirs) ont un rôle de brise-charge et mettent également en charge la 
canalisation. En 2 endroits de l'adduction, la différence de dénivellation entre 2 ouvrages atteint presque 200 
m ce qui induit, en charge, une pression proche de 20 bars en aval. 
 
Toutefois, afin de suivre au plus prés l'évolution des volumes qui transitent le long des adductions, nous 
proposons de mettre en place des compteurs à chaque entrée de réservoir. 
De plus, le suivi des sources est considéré comme un critère d'éligibilité dans le cadre des subventions 
accordées par le conseil général de la Savoie. Ainsi, nous proposons de mettre en place des compteurs au 
niveau de la chambre de réunion des captages. 
 
Le nombre de bassins sur Hauteluce est assez limité. Le volume des écoulements permanents est 
actuellement de 40 m³/jour (soit 14 542 m³/an) ce qui est important. Ce volume est un volume non facturé 
qui part au réseau d'assainissement. Il est de ce fait préconisé de compter chaque année ces volumes en 
posant des compteurs sur chaque bassin. 
 

Détail des travaux unité
Prix 

unitaire
quantité Total

Compteurs sur les adductions des réservoirs u 1 600 9 14 400 €

Robinet d'arrêt sur les adductions des réservoirs u 500 9 4 500 €

Compteurs au départ des captages u 1 600 2 3 200 €

Compteurs en regard sur les bassins u 1 800 6 10 800 €

32 900 €Total  
 
 

V.6. Mise en place d'unité de traitement 

 
Quelques analyses se sont révélées non conformes au niveau de la bactériologie sur le captage du Dorinet. 
Bien que cette non conformité ne se soit pas retrouvé au niveau de la distribution, nous proposons de 
sécuriser la production par la mise en place de traitement UV sur les principaux réservoirs. 
 

Détail des travaux unité
Prix 

unitaire
quantité Total

Traitement UV 15 m³/h u 35 000 6 210 000 €

Traitement UV 25 m³/h (Chef-lieu) u 50 000 1 50 000 €

260 000 €Total  
 
 

V.7. Amélioration de la surveillance des réseaux 

 
Dans le but d'optimiser la gestion du service ainsi que le délai d'intervention en cas de dysfonctionnement 
(fuite), il est préconisé de mettre en place une télégestion sur les réservoirs. 
A chaque fois, nous proposons :  

- capteur du niveau d'eau dans le réservoir et alerte 
- enregistrement des volumes distribués sur chaque départ 
- capteurs de qualité de l'eau 

La centralisation des données se ferait en mairie. 
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NB : La télésurveillance nécessite de raccorder chaque réservoir au réseau électrique 
 

Détail des travaux unité
Prix 

unitaire
quantité Total

Capteurs et satellites de télétransmission (7 réservoirs) u 6 250 7 43 750 €

Poste centrale de télégestion u 5 000 1 5 000 €

48 750 €Total  
 
 
VI. RECAPITULATIF - CONCLUSION 

 
 

VI.1. Amélioration de la défense incendie 

 
UDI réseaux et poteaux d'incendie réserves d'incendie

Planay 4 000 € 3 000 €

Belleville 123 000 € 3 000 €

Saugeais 149 000 € 250 000 €

Chef-lieu 18 000 € 0 €

Pora 0 € 6 000 €

Nantailly 121 525 € 0 €

Traie 164 300 € 0 €

Revers 21 000 € 0 €

Colombe 0 € 56 000 €
Total 600 825 € 318 000 €  

 
VI.2. Amélioration de l'alimentation en eau potable 

 
Travaux Coûts

Renouvellement de réseaux fuyards 791 000 €

Protection des captages 3 000 €

Diminution du volume prélevé 32 900 €

Qualité de l'eau 260 000 €

Télésurveillance 48 750 €

Total 1 135 650 €  
 
 

VI.3. Conclusion 

 
Nous avons dans ce mémoire proposé les aménagements nécessaires à l'amélioration de la défense incendie 
d'une part et de l'alimentation en eau potable d'autre part. La défense incendie constitue le point le plus 
coûteux. 
 
La commune devra désormais indiquer sa préférence pour l'une ou l'autre option et se prononcer sur les 
divers scénarios envisagés. A la suite de ce temps de réflexion, nous élaborerons le schéma directeur de 
l'alimentation en eau potable. Ce document tiendra compte des priorités que la commune se fixe ainsi que de 
l'échéancier prévisionnel des travaux. 
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PREAMBULE 

 

 

 

Suite aux problèmes de qualité de la ressource et aux insuffisances en matière de défense incendie, la 

Municipalité d’HAUTELUCE a engagé une réflexion globale de son système d’alimentation en eau 

potable. 

 

Cette étude concerne l’ensemble des ouvrages structurants du système d’alimentation en eau potable 

de la commune et a pour objectif final de proposer aux élus de la collectivité des solutions adaptées à 

la gestion du service eau potable. 

 

Plus particulièrement, le schéma directeur définit les actions nécessaires pour : 

 

 améliorer la gestion de la ressource et la qualité de l’eau distribuée, 

 optimiser le fonctionnement actuel des réseaux, 

 améliorer la défense incendie. 

 

L’étude s’organise autour de 3 étapes : 

 

 Phase 1 : Diagnostic du fonctionnement du système d’alimentation en eau potable 

 Phase 2 : Propositions d’aménagements 

 Phase 3 : Elaboration du schéma directeur 

 

Le présent rapport finalise l’étude et constitue le schéma directeur d’alimentation en eau potable de la 

commune d’Hauteluce. 
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PRESENTATION GENERALE DU RESEAU 

D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 

 

 

I. LA RESSOURCE 

L’alimentation en eau potable de la commune d’Hauteluce est actuellement assurée par deux 

ressources en eau :  

 

 la source du Dorinet, 

 les sources du Revers, 

 

La source du Dorinet est la ressource principale de la commune d’Hauteluce, elle représente plus de  

98% des volumes produits. 

 
  2006 (m3/an) 2007 (m3/an) Différence (%) 

V
o

lu
m

e 
en

 

m
3
/a

n
 Source du Dorinet 107 569  129 389 + 20,3 

Source du Revers (*) 800 1 577 + 97,1 

Total 108 39  130 966 + 20,8 

(*) Hors achat d’eau 

 

 

L’eau de la source du Dorinet est de bonne qualité bactériologique. Les analyses indiquent que sa 

composition peut varier dans le temps (teneur en sulfate, équilibre calco-carbonique), conséquence de 

l’hétérogénéité du sous-sol dans la zone de captage. L’eau est plutôt douce (faiblement minéralisée), 

quelquefois agressive (teneur en CO2 libre importante) et aura tendance à dégrader les matériaux, afin 

de revenir à son point d’équilibre calco-carbonique. 

 

En distribution, sur les 5 dernières années, les services sanitaires ont relevé 2 dépassements pour les 

paramètres « E. Coli » et « turbidité » (non simultanés), sans impact sanitaire. (Le dépassement de 

qualité était faible). 

 

L’eau de la source du Revers est d’excellente qualité bactériologique. Elle est – comme la source du 

Dorinet – peu minéralisée (dépassement de la référence de qualité pour le paramètre « conductivité ») 

et présente, ponctuellement, de faibles dépassements de la turbidité. 
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Schéma altimétrique 
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II. LE RESEAU DE DISTRIBUTION 

II.1  Le stockage 

 

La commune d’HAUTELUCE dispose de six ouvrages de stockage. 

 

Caractéristiques des unités de stockage 

Réservoirs  

Capacité 

totale 

(m3) 

Réserve 

incendie 

(m3) 

Capacité 

utile 

(m3) 

Volume d’une 

journée de 

consommation de 

pointe (m3) 

Bilan de la sécurité 

Planay 130 60 70 20,45 + 49,55 m3 

Belleville 175 42 133 0,54 + 132,46 m3 

Le Saugeais 130 55 75 71,40 + 3,60 m3 

Chef-lieu 564 130 434 109,78 + 324,22 m3 

Le Revers 235 120 115 15,85 + 99,15 m3 

La Pora (*) 513 0 513 8,40 

Le calcul ne peut être fait car la 

majeure partie des eaux de ce 

réservoir est pompée vers le 

réservoir de Nantailly 

Nantailly (*) 238 102 136 34,67 

Le calcul ne peut être fait car la 

majeure partie des eaux de ce 

réservoir est pompée vers le 

réservoir des Saisies 

(*) : ouvrages appartenant au SIVOM des Saisies. 

 

La sécurité d’approvisionnement en eau est assurée sur la commune de Hauteluce, puisque plus d’une 

journée de consommation de pointe est stockée dans les réservoirs actuels. En situation actuelle, les 

réserves d’eau sont donc excédentaires et le dimensionnement des réservoirs apparaît suffisant pour 

répondre à la demande de consommation actuelle. 

 

En revanche, les réservoirs du Planay, de Belleville et du Saugeais n’ont pas une réserve incendie 

réglementaire de 120 m3. 
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II.2  Les réseaux et les secteurs 

 

 

La phase I de l’étude a permis, à l’aide de la campagne de mesures réalisée sur les structures en juillet-

août et septembre 2008, de déterminer les volumes et indices de références caractéristiques pour 

chaque réseau. Les résultats sont les suivants : 

 

Secteur 
Volume journalier 

distribué 
(m3/j) 

Volume journalier 
de fuites 

(m3/j) 

Rendement 
réel des 

réseaux (%) 

Linéaire de 
réseau 
(km) 

ILF 
(m3/j/km) 

1 Planay 157,25 136,80 13 2,08 65,77 

2 Belleville 3,90 0 100 1,21 0 

3 Près 26,33 18,00 32 1,42 12,68 

4 Annuit 50,35 26,40 41 5,11 5,17 

5 Rambochon 2,18 0 100 0,78 0 

6 Chef-lieu 41,79 10,32 67 3,10 3,33 

7 Chozal 97,01 11,52 85 3,45 3,34 

8 Granges 14,30 7,92 45 4,40 1,80 

9 Mouilles 1,55 0 100 0,52 0 

10 Praz 8,40 0 100 0,79 0 

11 Pémonts 34,67 22,56 35 2,96 7,62 

12 Traie 8,70 0 100 2,08 0 

TOTAL 446,43 233,52 43 27,90 8,37 

 

 

Les secteurs du Planay, des Prés, d’Annuit et des Pémonts sont fuyards puisque les indices linéaires de 

fuites dépassent la valeur maximale de référence de 4 m3/j/km pour ces réseaux de type rural. 
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III. GESTION DU SERVICE DE L’EAU 

 

La gestion du service d’eau potable est assurée sous la forme d’une régie directe. La commune assure 

elle-même l’ensemble de la gestion de son service d’eau potable. Les tâches administratives sont 

assurées par le personnel de la mairie et deux fontainiers assurent les tâches techniques. 

 

Le service est doté d’une autonomie financière, c'est-à-dire que toutes les opérations financières du 

service sont inscrites dans un budget annexe spécifique, à savoir l’Instruction Comptable M49. 

 

La rémunération du service public de distribution d’eau est basée sur une tarification de type binôme 

comprenant une part fixe annuelle et un prix au m3 s’appliquant sur les volumes réellement 

consommés. 

 

Les éléments du prix du service de l’eau en 2008 sont les suivants : 

 

 l’abonnement au service ................................................... 44,71 €/an, 

 la location du compteur : 

 compteur de 0 à 5 m3/h ........................................... 11,67 €/an, 

 compteur de 7 m3/h ................................................. 13,24 €/an, 

 compteur de 10 m3/h ............................................... 15,94 €/an, 

 compteur de 20 m3/h ............................................... 24,73 €/an, 

 compteur de 60 m3/h ............................................... 52,02 €/an, 

 le prix unitaire des volumes vendus : 

 de 0 à 20 m3 ............................................................. 1,03 €/m3, 

 de 21 à 200 m3 ......................................................... 0,53 €/m3, 

 de 201 à 500 m3 ....................................................... 0,35 €/m3, 

 de 501 à 1 000 m3 .................................................... 0,31 €/m3, 

 plus de 1 000 m3 ...................................................... 0,26 €/m3, 

 

Ainsi, sur la base de 120 m3 consommés par an, le prix du service de l’eau d’un abonné de type 

« domestique » (compteur de 5 m3/h) est de 1,08 €/m3. 

Par ailleurs, l’alimentation en eau potable de la commune de Hauteluce est particulière dans la mesure 

où elle achète au SIVOM des Saisies une partie de l’eau qu’elle consomme. Les points et prix d’achat 

sont fixés en 2008 par une convention comme suit : 

 au réservoir de la Pora (prix d’achat : 0,09 €/m3), 

 au réservoir de Nantailly (prix d’achat : 0,27 €/m3), 

 en limite de périmètre syndical (prix d’achat : 0,54 €/m3). 

 

 

IV. PATRIMOINE DU SYSTEME DE DISTRIBUTION D’EAU 

 

Sur la base des prix 2010, une estimation précise du patrimoine de la commune a pu être effectuée. Le 

tableau ci-dessous reprend l'ensemble des éléments du patrimoine ainsi que leurs coûts. 
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Commune de HAUTELUCE

Désignation
Prix unitaire  

€HT
Quantité actuel

Total patrimoine 

actuel

Durée 

d'amortissement 

(année)

Valeur 

annuelle 

d'amortisseme

nt € HT

Remarques
Quantité 

évolution
Total évolution Quantité futur

Total 

patrimoine 

futur

Valeur annuelle 

d'amortissemen

t € HT

Remarque

Captage Dorinet 62 500 1 62 500 €           80 781,25 € 0 0 1 62 500 € 781,25 €

Revers 4/34,5 112 500 0 13 043 €           80 163,04 € 0 0 0 13 043 € 163,04 €

Clôture captage 45 0 - €                     15 0,00 € 100 4500 100 4 500 € 300,00 €

Brise charge et répartiteur Turne 20 000 1 20 000 €           80 250,00 € 0 0 1 20 000 € 250,00 €

Saugeais 20 000 1 20 000 €           80 250,00 € 0 0 1 20 000 € 250,00 €

Réservoirs Planay (130 m3) 210 000 1 210 000 €         80 2 625,00 € 0 0 1 210 000 € 2 625,00 €

Belleville (175 m3) 235 000 1 235 000 €         80 2 937,50 € 0 0 1 235 000 € 2 937,50 €

Le Saugeais (130 m3) 210 000 1 210 000 €         80 2 625,00 € Abandon -1 -210000 0 0 € 0,00 €

Le Saugeais (200 m3) 250 000 0 - €                     80 0,00 € Nouveau 1 250000 1 250 000 € 3 125,00 €

Le Chef-Lieu (564 m3) 380 000 1 380 000 €         80 4 750,00 € 0 0 1 380 000 € 4 750,00 €

Brays (30 m3) 110 000 1 110 000 €         80 1 375,00 € 0 0 1 110 000 € 1 375,00 €

Le Revers ( 235 m3) 220 000 1 220 000 €         80 2 750,00 € 0 0 1 220 000 € 2 750,00 €

Conduite Ø150 fonte ou acier 210 7 421 1 558 410 €      60 25 973,50 € La Combe 500 105000 7 921 1 663 410 € 27 723,50 €

Ø125 fonte ou acier 180 1 545 278 100 €         60 4 635,00 € La Combe -500 -90000 1 045 188 100 € 3 135,00 €

Ø100 fonte ou acier 165 20 833 3 437 445 €      60 57 290,75 € Renforcement 3255 537075 24 088 3 974 520 € 66 242,00 €

Ø80 fonte ou acier 150 4 745 711 750 €         60 11 862,50 € Abandon -2525 -378750 2 220 333 000 € 5 550,00 €

Ø60 fonte ou acier 130 1 945 252 850 €         60 4 214,17 € 0 0 1 945 252 850 € 4 214,17 €

Ø100 amiante ciment 165 400 66 000 €           60 1 100,00 € 0 0 400 66 000 € 1 100,00 €

Ø50 amiante ciment 110 235 25 850 €           60 430,83 € -235 -25850 0 0 € 0,00 €

Ø160 PEHD ou PVC 205 428 87 740 €           60 1 462,33 € 0 0 428 87 740 € 1 462,33 €

Ø125 PEHD ou PVC 180 2 030 365 400 €         60 6 090,00 € 0 0 2 030 365 400 € 6 090,00 €

Ø110 PEHD ou PVC 160 1 965 314 400 €         60 5 240,00 € 0 0 1 965 314 400 € 5 240,00 €

Ø90 PEHD ou PVC 140 1 544 216 160 €         60 3 602,67 € 0 0 1 544 216 160 € 3 602,67 €

Ø75 PEHD ou PVC 120 660 79 200 €           60 1 320,00 € 0 0 660 79 200 € 1 320,00 €

Ø63 PEHD ou PVC 100 227 22 700 €           60 378,33 € La Traie -255 -25500 -28 -2 800 € -46,67 €

Ø50 PVC ou PVC 80 1 007 80 560 €           60 1 342,67 € Nantailly -240 -19200 767 61 360 € 1 022,67 €

Ø40 PEHD ou PVC 70 1 230 86 100 €           60 1 435,00 € 0 0 1 230 86 100 € 1 435,00 €

Ø32 PEHD ou PVC 60 90 5 400 €             60 90,00 € 0 0 90 5 400 € 90,00 €

Divers Branchements 1 500 561 841 500 €         40 21 037,50 € 0 0 561 841 500 € 21 037,50 €

Compteurs particuliers 100 568 56 800 €           15 3 786,67 € 0 0 568 56 800 € 3 786,67 €

Regards compteurs 500 0 - €                     40 0,00 € 0 0 0 0 € 0,00 €

Regards  1000 /1000 1 200 60 72 000 €           60 1 200,00 € 0 0 60 72 000 € 1 200,00 €

Poteau incendie 2 000 88 176 000 €         60 2 933,33 € 4 8000 92 184 000 € 3 066,67 €

Bâche incendie 60 m3  ( Colombe) 56 000 0 - €                     80 0,00 € Colombe 1 56000 1 56 000 € 700,00 €

Réducteur de pression 6 000 31 186 000 €         40 4 650,00 € Le Revers 1 6000 32 192 000 € 4 800,00 €

Chambre réducteur 10 000 31 310 000 €         60 5 166,67 € Le Revers 1 10000 32 320 000 € 5 333,33 €

Télésurveillance (réservoir) 6 250 0 - €                     15 0,00 € 1/ réservoir 6 37500 6 37 500 € 2 500,00 €

Satellite de surveillance ( mairie) 5 000 0 - €                     15 0,00 € Mairie 1 5000 1 5 000 € 333,33 €

Traitement UV 15 m3/h 35 000 0 - €                     20 0,00 € 4 Réservoirs 4 140000 4 140 000 € 7 000,00 €

Traitement UV 25 m3/h 50 000 0 - €                     20 0,00 € Rés Chef-Lieu 1 50000 1 50 000 € 2 500,00 €

TOTAL 10 710 908 €    183 748,71 € 459775 11 170 683 € 199 744,96 €

Patrimoine (€) / branchement 19 093 €          19 912 €

Travaux prévus au schéma directeur 

Patrimoine à abandonner lors de d'opération de renouvellement

nb abonnés 2009 568

nb abonnés à terme 600

Patrimoine en valeur 2009
Elément du patrimoine Inventaire actuel Evolution Inventaire à la fin des travaux



Schéma directeur d’alimentation en eau potable – Mémoire n° 5 

Etablissement du schéma directeur– Janvier 2011 

 

  Commune d’HAUTELUCE (73) 10 

 

L’estimation du patrimoine AEP de la commune de Hauteluce s’élève à 11 170 683 €. 

 

Le tableau suivant présente la décomposition du coût réel du service de l’eau sur la base d’un volume 

facturé de 47 600 m3/an.  

Les charges d'exploitation ont été calculées sur la base des méthodes de calcul du conseil général, de la 

SAGERE et de l'ENGEES. Les 3 méthodes indiquent un coût annuel en charges d'exploitation de 68 

000 €HT/an en moyenne. 

NB : Ce coût prend en compte un niveau de service supérieur au niveau actuel (recherche régulière de 

fuites, renouvellement de compteurs, astreinte, etc) Ainsi, le coût actuel est certainement plus proche 

de 50 000 €HT/an. 

 

 Estimation des coûts (€HT) 
Coût réel du service de 

l’eau (€HT/m3) 

Charges d'exploitations 68 000 1,43 

Charges financières 26 695 0,56 

Dotations aux amortissements 183 748 3,86 

TOTAL 278 443 5,85 

 

A titre de comparaison, la recette du service de l’eau potable se monte pour 2008 à 71 907,16 €HT. 

Le coût réel du service de l’eau potable est estimé à 5,85 €HT/m3 (part fixe + part variable). 

La commune de Hauteluce facture actuellement le service de l’eau 1,08 €HT/m3.  

L’écart entre le coût facturé et le coût réel est donc de 4,77 € HT/m3, soit plus de 227 052 €/an. 
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BILAN DE FONCTIONNEMENT DES RESEAUX 

 

 

 

I. SITUATION ACTUELLE 

 

 Les ressources : 

 

La ressource du Dorinet ne fait pas l'objet d'un suivi très régulier. Toutefois, le débit d'étiage reconnu 

est de 15 L/s. 

 

Les autres données disponibles sont celles du rapport hydrogéologique sur les périmètres de protection 

des captages de la commune de Hauteluce (J.P. RAMPNOUX – 26 novembre 1986). 

 

Dans ce rapport figurent des jaugeages de la source du Dorinet. 

 

 13 février 1986 27 février 1986 10 mars 1986 04 avril 1986 

Source du Dorinet 15 L/s 15 L/s 18 L/s 19 L/s 

 

Nous retiendrons la valeur de 15 L/s comme débit d’étiage de la ressource. 

 

En ce qui concerne la source du Revers, d’après le schéma directeur d’alimentation en eau potable du 

SIVOM des Saisies, depuis 1989 le débit le plus faible mesuré est de 45 L/s. Ce débit est donc 

considéré comme le débit d’étiage de la source du Revers. Par ailleurs, le SIVOM suit cette ressource. 

Cependant, la DUP prescrit que le SIVOM des Saisies est autorisé à dériver pour son compte, à des 

fins d’alimentation en eau potable, un débit de 20,5 L/s, auxquels s'ajoute un débit de 4 L/s pour la 

commune de Hauteluce (hameau de St-Sauveur) et 10 L/s pour la commune de Notre-Dame-de-

Bellecombe 
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Le tableau suivant établit le bilan ressources / besoins théoriques en période d’étiage. Etant donné que la régulation de l’adduction d’eau est manuelle sur la 

plupart des réservoirs, il est nécessaire d’établir un bilan besoins / ressources par unité de distribution. 

 

Situation 2009

Secteur de 

distribution

Unité de 

distribution
Hameau

Population 

sédentaire

Population 

secondaire et 

touristique

UGB

Besoins 

domestiques 

m3/j

Besoins 

industriels 

m3/j

Total 

consommat

ion m3/j

Ecoulements 

permanents 

m3/j

Longueur 

réseau 

distribution 

km

ILF 

m3/j/km 

réel

Volume de 

fuites m3/j

Besoins 

globaux 

m3/j

Besoins 

globaux 

par UDI l/s

Besoins 

globaux par 

secteur l/s

Le 

Dorinet 

l/s

Le 

Revers

Grande 

Grange Les 

Rossières 

(trop plein)

Exédent/ 

déficit l/s

Colombe 10 5 0 2,25 0,00 2,25 0,00 0,45 0,00 0,00 2,25 0,03
Planay

La Chaudanne

Belleville sous Planay

Belleville

L'infernet

Le Saugeais

Les Grangettes

Le Raffort

Les Prés

Annuit

Coudrets

Tovet

Entre Deux Nants

Moulins

Les Evettes

Rambochon

Les Brays ( pompage)

Chef-Lieu

La Combe

Le Chozal

Les Maisons

Les Cotes

Le Revers Le Revers
Hameaux rive gauche 

Dorinet
30 15 0 6,75 0,00 6,75 0,00 7,68 1,00 7,68 14,43 0,17 0,17

La Pora Le Haut du Praz 2 5 0 1,05 0,00 1,05 0,00 0,98 0,00 0,00 1,05 0,01
Les Pémonts

Les Culas

Nantailly

La Raie

Biollet/Replens

Lechellier 4 5 0 1,35 0,00 1,35 0,00 0,78 0,00 0,00 1,35 0,02
Total 

Hauteluce
321 1 355 270 278,40 20,00 298,4 39,84 46,44 4,71 218,73 556,97 6,45 6,45 15 4 12,55

Grand Mont station 20 9 500 0 1 428,00 15,00 1 443,00 0,00 2,60 15,00 39,00 1 482,00 17,15
VVF VVF 5 2 000 0 300,75 2,00 302,75 0,00 9,40 15,00 141,00 443,75 5,14

Panoramique

Pachons

33 12 000 0 1 804,95 17,00 1 821,95 0,00 15,50 12,52 194,00 2015,95 23,33 23,33 20,50 3,44 0,61

Total Hauteluce/Les Saisies 354 13 355 270 2 083,35 37,00 2 120,35 39,84 61,94 6,66 412,73 2 572,92 29,78 29,78 15,00 24,50 3,44 13,16

15,005,66 9,34

3,21

1,04

0,62

22,29 20,50 2,40 0,61

0,00

0,163,65 0,00 0,00 13,75

90,20 1,04 1,040,00 3,50 4,00 14,000 76,20 0,00 76,20Pachons

Les Saisies

8 500

Total Les Saisies

0,11

Nantailly 30 15,75 0,00 15,75 0,00 6,50

Le Saugeais 60

0,00 0,00 9,36

Le Dorinet

50 15 40 13,75 0,00

30

Planay

30Belleville 10 0

13,75 0,00

8,40

6,00 0,00 6,00 3,36 6,50

200 8,00 67,20 105,9833,50 0,00 33,50 5,28

31,20 11,50

15 70

1,23

Le Chef-Lieu 120 1 200 0 198,00 20,00 218,00 357,30 4,149,40 108,10

5,50 35,75 51,50 0,60

4,00

 

 
 

Comme le montre le tableau ci-dessus et quelle que soit l’unité de production, le bilan ressources / besoins est excédentaire sur Hauteluce seulement. 
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II. SITUATION FUTURE (HORIZON 2020) 

Le tableau suivant établit le bilan ressources / besoins théoriques en période d’étiage à l’horizon 2020.  

 
Secteur de 

distributio

n

Unité de 

distribution
Hameau

Population 

sédentaire

Population 

secondaire et 

touristique

UGB

Besoins 

domestiques 

m3/j

Besoins 

industriels 

m3/j

Total 

consommation 

m3/j

Ecoulements 

permanents 

m3/j

Longueur 

réseau 

distribution 

km

ILF m3/j/km 

Objectif

Volume de 

fuites m3/j

Besoins 

globaux m3/j

Besoins 

globaux par 

UDI l/s

Besoins 

globaux par 

secteur l/s

Le Dorinet 

l/s
Le Revers

Grande 

Grange Les 

Rossières 

(trop plein)

Exédent/ 

déficit l/s

Colombe 11 5 0 2,39 0,00 2,39 0,00 0,45 3,00 1,35 3,74 0,04
Planay

La Chaudanne

Belleville sous Planay

Belleville

L'infernet

Le Saugeais

Les Grangettes

Le Raffort

Les Prés

Annuit

Coudrets

Tovet

Entre Deux Nants

Moulins

Les Evettes

Rambochon

Les Brays ( pompage)

Chef-Lieu

La Combe

Le Chozal

Les Maisons

Les Cotes

Le Revers Le Revers
Hameaux rive gauche 

Dorinet
33 15 0 7,16 0,00 7,16 0,00 7,68 3,00 23,04 30,20 0,35 0,35

La Pora Le Haut du Praz 2 5 0 1,08 0,00 1,08 0,00 0,98 3,00 2,94 4,02 0,05
Les Pémonts

Les Culas

Nantailly

La Raie

Biollet/Replens

Lechellier 4 5 0 1,40 0,00 1,40 0,00 0,78 3,00 2,34 3,74 0,04

Total 

Hauteluce
350 1 355 270 282,81 20,00 302,81 39,84 46,44 3,00 139,32 465,47 5,39 5,39 15,00 4,00 13,61

Grand Mont station 22 11 000 0 1 653,27 15,00 1 668,27 0,00 2,60 3,00 7,80 1 676,07 19,40
VVF VVF 5 2 500 0 375,82 2,00 377,82 0,00 9,40 3,00 28,20 406,02 4,70

Panoramique

Pachons

Total Les 

Saisies
36 14 000 0 2 105,40 17,00 2 122,40 0,00 15,50 3,00 46,50 2168,90 25,10 25,10 20,50 1,00 -3,60

Total Hauteluce/Les Saisies 386 15 355 270 2 388,21 37,00 2 425,21 39,84 61,94 3,00 185,82 2 634,37 30,49 30,49 15,00 24,50 1,00 10,01

Le Dorinet 4,54 15,00

3,00 10,95 25,39 0,29

Belleville 33

10,46

Planay 55 15 40 14,44 0,00 14,44 0,00 3,65

10 0 6,41 0,00 6,41 3,36 6,50 3,00 19,50 12,77 0,15

Le Saugeais 65 30 200 34,32 0,00 34,32 5,28 8,40 3,00 25,20 64,80 0,75

Le Chef-Lieu 131 1 200 0 199,65 20,00 219,65 31,20 11,50 3,00 34,50 285,35 3,30

4,00
3,15

Les Saisies

0,50Nantailly 16 70 30 15,96 0,00 15,96 0,00 6,50 3,00 19,50 35,46 0,41

24,10 20,50 0,00 -3,60

Pachons 9 500 0 76,31 0,00 76,31 0,00 3,50 3,00 10,50 86,81 1,00 0,001,00 1,00

 

 

On constate à terme un déficit de 3,5 l/s pour le SIVOM des Saisies en raison de la rétrocession à Villard sur Doron des sources de Grande Grange et des 

Rosières pour l’alimentation de Bisanne 1500 et la construction de 2 000 lits supplémentaires. 

Il semble nécessaire de porter l’autorisation de dérivation des eaux du Revers de 20,5 l/s à 25,0 l/s au profit du SIVOM des Saisies. 
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PROPOSITIONS D’AMENAGEMENTS 

 

 

 

Compte tenu des problèmes actuels recensés au niveau du système d’alimentation en eau potable, un 

panel de solutions d’aménagements est préconisé, afin d’améliorer le fonctionnement du réseau d’eau 

potable et d’en faciliter sa gestion. 

 

Les travaux proposés concernent les trois composantes du système d’alimentation en eau potable, à 

savoir : 

 

 la ressource : amélioration de la qualité de l’eau, 

 le système de distribution : amélioration du fonctionnement et diminution des pertes, 

 la défense incendie : mise en conformité. 
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I. PROPOSITIONS D’AMENAGEMENTS 

Type Secteur Désignation Coût global 

(€HT) 

D
é

fe
n

s
e

 i
n

c
e

n
d

ie
 

UDI du Planay 
Renouvellement d’un poteau incendie et ajout d’un 

supplémentaire 
4 000 

UDI de Belleville 

Renouvellement de 575ml de conduites en fonte  

Ø 100 mm et de 4 poteaux incendie 

(option 1) 
123 000 

OU Renouvellement de 460ml de conduites en fonte Ø 100 

mm et de 3 poteaux incendie 

(option 2)  
98 000 

UDI du Saugeais 

Renouvellement de 560ml en fonte Ø 100 mm hors voirie et 

de 14 poteaux incendie 

Création de 3 stabilisateurs de pressions en chambres de 

vannes 

149 000 

UDI du Chef-Lieu 

Renouvellement de 2 poteaux incendie et ajout de deux 

nouveaux 

Modification de la chambre de vannes de 2 regards 

18 000 

UDI de Nantailly 

Renouvellement de 730ml en fonte Ø 100 mm hors voirie 

(avec traversée de départementale) et ajout d’un nouveau 

poteau incendie 

93 925 

UDI de la Traie 

Renouvellement de 660ml en fonte Ø 100 mm hors voirie et 

de 400ml en fonte Ø 100 mm sous voirie (avec traversées de 

départementales) 
164 300 

UDI du Revers Ajout de 2 nouveau PI et création d’une chambre de vannes 

avec stabilisateur de pression 
21 000 

Réserve 
incendie 

Réservoir du Planay Rehausse de la lyre incendie 3 000 

Réservoir de Belleville Rehausse de la lyre incendie 3 000 

Réservoir du Saugeais 

Création d’un réservoir de 200m3 et abandon de l’ancien 

(option 1) 
250 000 

OU Création d’un réservoir de 75m3 en équilibre avec 

l’ancien 

(option 2) 
120 000 

Réservoirs de la Pora et Nantailly Création d’une réserve incendie dans le réservoir de la Pora 6 000 

Hameaux de Colombe et la Turne Mise en place d’une bâche incendie 56 000 

Système de 
distribution 

Ensemble du réseau 

Mise en place de traitement UV dans les principaux réservoirs 260 000 

Equipement des réservoirs en télétransmission 48 750 

Pose de compteur sur les adductions des réservoirs, les 

départs des captages et les bassins 

Ajout de robinet d’arrêt sur les adductions des réservoirs 

32 900 

UDI du Planay 

Renouvellement de 400ml en fonte Ø 100 mm et 

renouvellement de 400ml en fonte Ø 80 mm 

Ajout de 2 nouveaux poteaux incendie 

123 000 

UDI du Saugeais 

Renouvellement de 1510ml en fonte Ø 100 mm et 

renouvellement de 1005ml en fonte Ø 150 mm 

Renouvellement de 8 poteaux incendie et reprise de 28 

branchements 

Aménagement de 4 chambres de vannes avec stabilisateurs de 

pression 

469 100 

UDI du Chef-Lieu : 

Secteur de la Combe 

Renouvellement de 500ml en fonte Ø 100 mm et 

renouvellement de 500ml en fonte Ø 150 mm 

Renouvellement d’un poteau incendie et reprise de 12 

branchements 

198 900 

Ressource Captages Clôturage des périmètres rapprochés 3 000 
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II. PROPOSITION DE PHASAGE 

 

 Le Conseil Général de Savoie 
 

Le Conseil Général de la Savoie accorde des subventions sur le montant des travaux à effectuer sous 

conditions de respect des différents critères d’éligibilité. 

 

Critères d’éligibilité du Conseil Général 73 

Désignation Critère d’éligibilité Remarques 

Prix du service AEP 
Prix minimum de 0,80 € / m3 et 

tarification binôme 

La collectivité répond à ce critère, en 2009 

le prix de l’eau était de 1,08 €HT/m3 

Rendement primaire et 

ILF 

Indicateur de performance à garantir 

Rendement > 70 % 

ILF < 2,5 m3/j/km 

(ILB < 50 m3/j/km) 

La collectivité devra poursuivre son effort de 

réduction des fuites 

Maîtrise d’ouvrage du 

projet 

Existence d’un syndicat intégral 

(production, distribution et facturation) 
Ce n’est pas le cas actuellement 

 

La commune d’HAUTELUCE ne respecte qu’en partie les critères d’attribution et, à ce titre, elle ne 
peut prétendre à une aide du Conseil Général. 

 
 

 L’Agence de l’Eau R.M.C. 
Dans le cadre du 9ème programme d’intervention (2007-2012), l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée-

Corse apporte un soutien financier pour toutes les opérations visant à améliorer la protection de la 

ressource et la qualité de l’eau distribuée (mise en œuvre de traitement, etc.). 

Les taux de subvention varient de 30 à 50 % du montant HT des projets (montants plafonnés) suivant 

la rubrique concernée. 

Ainsi des actions de préservation de la ressource, acquisitions foncières des périmètres de protection 

immédiats et rapprochés peuvent être soutenu jusqu’à 50%. 

De même le taux de subvention pour la remise à niveau de captage est de 30% maximum. 

 

Donc la commune d’HAUTELUCE peut prétendre à un taux de subvention de 50% pour la mise en 
conformité des captages et 30% pour les opérations visant à rétablir la qualité de l’eau. 
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 Phasage des travaux 
 

Le tableau qui suit présente un phasage de réalisation des travaux retenus par la commune d’HAUTELUCE dans le but d’améliorer la performance du service 

de l’eau. 

Amélioration 

défense incendie

pose de 730ml de conduite DN100 et pose d'un poteau 

incendie

2012

/2013
121 525 0 121 525

Amélioration 

réserve incendie
création d'une réserve incendie dans le réservoir de la Pora 

après

2015
6 000 0 6 000

Amélioration 

défense incendie
pose de 2 poteaux incendie

après

2015
4 000 0 4 000

Amélioration 

réserve incendie
rehausse de la lyre incendie du réservoir du Planay

après

2015
3 000 0 3 000

Amélioration 

défense incendie

pose de 575ml de conduite DN100 et pose de 4 poteaux 

incendie

après

2015
123 000 0 123 000

Amélioration 

réserve incendie
rehausse de la lyre incendie du réservoir de Belleville

après

2015
3 000 0 3 000

Amélioration 

défense incendie

pose de 560ml de conduite DN100, pose de 14 poteaux 

incendie et création de 3 chambres avec stabilisateurs

après

2015
149 000 0 149 000

Amélioration 

réserve incendie
Création d'un réservoir de 200 m3

après

2015
250 000 0 250 000

UDI du Chef 

Lieu

Amélioration 

défense incendie

pose de 4 poteaux incendie et modification de 2 chambres de 

vannes

après

2015
18 000 0 18 000

UDI de la 

Traie

Amélioration 

défense incendie
pose de 1060ml de conduite DN100 

après

2015
164 300 0 164 300

UDI de 

Revers

Amélioration 

défense incendie

pose de 2 poteaux incendie et création d'une chambre avec 

stabilisateur de pression

après

2015
21 000 0 21 000

Hameaux  

Colombe et 

Turne

Amélioration 

défense incendie
mise en place d'une bâche incendie

après

2015
56 000 0 56 000

Total des coûts des aménagements en matière de lutte contre l'incendie 918 825 0 918 825

UDI de 

Belleville

UDI 

duSaugeais

UDI du 

Planay

UDI de 

Nantailly

Défense 

incendie
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La Ressource 
 

 

Captages 
 

Protection de la 

ressource 

 

Clôture des périmètres rapprochés 

 

Après 

2015 

 

3000 

 

1500 
 

1500 

 

Coût total des aménagements en matière de ressources 

 

3000 

 

1500 

 

1500 

 

Remarque : 

La mise en conformité des captages d’eau potable est obligatoire. Les travaux avec échéance après 2015 correspondent à des travaux que la commune souhaite 

conserver en fin d’échéancier sans date de réalisation. 

Récapitulatif des investissements : 
 

- Les ressources : 3 000 € HT dont 1 500 € HT potentiellement pris en charge par l’agence de l’eau RMC 

- Le réseau de distribution : 1 132 680 € HT 

- Le système de défense incendie : 918 825 € HT. 

UDI du 

Saugeais

Diminution du 

débit de fuite

pose de 1510ml de conduite DN100, 1005ml en DN150 et 8 

poteaux incendie

reprise de 28 branchements et aménagement de 4 chambres 

avec stabilisateurs

2011

/2012
469 100 0 469 100

UDI du Chef 

Lieu

Diminution du 

débit de fuite

pose de 500ml de conduite DN100, 500ml en DN150 et un 

poteaux incendie

reprise de 12 branchements

2012 198 900 0 198 900

Amélioration de la 

qualité de  l'eau
mise en place de traitement UV dans les principaux réservoirs

après

2015
260 000 0 260 000

Amélioration de 

l'exploitation
equipement des réservoir en télétransmission

après

2015
48 780 0 48 780

Amélioration de 

l'exploitation

pose de compteurs sur les adductions des réservoirs, les 

captages et les bassins

ajout de robinet d'arrêt sur les adductions des réservoirs

après

2015
32 900 0 32 900

Coût total des aménagements en matière de réseau de distribution 1 132 680 0 1 132 680

Réseau de 

distribution

UDI du 

Planay

Diminution débit 

de fuite
2011 123 000 0 123 000

Ensemble du 

réseau

pose de 400ml de conduite DN100, 400ml en DN80 et 2 

poteaux incendie
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III. APPROCHE ECONOMIQUE 

 

Ce paragraphe traite de l’aspect économique de l’exploitation du service de distribution d’eau potable, de 

l’impact financier des travaux préconisés et de l’évolution du prix du service de l’eau. 

 

 

IV.1  Impact des travaux sur le prix du service de l’eau (hors transfert du budget 

général vers le budget de l’eau) 

 

Les travaux retenus vont être réalisés selon le phasage décrit au paragraphe II et établi selon 4 tranches 

d’exécution : 2011, 2011/2012, 2012 et 2012/2013. Les travaux conservés en fin d’échéancier, au delà de 

2015, ne sont pas pris en compte dans le paragraphe IV car ils n’ont pas de dates de réalisation définies. 

 

Les travaux concernant la défense incendie n’ont pas vocation à être financés par le budget du service des 

eaux. Ils n’auront donc pas d’impact sur le prix de l’eau. Pour rappel, ces travaux représentent 93 925 € HT 

et seront réalisés lors de la tranche 4 précédemment énoncée. 

 

Les tableaux suivants présentent successivement l’échéancier de réalisation des travaux ainsi que leur plan 

de financement. 

 

Programmation des travaux et plan de financement – Coût annuel en € HT 

Tranche Désignation 
Investissement 

total annuel 
Autofinancement 

Recours 

emprunt 

Tranche 1 

2011 

UDI du Planay : Renouvellement de 400ml 

en fonte DN100 et 400ml en fonte DN80, 

ajout de 2 PI 

 

123 000 

 

 

 

 

 

123000 

 

Tranche 2 

2011/2012 

UDI du Saugeais : Renouvellement de 

1510ml en fonte DN100, de 1005ml en fonte 

DN150 et de 8 poteaux incendies 

Reprise de 28 branchements 

Aménagement de 4 chambres de vannes 

avec stabilisateur de pression 

469 100 
 

 

 

469 100 

- 

Tranche 3 

2012 

 

UDI du Chef-Lieu : Renouvellent de 500ml 

en fonte DN100, de 500ml en fonte DN150 

et d’un PI 

Reprise de 12 branchements 

198 900  198 900 

Tranche 4 

2012/2013 

 

UDI de Nantailly : Pose de 730ml de 

conduite DN100 et pose d'un poteau 

incendie 

121 525 - - 

 

La somme empruntée s’élève à  791 000€. Pour la simulation d’évolution du prix de l’eau, la somme est 

empruntée à un taux de 3,5% et remboursée sur 20 ans. 

 

Remarque : 

Les travaux en rouge correspondent à ceux relevant de la défense incendie, ils seront financés par le budget 

général de la commune. 
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IV.2 Evolution du prix du service de l’eau (hors transfert du budget général vers le 

budget de l’eau) 

 

Budget futur du service de l’eau : 

 

 •  frais de fonctionnement du service : 68 000 € HT/an 

 • valeur annuelle de l’amortissement : 199 745 HT/an 

 • remboursement en capital de la dette : 26 695 € HT/an 

 • frais financier de l’emprunt : 55 050 € HT/an 

(Contracté pour la réalisation des travaux retenus pour le phasage) 

 

 

 

 

 

Vous trouverez ci-après le tableau de la décomposition du tarif actuel et une proposition du tarif futur. 
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Commune de HAUTELUCE

PU Nombre Unités Total PU Nombre Unités Total

45,83 € 568 unité logement 26 031 € 45,83 € 600 unité logement 27 498 €

11,96 € 500 unité 5 980 € 11,96 € 525 unité 6 279 €

13,57 € 50 unité 679 € 13,57 € 57 unité 773 €

16,34 € 15 unité 245 € 16,34 € 15 unité 245 €

25,35 € 2 unité 51 € 25,35 € 2 unité 51 €

53,32 € 1 unité 53 € 53,32 € 1 unité 53 €

1,06 € 11 000 m³ 11 660 € 1,06 € 11 500 m³ 12 190 €

0,54 € 35 121 m³ 18 965 € 0,54 € 37 500 m³ 20 250 €

0,36 € 3 500 m³ 1 260 € 0,36 € 3 500 m³ 1 260 €

0,32 € 2 000 m³ 640 € 0,32 € 2 000 m³ 640 €

0,27 € 500 m³ 135 € 0,27 € 500 m³ 135 €

65 699 € 55 000 69 375 €

52 121

1,108 € 1,108 €

Part fixe 43,45% Part fixe 43,45%

PU Nombre Unités Total PU Nombre Unités Total

100,00 € 568 unité logement 56 800 € 100,00 € 600 unité logement 60 000 €

15,00 € 500 unité 7 500 € 15,00 € 525 unité 7 875 €

17,00 € 50 unité 850 € 17,00 € 57 unité 969 €

20,00 € 15 unité 300 € 20,00 € 15 unité 300 €

30,00 € 2 unité 60 € 30,00 € 2 unité 60 €

60,00 € 1 unité 60 € 60,00 € 1 unité 60 €

4,10 € 11 000 m³ 45 100 € 3,60 € 11 500 m³ 41 400 €

4,10 € 35 121 m³ 143 996 € 3,60 € 37 500 m³ 135 000 €

4,10 € 3 500 m³ 14 350 € 3,60 € 3 500 m³ 12 600 €

4,10 € 2 000 m³ 8 200 € 3,60 € 2 000 m³ 7 200 €

4,10 € 500 m³ 2 050 € 3,60 € 500 m³ 1 800 €

279 266 € 267 264 €

5,058 € 4,558 €

Part fixe 18,95% Part fixe 21,02%

Charges financières Remboursement d'emprunts actuels 26 695 € Simulation : tous les emprunts sont remboursés

Prix 501 à 1 000 m3

Prix  >  1 000 m3

Total recettes

Prix du m3 calculé sur une consommation de 120 m3

Location compteur 60 m3/h

Prix  0 à 20 m3

Prix 21 à 200 m3

Prix  201 à 500 m3

Location compteur <  5 m3/h

Location compteur 7 m3/h

Location compteur 10 m3/h

Location compteur 20 m3/h

Location compteur 60 m3/h

Prix 21 à 200 m3

Prix  201 à 500 m3

Prix 501 à 1 000 m3

Prix  >  1 000 m3

Abonnement

Location compteur <  5 m3/h

Tarification à mettre en place pour équilibrer le service AEP

Avec le patrimoine actuel Avec le patrimoine futur

278 444 € 267 745 €

Tarification 2009

Recettes actuelles Recettes futures

Total dépenses annuelles

183 749 €

Fonctionnement

Tarification en valeur 2009
Patrimoine actuel Patrimoine futur

199 745 €

Dépenses d'exploitation (rôle des eaux, analyses, petites réparations) 68 000 € 68 000 €

Location compteur 10 m3/h

Location compteur 20 m3/h

Amortissement

Abonnement

Prix  0 à 20 m3

Total recettes

Location compteur 7 m3/h

Prix du m3 calculé sur une consommation de 120 m3
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Si on considère que tous les éléments sont remboursés, on obtient à terme pour un équilibre du service un 

pris pour 120 m3 (P120) de 4,55 €HT. Cf tableau ci-avant (hors transfert de budget général vers le budget de 

l’eau). 
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Département de la Savoie 

 
 

COMMUNE DE HAUTELUCE 
 
 
 
 

ANNEXES SANITAIRES ASSAINISSEMENT 

 
 
 
 
A/ ETAT INITIAL 
 
 
 
0 – La gestion du réseau 
 
 
La commune de HAUTELUCE fait partie de la Communauté de Communes du Beaufortain, qui a 
pris la compétence assainissement pour le Beaufortain. 
 
Les communes réunies au sein de cette structure avaient à l’origine pour projet commun, la 
construction de la station d’épuration des eaux usées implantée sur la commune de Villard sur 
Doron, exutoire du collecteur intercommunal acheminant les effluents depuis le Sivom des 
Saisies jusqu’au fond de vallée. 
 
L’exploitation du service est assurée par la Communauté de Communes du Beaufortain qui 
utilise les service de ses employés pour : 
 

� la surveillance des réseaux, 

� les opérations d’entretien et de nettoyage, 

� les interventions techniques, 

� la réparation des casses, 

� les réalisations des branchements. 
 
 
Par délibération du Conseil Communautaire, en date du 03 décembre 2004, la Communauté de 
Communes du Beaufortain a fixé la redevance assainissement pour l’année 2005 à : 
 

� 76 € HT/abonné ordinaire et par unité de logement, 

� 1,55 € HT/m3 d’eau potable consommé pour un abonné ordinaire. 
 

 
Ainsi, un abonné ordinaire consommant 120 m3 d’eau par an doit s’acquitter d’une facture au 
titre de la redevance assainissement de 262 € (hors taxe et redevance). 
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La commune de Hauteluce assure quant à elle la gestion des eaux pluviales. 
 
En matière d’assainissement non collectif, la Communauté de Communes est tenue d’assurer le 
contrôle des dispositifs d’assainissement individuel. 
 
 
1 – Les réseaux 
 
 
Le système d’assainissement collectif est composé de six réseaux collectifs desservant onze 
hameaux. 
 
La répartition des réseaux est la suivante : 
 

N° Dénomination Hameaux desservis 
Type de 
réseaux 

Année de 
construction 

Abonnés 
desservis 

Population en 
période touristique 

1 Chozal ZAC du Chozal Séparatif 1992 et 1999 9 40 

2 Chef lieu Chef lieu/Les Evettes 
Pseudo 

séparatif 
1998 et 1999 55 580 

3 Les Combes 
Les Combes, La 

Combe, Rambochon 
et les Moulins 

Séparatif - 11 45 

4 Annuit Annuit Séparatif 1988 17 72 

5 Les Prés Les Prés Unitaire Ancien 10 35 

6 Belleville Belleville Séparatif 1981 1 30 

 
 
a- Le Chozal 

 
a1- Descriptif technique 
 
Le réseau du Chozal est organisé en deux antennes principales permettant la collecte des eaux 
usées produites par le centre de vacances O.R.T.F., d’une part et du lotissement, d’autre part. 
 
La collecte des eaux du hameau et deux antennes (à l’Est et à l’Ouest) permettent le 
raccordement de six habitations excentrées. 
 
Il s’agit de deux réseaux séparatifs réalisés en 1992 (centre de vacances) et 1999 (lotissement). 
 
En aval, les deux réseaux se rejoignent et les effluents sont rejetés dans le collecteur 
intercommunal qui descend des Saisies au niveau du pont Saint Jean. 
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b- Chef-lieu 

 
Le réseau s’organise suivant une collecte en deux branches principales, desservant l’Est et 
l’Ouest de l’agglomération. 
 
La branche Est a fait l’objet d’une mise en séparatif en 1999. Elle est raccordée au collecteur 
intercommunal qui traverse sous Hauteluce. 
La branche Ouest comporte une partie de réseau séparatif desservant le Chef-lieu et une partie 
unitaire provenant du raccordement du hameau des Evettes. Elle est elle aussi raccordée au 
collecteur intercommunal. 
 
L’ancien réseau unitaire aval qui se déverse dans le Dorinet a été conservé pour l’évacuation 
des eaux pluviales. 
 
Le système de collecte présente les caractéristiques suivantes : 
 

Type de réseau Pseudo séparatif 

- séparatif strict 
- unitaire 

45% 
55% 

Longueur 1055 ml 

Nombre de regards de visite 25 

Nombre de grilles de pluvial 7 

Nombre d’abonnés 48 

Ouvrages singuliers Aucun 

 
 

Plan schématique de la collecte des effluents sur le Chef lieu 

 
bassin versant 1 bassin versant 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

 

La Poste 

Eaux pluviales au Dorinet 

Les Evettes 
SCI les Marronniers 
ancien bâtiment EDF 

 

Chef-lieu Ouest 

 

Chef-lieu Est 

Réseau unitaire 
Réseau eaux pluviales 
Réseau eaux usées 

 

La poste 

collecteur 
intercommunal 
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c- Les Combes 

 
Le réseau nommé « Les Combes » permet la collecte et le transport des effluents produits sur 
les hameaux de Rambochon, de la Combe et des Moulins. Autour de la canalisation de 
transport s’organisent quatre antennes de collecte. 
 
Il s’agit d’un réseau séparatif eaux usées, constitué de canalisations en PVC de 160 mm de 
diamètre. Il permet l’évacuation des eaux usées sans traitement, au Dorinet. 
 
Concernant les habitations situées sur le hameau des Combes, elles sont desservies par un 
réseau séparatif qui est actuellement obturé, en attendant la future liaison avec le Rambochon. 
L’exutoire de cette antenne se situe aux abords de la VC n°2, dite de la Combe. Ce dernier n’est 
pas en service actuellement. 
 
Le système de collecte présente les caractéristiques suivantes : 
 

Type de réseau Séparatif 

Longueur ≈ 1360 ml 

Nombre de regards de visite ≈ 22 

Nombre de grilles de pluvial 0 

Nombre d’abonnés 11 

Ouvrages singuliers Aucun 

 
 

Plan schématique de la collecte des effluents sur Les Combes, Rambochon,  
La Combe et les Moulins. 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     
 

  réseau eaux usées 

 

 

Les Combes 

Les Moulins 

réseau actuellement obturé 

Rambochon 

La Combe 

Rejet sans traitement dans le Dorinet 

Les Moulins 

Les Combes 
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d- Annuit 

 
Le réseau s’organise suivant une collecte en deux branches principales desservant l’Est et 
l’Ouest du hameau. 
 

� la branche Ouest est le principal ouvrage collectif : deux antennes permettent la 
desserte de l’ensemble des habitations situées en rive droite du ruisseau d’Annuit, 

� la branche Est dessert les six habitations situées en rive gauche de ce même ruisseau. 
 
Les deux branches se rejoignent avant rejet sans traitement dans le ruisseau. 
 
Malgré l’existence de ce réseau séparatif, on dénombre 14 abonnés non raccordés. 
 
Le système de collecte présente les caractéristiques suivantes : 
 
 

Type de réseau Séparatif 

Longueur ≈ 360 ml 

Nombre de regards de visite ≈ 15 

Nombre de grilles de pluvial 0 

Nombre d’abonnés 11 

Ouvrages singuliers Aucun 

 
 

Plan schématique de la collecte des effluents sur Annuit 

 
bassin versant 1   bassin versant 2    bassin versant 3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

Annuit Est Annuit Centre Annuit Ouest 

Rejet sans traitement dans le ruisseau d’Annuit 

ruisseau d’Annuit 
réseau séparatif eaux usées 
 

réseau eaux usées 
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e- Les Prés 

 
Le réseau principal permet la collecte des eaux du hameau et deux antennes (à l’Est et à 
l’Ouest) permettent le raccordement de six habitations excentrées. 
 
Il s’agit d’un réseau unitaire véhiculant à la fois les eaux usées, les eaux pluviales et les eaux 
issues de deux bassins. En aval, le réseau déverse des effluents non traités dans le ruisseau du 
Dorinet. 
 
Le système de collecte présente les caractéristiques suivantes : 
 
 

Type de réseau Unitaire 

Longueur ≈ 245 ml 

Nombre de regards de visite  

Nombre de grilles de pluviales  

Nombre d’abonnés 10 

Ouvrages singuliers Aucun 

 
 

Plan schématique de la collecte des effluents sur les Prés 

 
 

bassin versant 1        bassin versant 2 

 
 
 
 
 
 
 
 

bassin versant 3 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

Les Prés Est Les Prés Ouest 

Les Prés Centre 

Rejet sans traitement dans le ruisseau du Dorinet 

réseau unitaire 
réseau séparatif eaux usées 
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f- Belleville 

 
Le hameau dispose d’un réseau séparatif desservant uniquement le centre de vacances. 
Le réseau se déverse dans le Dorinet, sans que les effluents n’aient subi de traitement. 
L’exutoire se situe sous le parking de l’Infernet, à gauche du pont du Dorinet. 
 
 
g- Les Saisies 

 
Les Saisies possèdent leurs propres réseaux séparatifs jusque là gérés par le Sivom des Saisies. 
 
Un collecteur permet leur raccordement à la station de traitement intercommunale. 
 
 
h- Etudes diagnostiques des réseaux. 

 
Une étude diagnostique des réseaux d’assainissement de Hauteluce (2000) a permis de mettre 
en avant un nombre important d’habitations possédant un organe de prétraitement. 
 

 
Les campagnes de mesures ont permis la quantification des flux polluants au cœur de la 
saison touristique hivernale et en période creuse . 
 
Globalement, la charge polluante mesurée au cours de la campagne en période de forte 
fréquentation touristique correspond à une population raccordée de 610 EH, soit à 15% 
près, le nombre théorique de personnes présentes. 
 
Le flux polluant s’établit à 80 kg/j de DCO et 33 kg/j de DBO5, soit des valeurs 
sensiblement supérieures aux flux attendus, en raison, vraisemblablement, des rejets des 
établissements tels les hôtels et les restaurants. 
 
Le volume d’eaux claires parasites permanentes atteint 9,4 m3/j soit environ 8% du débit 
total mesuré durant le mois de février 2000. 
 
Une partie de ces eaux claires peut résulter du ruissellement des eaux de fonte de neiges 
sur la chaussée. 
 
 
Concernant la campagne de mesures en période touristique creuse, la charge polluante 
correspond à une population raccordée de 380 EH, soit trois fois le nombre estimé de 
personnes présentes. 
 
Le flux polluant s’établit à 41,6 kg/j de DCO et 24,1 kg/j de DBO5 soit des valeurs 
supérieures aux flux attendus, en raison des rejets des hôtels et restaurants. 
 
Les eaux claires parasites permanentes sont quasi inexistantes, avec un volume qui 
atteint 1,5 m3/j soit environ 2% du débit total mesuré durant le mois de mai 2000. En outre, 
les remontées nocturnes réalisées dans le courant du mois de mai n’ont pas mis en 
évidence d’intrusions importantes d’eaux claires. 
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Les charges hydrauliques et polluantes collectées par le réseau d’Annuit pourraient être 
liés à la présence de rejets d’eaux de lavage d’une installation de traite. 
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Une étude diagnostique des réseaux d’assainissement des Saisies (1996) a permis de mettre en 
avant les points suivants : 
 

Les charges polluantes collectées par le réseau du Sivom des Saisies sont 6 à 7 fois 
supérieures à celles attendues théoriquement pour une population de 120 habitants. 
Ce phénomène est certainement dû aux rejets de la fromagerie qui peuvent être estimés 
à l’équivalent d’une charge de pollution d’environ 560 à 750 équivalents habitants. 
 
Il n’y a pas été constaté de rejets directs d’eaux usées en milieu naturel. 
 
L’étude a été menée à la période la plus défavorable pour le réseau en matière d’eaux 
parasites permanentes à savoir en période réésuyage des terrains. 
Les valeurs journalières constatées sont de 258 m3 dont 205 m3 sont d’origine parasites. 
Une investigation approfondie du réseau a permis de détecter 2 types d’origine de ces 
eaux : 
- défaut d’étanchéité du réseau (regard non étanche, réseau cassé,…) 
- conduite de drainage des aménagements raccordés au réseau. 
 
Une campagne de tests à la fumée sur l’ensemble du réseau a permis de mettre en 
évidence : 
- 3 avaloirs raccordés au réseau, 
- 4 points de communication entre le réseau pluvial de surface (fossé et /ou réseau) et 

le réseau d’assainissement des eaux usées. 
 
L’inspection télévisée a montré sur les secteurs explorés un réseau en très mauvais état 
affecté gravement dans sa structure (poinçonnement, casse) et dans son fonctionnement 
(écrasement). Il est à craindre que dans les secteurs réalisés dans les mêmes conditions 
que ceux explorés, les mêmes désordres soient à constater. 
 
Des travaux de réhabilitation ont été proposés et hiérarchisés. Ceux-ci permettent 
d’éliminer 90% des eaux parasites constatées. 
L’estimation des travaux à engager est de 40 400,00 Euros/H.T. 
 

 
 
i- Schéma général d’assainissement 

 
En mars 2001, la commune de Hauteluce s’est dotée d’un schéma général d’assainissement afin 
de définir les solutions techniques les mieux adaptées à la gestion des eaux usées. 
 
 
Sont retenus en assainissement collectif les secteurs suivants qui seront raccordés à l’unité de 

traitement du Sivom du Beaufortain : 
 

Nantailly, Les Pémonts 
 

Ce secteur est envisagé avec un assainissement collectif au regard de la proximité du réseau 
collecteur existant qui descend des Saisies. Le tracé collectant les maisons (au nombre de 25 
aujourd’hui) sera gravitaire. Certaines habitations ne pourront cependant pas être collectées. 
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Chef-lieu, Les Combes, Les Moulins, Entre Deux Nants, Le Tovet et Annuit 
 

Ces secteurs au bâti dense sont, pour la plupart, déjà collectés. 
Les hameaux dont le réseau n’existe pas encore se trouvent à proximité d’un collecteur 
existant. Il s’agit des hameaux des Evettes, de Rambochon, d’Entre Deux Nants et du Tovet. 
Seule une partie des habitations sous le Chef-lieu est collectée par un réseau séparatif. 
La mise en place de bacs à graisses pour les établissements à vocation hôtelière et de 
restauration devra être imposée. 

 
 

Saint Sauveur 
 

Ce secteur est voué à l’assainissement collectif au regard des contraintes de densité du bâti 
et de la proximité du réseau collecteur existant (une antenne a été prévue pour le hameau). 
D’autre part, cet assainissement permet de sauvegarder l’intégrité paysagère de ce hameau, 
classée en identité patrimoniale. Certaines habitations ne pourront cependant pas être 
collectées quel que soit le tracé du collecteur envisagé. 

 
 

Les Granges 
 

Ce secteur au bâti dense devra être collecté, d’autant que les capacités épuratoires du sol ne 
sont pas bonnes. Bien que le raccordement des Granges, sur Annuit nécessite un poste de 
relevage, il permet ainsi d’assainir la zone du Moulin d’Annuit. 

 
 

Praz Poulain 
 

Ce secteur comprend deux habitations qui peuvent bénéficier du réseau collectif qui descend 
sur Beaufort. 

 
 

Le Praz 
 
 

Belleville, l’Infernet 
 
Une partie du hameau est actuellement collectée par un réseau de type séparatif. Cette 
collecte sera étendue sur la zone Ouest du secteur, associant ainsi cinq autres habitations (en 
bordure du ruisseau de Véry) et la zone UF, notifiée sur le POS. 
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En matière de phasage des travaux, la priorité pourrait être mise sur les secteurs dont les 
effluents sont acheminés sur l’unité de traitement du SIVOM du Beaufortain. Les travaux 
consisteront à la réalisation des antennes des hameaux et lieux-dits concernés, lesquelles 
seront raccordées, pour la partie Ouest, sur le collecteur existant des Saisies et pour la partie 
Est sur le collecteur de liaison à créer jusqu’au hameau de Annuit. Les hameaux concernés 
sont : 

 
 

avec raccordement sur 
le collecteur des Saisies 

avec raccordement sur le 
collecteur de liaison à créer 

La Raie Rambochon 
Nantailly Les Moulins 
Les Culas Entre Deux Nants 

Les Pémonts Le Tovet 
Le Praz Annuit 

Le Chozal Les Granges 
Chef-lieu Le Moulin d’Annuit 

Les Evettes  
Saint Sauveur  

Praz Poulin  
Belleville  

 
 

Cette priorité permettra d’une part, d’assainir correctement une bonne partie de la 
population, des hôtels et des centres de vacances sur la commune. D’autre part, ces 
effluents permettront d’alimenter pour partie la station d’épuration du SIVOM. 

 
 
Sont retenus en assainissement collectif les secteurs suivants qui seront traités par des unités 

collectives de traitement en aval des hameaux : 
 

Les Côtes, Les Maisons 
 

Ces hameaux possèdent un bâti dense empêchant la mise en œuvre d’assainissement 
individuel. Leur collecte et leur traitement dans une unité de traitement en aval du hameau 
des Côtes est une solution approprié en terme économique en comparaison avec un 
raccordement sur le réseau faisant la liaison avec les Saisies. Cette dernière solution 
nécessiterait un refoulement onéreux. 
Les capacités épuratoires du Dorinet permettent le rejet des eaux épurées dans son lit. Le 
développement de ces hameaux reste cependant limité. 
 
 
Les Prés 
 
Les eaux des habitations du hameau sont actuellement collectées par un réseau unitaire. 
Ce réseau existant devra être remplacé par un réseau de type séparatif. A l’occasion de ces 
travaux, on raccordera le haut du hameau, qui n’est pas encore desservi bien qu’il existe déjà 
un regard de jonction à cet effet. 
Une petite unité de traitement en aval du hameau permettra de mettre en œuvre une 
solution souple et peu onéreuse. Les habitations ne disposant pas de la surface foncière 
nécessaire à leur assainissement individuel, auront ainsi une solution efficace pour leur 
assainissement. 
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Le rejet des eaux de l’unité de traitement pourra s’effectuer dans le Dorinet. 



Doc établi par SCERCL-NJ en janvier 2005 – Réf. HAUTELUCE / PLU Annexes sanitaires réseau d’assainissement 14 

 
Ces secteurs concerneront la 2ème phase des travaux. 
 
 
Sont retenus en assainissement non collectif : 
 

Les hameaux ou secteurs non cités précédemment 
 
Le caractère étendu du territoire communal explique que ces hameaux et lieux dits ne 
soient pas tous cités ici. 
 
Ces hameaux ont une capacité épuratoire de sols variables. Néanmoins, l’habitat est 
dispersé (voire isolé) et la solution de l’assainissement individuel est la moins onéreuse et la 
plus souple. Le développement potentiel de ces zones est limité par soucis d’éviter la 
multiplication des infrastructures communales et des risques naturels. 
 
Les techniques à mettre en place seront à valider par des études géo-pédologiques pour 
toutes les parcelles qui n’ont pas fait l’objet de sondages de détermination de la capacité 
épuratoire des sols. 
 
Des fosses toutes eaux suivies d’épandage sont envisageables à condition de s’assurer de 
la présence d’horizons perméables en profondeur et de l’absence de nappe. Dans le cas 
contraire des filtres à sable, surélevés ou non seront à envisager. Les rejets pourront être 
réalisés soit en fond de filtre, soit dans des tranchées de dissipation. 
 
Les installations existantes seront remises aux normes de fonctionnement actuelles. Les 
habitations futures seront, elles aussi, dotées d’équipements en adéquation avec les 
capacités épuratoires des sols. 
 
Des solutions de regroupement entre plusieurs maisons situées à proximité pourraient être 
envisagées afin de minimiser les coûts d’une filière autonome. 
 
NB : un tel dispositif de regroupement ne constitue pas un assainissement collectif, celui-ci reste privé et à  la 
charge des propriétaires concernés. 

 
 
La mise en conformité se fera progressivement en commençant par les secteurs où des 
nuisances seraient avérées et concernera la troisième et dernière phase des travaux. 
 
 

2 – Le traitement 
 

 
Un certain nombre de hameaux sont déjà raccordés à l’unité de traitement intercommunale. 
Suivant le schéma directeur d’assainissement d’autres y seront prochainement raccordés. 
 
La Communauté de Communes du Beaufortain est un Syndicat intégral pour l’assainissement. 
 
Pour traiter les eaux usées de 30 000 équivalents-habitants par jour, la Communauté de 
Communes du Beaufortain a confié à Degrémont la réalisation de sa station d’épuration sur la 
commune de Villard-sur-Doron. 
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Parfaitement intégrée, l’usine associe les technologies les plus compactes de Degrémont pour 
la filtration biologique (Biofor), la décantation (Densadeg 4D) et le séchage des boues 
(Centridry) afin de restituer au Doron une eau de qualité. 
 
Modulaire dans son fonctionnement, l’usine est dotée de deux lignes parallèles et 
indépendantes pour l’ensemble des prétraitements. Son étape de biofiltration à deux étages lui 
permet de s’adapter rapidement aux variations saisonnières avec une parfaite maîtrise de 
l’élimination des pollutions carbonées et azotées. 
 
 
Caractéristiques 

 
 

Volume journalier 5 600 m3/j 
Débit moyen sur 24 heures 233 m3/j 
Débit de pointe temps sec 380 m3/j 
Débit de pointe temps de pluie 660 m3/j 

 Entrée Sortie 

DBO5 2 000 kg/j 20 mg/L 

DCO 4 800 kg/j 120 mg/L 

MES 2 700 kg/j 20 mg/L 

NTK 450 kg/j 60-70 % 

Boues siccité 65% 

Date de mise en route : 2003 

 
 
Ligne de traitement 

 
Traitement des eaux 
 
Prétraitement 

 

� deux tamiseurs fins, 

� deux dessableurs-dégraisseurs, 

� traitement des matières de curage. 
 
 
Traitement biologique 
 

� réacteur biologique d’élimination des graisses (Biomaster), 

� deux unités Densadeg 4D (dessableur-dégraisseur-densification-décantation), 

� un étage de 3 Biofors C pour l’élimination de la pollution carbonée, 

� un second étage de 4 Biofors C+N pour l’élimination de la pollution azotée. 
 
Traitement des boues 
 

� un épaississement par grille dynamique type GDE, 

� un stockage-tampon des boues épaissies et stabilisation des boues fraîches à la chaux, 

� une centrifugeuse, 

� une unité de Centridry, 



Doc établi par SCERCL-NJ en janvier 2005 – Réf. HAUTELUCE / PLU Annexes sanitaires réseau d’assainissement 16 

� un stockage couvert et désodorisé, équipé d’un grappin automatisé pour la 
manutention des boues. 

 
Traitement de l’air 
 

� soufflage d’air frais, préalablement réchauffé en hiver dans les locaux « techniques », 

� extraction générale de l’air pollué, 

� désodorisation par lavage chimique débit 12 000 m3/h sur trois tours Ø 1600 mm. 
 
 
3 – Documents 
 
 

 Plan de récolement des réseaux d’assainissement 
 Etude diagnostique des réseaux d’assainissement 
 Etude diagnostique des réseaux de l’assainissement non collectif 
 Schéma directeur d’assainissement 
 
 

4 – Cas particuliers de l’assainissement non collectif 
 
 

A la suite de l’enquête sanitaire et des visites de terrains il s’avère que seule l’installation du 
centre de vacances de la Chaudanne est conforme aux prescriptions du DTU 64-1. 
 
Ainsi sur la totalité de la commune nous retrouvons la configuration généralement constatée 
dans les petites collectivités de montagne à savoir : 
 
 

�Prétraitement :  fosse septique ou fosse toutes eaux 
 

�Rejet : dans un réseau (unitaire ou séparatif eaux usées ou  
séparatif eaux pluviales) 
ou dans un puits perdu 

  ou dans le milieu naturel 
 
 
Toutes les habitations qui seront amenées à rester en assainissement non collectif (phase 3 des 
scénarios du schéma directeur d’assainissement), devront à terme installer un dispositif 
conforme. 
 
Une étude de sol à la parcelle devra être réalisée afin de définir la filière la mieux adaptée au 
contexte pédologique du terrain. 
 
Les dispositifs installés devront faire l’objet d’un contrôle systématique lors de leur mise en 
place et leur bon entretien devra être vérifié systématiquement. 
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5 – Chalets d’alpage 
 
 
Concernant les chalets d’alpage : 
 

� les trois quarts des installations ont une activité d’élevage de vaches laitières pour la 
production de Beaufort. Il est à noter qu’aucune ne transforme le lait sur place, mais le 
fournit à la coopérative agricole, 

 

� beaucoup d’entre elle ont une activité annexe qui consiste en l’accueil touristique, 
hébergement ou restauration, durant la période estivale principalement (1 a une activité 
de restauration pendant l’hiver), 

 

� une installation a trois activités simultanément. 
 
L’occupation estivale des chalets d’alpage a une moyenne de 3 mois (120 jours), généralement 
de mi-juin à mi-septembre. 
 
Environ la moitié des installations rencontrées ne sont pas conformes avec la législation (rejet 
des effluents directement dans le milieu naturel ou existence d’un puits perdu). Toutefois, 
l’autre moitié a fait l’objet d’études de sols et possède une filière d’épuration complète. Cette 
dernière catégorie concerne essentiellement les installations ayant une activité d’accueil 
touristique (restauration et/ou hébergement). Ces résultats sont repris dans le tableau en page 
suivante. 
 
 
6 – La situation future 
 
Le schéma général prévoit à terme le traitement de l’ensemble des effluents de la commune : 
 

� soit à la station d’épuration intercommunale via le collecteur qui descend des Saisies ou 
par le biais de réseaux de collecte et transport à créer en priorité, 

 

� soit par l’intermédiaire de petites unités collectives à créer, 
 

� enfin, soit par le biais de l’assainissement non collectif à créer et/ou à mettre en 
conformité. 

 
 
 















































Bilan annuel 2018  Page 1/35 

 

 

 

BILAN ANNUEL 

sur le système d’assainissement 
(Système de collecte et système de traitement) 

Année 2018 

 
 
 

Bilan annuel 
Pour les agglomérations > 2 000 EH 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Bilan annuel 2018  Page 2/35 

 

- A – Informations générales 
 
 

A.1 – Identification et description succincte 
 

Agglomération d’assainissement Code Sandre : 060000173034 
Nom : Site du Beaufortain 
Taille en EH (= CBPO) :  25 000 

Système de collecte Code Sandre : ZG060000173034 
Nom :  

Type(s) de réseau :  Unitaire  Séparatif             0 % Unitaire        100 % Séparatif 

Industries raccordées :  Oui  Non 

Exploitant : Communauté d’Agglomération ARLYSERE 

Personne à contacter : 
Caroline PARENT 
 Tel : 04 79 38 31 69  
 Mail : caroline.parent@arlysere.fr 

Station de traitement des eaux usées Code Sandre : 060973317002 
Nom : Station d’épuration du Beaufortain 

Lieu d’implantation : 
1600, route de la plaine 
73270 VILLARD SUR DORON 
Code Insee : 73317 

Date de mise en eau : 06 janvier 2003 
Maître d’ouvrage : Communauté d’Agglomération ARLYSERE 

Capacité nominale :  Organique 
kg/jour de DBO5 

Hydraulique 
m3/jour 

Q pointes 
m3/heure 

Equivalent 
habitants 

Temps sec 2 000 5 600 380 33 300 
Temps pluie 2 000 6 500 660  

Débit de référence : 5 600 m3/j 
Charge entrante :  
(année 2012) 

En kg/j  DBO5 : 1 400 En EH : 23 300 

File EAU : 

Type de traitement : Biologique avec nitrification. 

Filières de traitement : 3 Biofors C + 4 Biofors C+N 

File BOUE : 

Type de traitement : Physico-chimique. 

Filières de traitement : Déshydratation par Centrifugation 

Exploitant : Communauté d’Agglomération ARLYSERE 

Personne à contacter : 
Mathieu BERTOLINI 
Tel : 04 79 10 48 48 
 Mail : mathieu.bertolini@arlysere.fr 

Milieu récepteur Code Sandre : 06137014 
Nom : Le DORON de Beaufort 

Masse d’eau : FRDR363  

Type : 
 Rejet superficiel Cours d'eau 

 Rejet souterrain  

Débit d’étiage : 4.77 m3/s 
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A.2 – Etudes générales et documents administratifs relatifs au système 
de collecte 

 

Communes 
Année du dernier 
schéma directeur 
d’assainissement 

Année de la 
dernière étude 

diagnostic 

Date du 
zonage Eaux 
Usées (EU) 

Date du 
zonage Eaux 
Pluviales (EP) 

Date 
d’annexion du 
zonage EU et 

EP au PLU 

Beaufort 2006 2002 2004  2006 

Hauteluce 2001 2000 2001  2001 

Villard-sur-Doron 2002 2001/2002 2002  2002 
Beaufort 
Hauteluce 
Villard sur Doron 
Queige 

2017  2017  En cours 

      

 
Note : La gestion des eaux pluviales ne relève pas de la compétence de l’EPCI, et demeure à ce 
jour attachée à la gestion communale.  
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B.1 – Les raccordements 
 
 
 
B.1.1 – Les raccordements domestiques : 
 

Commune (ou partie de commune comprise 
dans la zone de collecte) 

Code 
INSEE 

(A) 
Population totale de la 

zone collectée 

Population 
raccordable de la 

zone collectée 

Nombre total de 
branchements 
(abonnements) 

(B) 
Population 
raccordée 

Taux de 
raccordement 

(B)/(A) 

BEAUFORT 73034 
2154 permanente 
7500 saisonnière 

Difficile à quantifier 2351 4029 42% 

HAUTELUCE 73132 
783 permanente 

16229 saisonnière 
Difficile à quantifier 3666 4841 29% 

VILLARD/DORON 73317 
733 permanente 
2100 saisonnière 

Difficile à quantifier 677 1258 44% 

       

       

       

       

       

Total  
3670 permanente 
25829 saisonnière 

 6694 10128 34% 

 
Un coefficient de 0.25 a été pris pour établir la population raccordée par rapport à la population saisonnière.  
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B.1.2 – Les raccordements non domestiques : liste des établissements. 
 

Nom de 
l’établissement Commune Activités 

Modalité de 
raccordement (1) 

Paramètres 
réglementés par 
l’autorisation de 
déversement (2) 

Concentration, charges et 
volumes autorisés (DCO et 

autres paramètres 
représentatifs de l’activité) 

Auto-
surveillance 

des rejets 

Date de 
signature et 

durée de 
validité 

 

 

Coopérative       
laitière de 
Beaufort 

Beaufort 

 

 

Fabrication 
fromagère 

 néant  auto.  conv.   macro polluants      
 micropolluants 

 5.5<pH<8.5 
 SEC<150mg/l 
 T<30°C 
 DCO < 2000 mg/l 
 DBO < 800 mg /l 
 MEST < 1000 mg /l 
 Ntotal < 150mgN/l 
 Ptotal < 50 mg P /l 
 DCO / DBO <3 

 oui     non  

 

Convention 
signée le 

27/02/2004 

 

Cave 
coopérative 
laitière des 
SAISIES 

Hauteluce 

 

 

Fabrication 
fromagère 

 néant  auto.  conv.   macro polluants      
 micropolluants 

 5.5<pH<8.5 
 SEC < 150 mg/1 
 T<30°C 
 DCO < 2000 mg /1 
 DBO < 800 mg/1 
 MEST < 1000 mg/1 
 Ntotal < 150 mg N/1 
 Ptotal < 50 mg P /1 
 DCO/DBO<3 

 oui     non  

 

Convention 
signée le 

26/07/2004 

GAEC de la 

Ferme de 

Monsieur Seguin 

Beaufort 

 

 

  Chèvrerie 

 néant  auto.  conv.   macro polluants      
 micropolluants 

 5.5<pH<8.5 
 T<30°C 
 DCO < 1000 mg /1 
 DBO < 350 mg/1 
 MEST < 480 mg/1 
 Ntotal < 80 mg N/1 
 Ptotal < 12 mg P/l 

 oui     non  
Convention     
signée le 

  23 /01/2007 

SKF TRANSROL 

 

Beaufort 

 

Industrie 
mécanique 

 néant  auto.  conv.   macro polluants      
 micropolluants 

 6.5<pH<8.5 
 T<30°C 
 DCO < 25000 mg/1 
 DBO < 5300 mg/1 
 MEST<105mg/l 

 oui     non Convention   
signée le 

15/04/2010 

La Blanchisserie 

du Beaufortain 

Beaufort 

 

Laverie de 
textiles 

 néant  auto.  conv.   macro polluants      
 micropolluants 

 5.5<pH<8.5 
 T<30°C 
 DCO < 500 mg/1 

 oui     non Convention 
signée le 
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 DBO5 < 250 mg/1 
 MEST<60mg/l 
 NTK < 10mg/l 
 Pt < 40 mg/l 
 Chlorure < 10 mg/l 
 DCO/DBO5 < 

16/01/2012 

Abattoirs du 

Beaufortain 

 

Beaufort 

 

  néant  auto.  conv.   macro polluants      
 micropolluants 

 7<pH<8.5 
 T<25°C 
 DCO < 1000 mg/1 
 DBO5 < 500 mg/1 
 MEST<150mg/l 
 DCO/DBO5 < 2.5 

 oui     non Convention 
signée le 

10/02/2012 

EARL LES 

CHAPIEUX 
Beaufort Chèvrerie  néant  auto.  conv. 

  macro polluants      
 micropolluants 

 6.0<pH<8.5 
 T<       °C 
 DCO < 800 mg /1 
 DBO5 < 350 mg/1 
 MES < 400 mg/1 
 Ntotal < 80 mg N/1 
 Ptotal < 12 mg P/l 

 oui     non 

 
Convention     
signée le 

01/11/2015 

 
(1) «  néant » : Aucune autorisation n’a été accordée. 
 «  auto. » : Autorisation de rejet accordée par le maître d’ouvrage. 
 «  Conv » : Convention de déversement signée. 

 
(2) « micropolluant » : substance active minérale ou organique présente dans le milieu à des concentrations faibles (de l’ordre du μg/l) et susceptible 

d’être toxique, persistante et bioaccumulable. 
      « Macro polluant »: DBO5, DCO, MES, NGL, NTK, N-NH4, N-NO2, N-NO3, PT 
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B.2 – Les travaux réalisés sur le système de collecte 
 

- Travaux de réparation, route de la Traie, les Saisies, suite à une casse sur un branchement 

- Passage caméra au lieu-dit les Rosières, Arêches, pour un projet de dévoiement de réseau 

- Curage du PR de Hauteluce en juillet, pour la pose d’une sonde piézométrique 

- Remise à niveau ou réparation de 2 tampons voirie 

- Dévoiement du collecteur public par l’entreprise Mabboux pour le chantier AMAYA, Les Saisies 
 

Secteurs  Linéaire réseau 

séparatif (m) 

Linéaire réseau 

unitaire (m) 

% de réseau 

unitaire 

Linéaire total 

(ml) 

Les Saisies  6 588 0 0 6 588 

VVF  3 357 0 0 3 357 

Hauteluce de Chenavelle 

au Revers  

15 124 0 0 15 124 

Villard sur Doron  11 050 0 0 11 050 

Beaufort jusqu’au Praz  16 346 0 0 16 346 

Arêches depuis le Praz  15 254 0 0 15 254 

Queige  7 993 0 0 7 993 

Total Beaufortain  75 712 0 0 75 712 
 

B.3 – Le contrôle et la surveillance du système de collecte 
 
Contrôles effectués dans le cadre des études ou de programmation de travaux : 
 

Commune et secteur  Localisation  Linéaire d'inspection 
télévisée (ml)  

Contexte  

Beaufort    
Hauteluce    
Queige    
Villard sur Doron Route de la forêt 202.90 ml Travaux de 

dévoiement pour le 
chantier AMAYA 

Restaurant les Halles 9 ml Réseau bouché 
Total  211.90 ml  
 

B.4 – L’entretien du système de collecte 
 
B.4.1 – Récapitulatif des opérations d’entretien :  
 
Entretien préventif  
- Curage des postes de refoulement, en mai et en novembre-décembre  
- Fosse centre technique intercommunal, octobre 2018  
 
Entretien curatif  
- Collecteur, en amont du PR de Hauteluce 
- Collecteur, derrière le terrain de foot, Queige 
- Collecteur, Lotissement le Doron, Queige 
- Branchement du bâtiment parcelle AD 11, Hauteluce  
- Branchement des Abattoirs, zone de Marcot, Beaufort  
- Collecteur, rue Georges Long, Beaufort  
- Restaurant les Halles, les Saisies, Villard sur Doron 
- Collecteur, route de la traie, les Saisies, Hauteluce 
- Collecteur, route de la foret, les Saisies, Villard sur Doron 
- Collecteur, en amont du PR du Praz 
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B.4.2 – Quantités et destinations des sous-produits évacués au cours de l’année : 
 

Sous-produits évacués 
Quantité brute 

en masse ou volume 
(préciser l’unité) 

Destination(s) 
En cas de destinations multiples, indiquer la 

répartition entre les destinations. 

Refus de dégrillage   

Sables - Graviers 7 tonnes STEU de Gilly sur Isère 

Huiles / Graisses   

Matières de curage issues 
des débourbeur / 
séparateur à 
hydrocarbures 

  

Matières de curage issues 
de la STEP et des postes 

60 m3 STEU de Gilly sur Isère 

Matières de curage issues 
de l’entretien curatif 2,5 m3 STEU de Gilly sur Isère 

 
 

B.5 – Bilan des déversements au milieu par le système de collecte 
 
By-pass des postes de refoulement pour curage, les 03/05, 04/05 et 11/12. 

N° 
Date 
de 

début 

Date 
de fin 

Durée 
(jours) 

Situation 
inhabituelle 

(oui/non) 

Type et description 
de l’évènement 
(arrêt programmé, 

opération de 
maintenance, 
incident …) 

Impact sur le 
milieu et actions 
entreprises pour 

en limiter 
l’importance 

S’il s’agit d’un 
incident, 
actions 

entreprises 
pour éviter de 

nouveaux 
incidents 

1 03/05 03/05 3h Non 

Arrêt 
programmé : 
Curage du PR 
de Beaufort et 
de l’entrée de 
STEP 

Négligeable 
(panier 
dégrilleur au 
niveau de 
l’exutoire) 

 

2 04/05 04/05 1h20 Non 

Arrêt 
programmé : 
Curage du PR 
de Hauteluce 

Négligeable  

3 11/12 11/12 1h Non 

Arrêt 
programmé : 
Curage du PR 
de Beaufort 

Négligeable 
(panier 
dégrilleur au 
niveau de 
l’exutoire) 
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C.5.2 – Déversements dans le milieu consécutifs aux faits marquants sur le 
système de traitement : 
 

Rappel de 
l’évènement Volumes et charges rejetés du fait de l’évènement (1) 

Observations / 
Commentaires 

N° 
Type 

d’évènement 
Volume 

(m3) 
MES 
(kg) 

DCO 
(kg) 

DBO5 
(kg) 

NK 
(kg) 

NGL 
(kg) 

PT 
(kg) 

1 
Arrêt 

programmé 
600 80 91 40 11    

2 
Arrêt 

programmé 
100 6 9 3 2    

3 
Arrêt 

programmé 
100 12 27 16 3    

          

Total 800 98 127 59 16    

 
 
 

B.6 – Synthèse du suivi métrologique du dispositif d’autosurveillance 
 
De nouvelles sondes de niveau de type piézorésistive ont été mise en place sur les trois postes 
de relèvement le 27 juin 2018 afin de répondre aux exigences de l’agence de l’eau. 
Leur fonctionnement a été validé par un bureau de contrôle agréé selon les prescriptions de 
l’agence de l’eau, le 13 septembre 2018 (rapport joint au présent bilan, déposé sur le site 
eaurmc). 
 
 

B.7– Conclusion du bilan annuel sur le système de collecte 
 
 
Gestion  
Régie directe du réseau ; prestations d’entretien et de réparation externalisées via des accords-
cadres à bon de commande. 
A partir du mois de mai,  les interventions sur le réseau sont réalisées par Arlysere en journée. 
Les astreintes – entretien et réparation – sont gérées par un prestataire.   
 
Points forts  
Rejets d’eaux usées non-traitées uniquement dans le cadre d’opérations d’entretien planifiées.  
 
Points sensibles  
Accessibilité difficile de certains ouvrages rendant leur entretien délicat.  
Retard dans la mise en oeuvre de l’auto-surveillance des points de rejet au milieu naturel, pour 
des raisons techniques.  
Suite aux modifications organisationnelles (changement de personnel, arrêt des prestations 
d’entretien), aucun curage préventif n’a été réalisé en 2018.  
 
Perspectives  
Le SDA a été finalisé en 2017, cependant aucuns travaux d’extension n’ont été réalisés en 2018, 
les échéances de ces derniers sont en cours de discussion et devraient être validées en même 
temps que la mise à jour du PLU en 2019.  
Le programme de curage préventif doit être remis au planning pour l’année 2019.
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C.1 – Bilan sur les volumes d’eau 
 
 
 
C.1.1 – Volume entrant dans le système de traitement 
 

 
Volumes entrants 2018 

 
mois cumul jour moyen min max pluie Neige 

 
(m3) (m3) (m3/j) (m3/j) (mm) (cm) 

Janvier 73036 2356 911 6325 320   

Février 66070 2360 1714 3342 91   

Mars 72583 2341 1739 2984 123 5 

Avril 91788 3060 1436 3692 72   

Mai 41425 1336 729 2136 88,5   

Juin 22421 747 655 1358 37,5   

Juillet 32647 1053 726 1336 43   

Août 43011 1387 861 1815 88   

Septembre 20247 675 509 959 56   

Octobre 17441 563 464 822 53   

Novembre 16642 555 442 940 30   

Décembre 54706 1765 723 3625 106 2 

Volume moyen 46001 1517 909 2445 92   
Volume total 
annuel 552017       1108 7 

 
Les graphiques des pages suivantes présentent les volumes journaliers entrant dans le système 
de traitement, les débits de référence et la pluviométrie. 
 
 
 
C.1.2 – Volumes entrant et sortant de la station de traitement des eaux usées 
 
Le graphique de la page suivante présente (du 1er janvier au 31 décembre) les volumes 
journaliers entrant (point A3) et les volumes journaliers sortant (point A4). 
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GRAPHIQUE C.1.1 : Volume entrant dans le système de traitement 
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GRAPHIQUE C.1.2 : Volumes entrant et sortant de la station de traitement des eaux usées 
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C.1.3 – Evolutions des volumes totaux annuels entrant et sortant 
 
Ci-dessous, un tableau présentant l’évolution des volumes totaux annuels (en m3) en entrée et en 

sortie du système de traitement, durant ces 4 dernières années. Ils sont issus des relevés effectués 

chaque jour ouvrable de la semaine, tout au long de l’année. 
 

 Volumes Volumes estimés  

 Entrant (A3) Sortant (A4) By pass (A5) Nb de jours de 

 m3 m3 m3 déversement 

2015 509318 523827 2375 0 
2016 566803 576050 1259 0 

2017 452086 458437 2503 
Pas de journées 

complètes de 
déversement 

2018 552016 570635 2623 
Pas de journées 

complètes de 
déversement 

 
En 2018 il n’y a pas eu de by-pass sur des journées complètes. Les 2623 m3 ont été totalisé sur 

l’ensemble de l’année, en fonction des opérations de maintenance et de pannes ponctuelles, sans 

jamais dépasser plus de quelques heures sur une journée. 
 
 
GRAPHIQUES C.1.3.1 à C.1.3.4 : Evolutions des volumes moyens journaliers entrant et sortant 
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Le débit annuel en entrée de STEP, a augmenté de 18% par rapport à l’année précédente. L’écart 
entre l’entrée et la sortie ressort à 3.3%, cette valeur est conforme à la plage de tolérance de ± 5%. 

 

Des écarts importants entre les volumes comptabilisés en entrée et en sortie de station ont été 

constatés en début d’année 2018. Suite à divers essais de paramétrage de la sonde piézométrique 

en place, celle-ci a finalement été remplacée par une nouvelle le 14 mars 2018. 

 

 

    

C.2 – Bilan sur la pollution traitée et rejetée 
 
 
 
C.2.1 – Evolutions des charges entrantes totales annuelles : 
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La charge entrante de MeS a diminué de 2.9% en 2018 par rapport à 2017. 

 

 
 

La charge entrante de DBO5 a diminué de 49.3% en 2018 par rapport à 2017. 
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La charge entrante de DCO a diminué de 28.4% en 2018 par rapport à 2017. 

.  

 

Intéressant les apports extérieurs, la STEP est dépourvue de ce type d’installation. Par conséquent, 

aucun diagramme ne peut-être fourni. 
 
 
 
C.2.2 – La pollution entrant dans le système de traitement : 
 
 
Intéressant les trois paramètres (MES, DBO5 et DCO), on remarque que les charges entrantes 
moyennes sont inférieures à celles de l’année précédente et bien inférieures aux charges 
nominales de la STEP. Aucun déversement particulier dans le réseau n’a été constaté cette 
année. 
 
Pour chacun de ces paramètres, on relève une augmentation de leur concentration en périodes 
de vacances scolaires, en relation avec les fréquentations touristiques sur les 2 stations de ski 
(Arêches et Les Saisies). La population pouvant alors passer de 4000 à 25000 env. ÉH. La 
période estivale, est toutefois moins concernée, par ce phénomène. 
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Sur l’année 2018, on retrouve une charge entrante moyenne de 485 kg/j de MeS, avec une pointe 

de 1212 kg/j le 31 décembre. 

 

Au cours de l’année 2018, la charge entrante moyenne en DBO5, ressort à 486 kg/j, avec un pic le 

18 février à 1435 kg/j.  
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Sur l’année 2018, on retrouve une charge entrante moyenne de 1059 kg/j de DCO, avec une pointe 

de 2618 kg/j le 28 février. 
 
 
 
Intéressant les apports extérieurs, la STEP est dépourvue de ce type d’installation. Par 
conséquent, aucun diagramme ne peut être fourni. 
 
 
 
C.2.3 – La pollution déversée en tête de station : 
 
Un débitmètre radar (sonde VEGA) a été installé en entrée de STEP, en aval des tamiseurs et en 
amont de la bâche de relèvement vers les densadegs, afin de comptabiliser les volumes by-
passés.  
Son installation a été validée par le Bureau Veritas.  
 

 Les volumes by-passés arrivent ponctuellement lors de pannes ou de maintenance, se 
comptabilisant en heures, voire moins. Il n’y a actuellement pas de prélèvement 
d’échantillon lors de ces by-passages, les charges rejetées au milieu sont négligeables. 
Lors d’évènements plus important, la pollution est estimée par rapport aux analyses 
encadrant la date du by-passage.  

 
 
Les opérations programmées de maintenance et d’entretien sont réalisées avec l’aval de la DDT 
afin de déterminer la période où la pollution rejetée aura le moins d’impact sur le milieu naturel. 
 
 
 
 
 
 



Bilan annuel 2018 Page 21/35 

 

C.2.4 – La pollution sortant du système de traitement : 
 
Comme pour l’entrée, on retrouve des charges plus élevées en période de vacances scolaires, que 

ce soit pour les MeS, la DBO5, ou la DCO. 

 

Selon l’arrêté du 24/10/2000, le système de traitement doit être conçu et exploité pour assurer le 
traitement des effluents en respectant les valeurs limites figurant ci-dessous et exprimées en flux 

journalier, en rendement et en concentration : 

 

Du 01/12 au 30/04 

Paramètre Flux maximal rejeté dans le 

Doron 

DBO5 240 kg/j 

DCO 1400 kg/j 

MES 1400 kg/j 

NH4+ 175 kg/j 

 

 

 Toute l’année 

 Dans tous les cas : L’une ou l’autre des deux valeurs 

Paramètres Concentration maximale 

(valeur impérative quel que 

soit le rendement épuratif) 

Concentration 

maximale 

Rendement 

épuratoire minimal 

DBO5 50 mg/l 25 mg/l 80 % 

DCO 225 mg/l 125 mg/l 75 % 

MES 85 mg/l 35 mg/l 90 % 

 

On constatera sur les graphiques suivants que les flux sortant du système de traitement sont 

toujours bien inférieurs aux valeurs de l’arrêté. 
 

Du 01/05 au 30/11 

Paramètre Flux maximal rejeté dans le 

Doron 

DBO5 400 kg/j 

DCO 2400 kg/j 

MES 2400 kg/j 

NH4+ 110 kg/j 
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Avec une moyenne de 16 mg/l, la limite en concentration en MeS a été dépassée 3 fois au cours de 

l’année 2018, mais n’a jamais été supérieure à la valeur impérative à respecter, fixée à 85 mg/l. 
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Sur l’année 2018, la concentration moyenne en DBO5 en sortie de STEP, est de 7.65 mg/l. 

Elle a dépassé à une reprise la limite de concentration (25 mg/l), sans jamais dépasser la valeur 

impérative à respecter, fixée à 50 mg/l en conditions normales d’exploitation.  
 

Sur l’année 2018, la concentration moyenne en DCO de sortie, est de 48 mg/l, elle n’a jamais 
dépassé la limite impérative à respecter, fixée à 225 mg/l., ni la concentration limite de 125 mg/l. 
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C.2.5 – Le calcul des rendements : 
 

 
Le rendement épuratoire moyen en MeS, est de 95.41%. 

Tout au long de l’année il a été supérieur à la limite imposée de 90%, avec un rendement minimal 

de 90.21%, le 3 janvier.  

 

 
Le rendement épuratoire moyen en DBO5, est de 97.63%. 

Aucune valeur, ne descend en-dessous de la limite imposée, soit 80%. Compte-tenu des valeurs 

d’entrée toujours élevées, la STEP possède une bonne capacité d’abattement sur ce paramètre.  
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Le rendement épuratoire moyen en DCO, est de 92.81%. 

Le rendement minimal à respecter de 75% n’a pas été atteint le 23 janvier (rendement à 74.4%). 
 
 
 
Observation : Dans les conditions normales d’exploitation (art. 15 de l'arrêté du 22/06/2007), 
lorsque la limite de concentration est dépassée pour les paramètres de MeS et DBO5, le 
rendement épuratoire reste quant à lui, supérieur à la limite fixée par l’arrêté du 24 octobre 2000. 
Inversement, lorsque le rendement épuratoire du paramètre DCO n’est pas atteint, la limite de 
concentration quant à elle, n’a pas été dépassée ce jour-là. 
L’arrêté stipule notamment, qu’au moins une des deux valeurs doit être respectée 
(concentration/rendement), et qu’en tout état de cause, les concentrations maximales de doivent 
jamais être dépassées. 
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C.3 – Bilan sur les boues, les autres sous-produits 
et les apports extérieurs 

 
 
C.3.1 – Les boues : 
 
 Quantités annuelles de boues produites, apportées et évacuées au cours de l’année : 
 

Boues 
Quantité annuelle 

brute 
(m3) 

Quantité annuelle 
de matière sèche 
(tonnes de MS) 

Boues produites (point A6) 6519 238 

Boues apportées 
(point S5) 

Origine   

Aucune Aucune Aucune Aucune 

Aucune Aucune Aucune Aucune 

Total Aucune Aucune 

Boues évacuées (points S6 et S17) 1321 238 
 
À ce jour, il n’existe pas d’apport extérieur de boues, au niveau de la STEP. 
 
 

 Répartition de la quantité annuelles de boues produites et son évolution (point A6) : 
 

 
On retrouve les plus fortes charge en matières sèches, durant les périodes de vacances scolaires, où 

le nombre d’Équivalent Habitant (EH), passe ainsi de 4000 à 25000 en très peu de temps. 
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 Destinations des boues évacuées au cours de l’année, en tonnes de matière sèche : 
 

Destinations 
(liste SANDRE) 

Tonnes de MS 
% MS 
totale 

Observations 

Épandage agricole    

Usine d’incinération    

Décharge    

Valorisation industrielle    

Compostage « Produit » 238 100 

Code SIRET TERRALYS 
345-306-880 00203 

Centre de compostage de 

Villard Bonnot (38190) 

Compostage « Déchet »    

Station de traitement des eaux 
usées 

   

Transit    

Centre de séchage 
(hors STEU) 

   

Unité de traitement de sous-
produits (hors STEU) 

   

Unité de méthanisation (hors 
STEU) 
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C.3.2 – Les autres sous-produits : 
 
 Quantités annuelles et destinations des sous-produits évacués au cours de l’année : 
 

Sous-produits évacués 

Quantité annuelle 
brute 

(en kg) 
 

Destination(s) 
(Parmi la liste Sandre du tableau des boues) 
En cas de destinations multiples, indiquer la 

répartition entre les destinations. 

Refus de dégrillage (S11) 2 720 kg 
Usine d’incinération 

(Chambéry Métropole) 

Sables (S10) Néant Néant 

Huiles / Graisses (S9) Néant Néant 

Autres (préciser) Néant Néant 

 
 
 
 Quantités annuelles de sous-produits apportés au cours de l’année : 
 

À ce jour, il n’existe pas d’apport extérieur de sous-produits, au niveau de la STEP. 
 
 
 
C.3.3 – Les apports extérieurs sur les files EAU : 
 
 Quantités des apports extérieurs au cours de l’année et quantité de pollution correspondante : 
 

À ce jour, il n’existe pas d’apport extérieur sur les files eau, au niveau de la STEP. 
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C.4 – Bilan de la consommation d’énergie et de réactifs 
 
 
C.4.1 – Quantités d’énergie consommée au cours de l’année : 
 

Energie Consommation (en kWh) 

Electricité 1 114 351 

Autre (préciser : gaz, fuel …) Aucun 

Autre (préciser : gaz, fuel …) Aucun 

 
C.4.2 – Quantités de réactifs consommés au cours de l’année : 
 

Réactifs utilisés 
(en kg) 

File(s) eau 
(point S14) 

File(s) boue 
(point S15) 

Sels de fer 105 037 Aucun 

Sels d’aluminium Aucun Aucun 

Chaux 34 034 Aucun 

Polymères 177 2 843 

Autres – Préciser Aucun Aucun 

Autres – Préciser Aucun Aucun 

 
 
C.4.3 – Eau potable consommée au cours de l’année : 
 
 

Eau potable consommée (en m3) 2 994 
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C.5 – Les faits marquants sur le système de traitement, y compris les faits relatifs à l’autosurveillance 
 
C.5.1 – Liste des faits marquants sur le système de traitement : 
 

N° 
Date de 
début 

Date de 
fin 

Durée 
(jours) 

Situation 
inhabituelle 

(oui/non) 

Type et description de l’évènement 
(arrêt programmé, opération de 

maintenance, incident …) 

Impact sur le milieu et actions 
entreprises pour en limiter 

l’importance 

S’il s’agit d’un incident, 
actions entreprises pour 

éviter de nouveaux incidents 

        

        

        

        

        

 



Bilan annuel 2018 Page 32/35 

 

 
C.5.2 – Déversements dans le milieu consécutifs aux faits marquants sur le système de traitement : 
 

Rappel de 
l’évènement Volumes et charges rejetés du fait de l’évènement (1) 

Observations / Commentaires 

N° 
Type 

d’évènement 
Volume 

(m3) 
MES 
(kg) 

DCO 
(kg) 

DBO5 
(kg) 

NK 
(kg) 

NGL 
(kg) 

PT 
(kg) 

          

          

          

          

Total         

 
(1) Charges supplémentaires rejetées du fait de l’évènement. Mode de calcul : 

Charge supplémentaire = Charge totale rejetée au cours de l’évènement (déversoir en tête + by-pass + sortie) – charge qui auraient été rejetée 
si la station avait fonctionné normalement au cours de la même période. 
Ce 2ème terme est déterminé à partir du rendement moyen du système de traitement. 
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C.6 – Récapitulatif annuel du fonctionnement du système de traitement et évaluation de la conformité 

Ces calculs sont réalisés sur le système de traitement, c'est-à-dire en prenant en compte le déversoir en tête de station : 
- La concentration en sortie est calculée à partir de la sortie générale (A4), des by-pass (A5) et du déversoir en tête de station (A2). 
- Pour le rendement, l’entrée est calculée à partir de l’entrée station (A3), des apports extérieurs (A7) et du déversoir en tête de station (A2). 

   MES DCO DBO5 NGL NTK N-NH4 N-NO2 N-NO3 PT 

 Débit journalier de référence (m3/j) 5 600 
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Charge brute de pollution organique 
(Kg DBO5/j) 

2 000 
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Nombre réglementaire de mesures par an (1) 52 52 24 12 12 12 12 12 12 

Nombre de mesures réalisées 52 52 52 11 11 11 11 11 11 

Moyenne de l'ensemble des mesures réalisées 95.41 15.58 92.81 48.08 97.63 7.65 38.61 45.51 68.52 27.19 21.90 0.46 53.54 90.46 0.86 
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 Nombre de mesures réalisées dans des conditions 

normales d'exploitation 
52 52 52 11 11 11 11 11 11 

Moyenne de l'ensemble des mesures réalisées dans des 
conditions normales d'exploitation 

95.41 15.58 92.81 48.08 97.63 7.65 38.61 45.51 68.52 27.19 21.90 0.46 53.54 90.46 0.86 

Valeur rédhibitoire (1)  85  225  50          

Nombre de résultats non conformes à la valeur 
rédhibitoire  

0 0 0       

Valeurs limites (1) en moyenne journalière 90 35 75 125 80 25          

Nombre maximum de non conformités aux valeurs 
limites par an (1) 

5 5 3       

Nombre de résultats non conformes aux valeurs limites (2) 0 0 0       

Valeurs limites (1) en moyenne annuelle                

 

 Conformité selon l'exploitant (O/N) par paramètre : O O O       

 Conformité global selon l'exploitant (O/N) : O  

(1) : ces valeurs sont déterminées par l'arrêté d'autorisation de l'ouvrage ou à défaut par l'arrêté du 22 juin 2007. (2) : le nombre de résultats non conformes aux valeurs limites est égal au 
nombre de mesures, réalisées dans des conditions normales d'exploitation (*), dont les résultats sont non conformes à la fois à la valeur limite en concentration et en rendement. 
(*) Les conditions normales d'exploitation sont atteintes les jours où le débit de référence n'est pas dépassé et en l'absence de situations inhabituelles telles que décrites dans l'art 15 de 
l'arrêté du 22/06/2007. 
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C.7 – Synthèse du suivi métrologique du dispositif d’auto surveillance 
 
Récapitulatif des opérations de maintenance et de vérification réalisées sur le dispositif 
d’auto surveillance : 
 
Dates Observations Modifications apportées 

Fin 
janvier 

On constate un sur-comptage du débitmètre de sortie. Travaux d’étalonnage de la 
sonde piézométrique. 

Février-
Mars 

Dysfonctionnement persistant de la sonde de sortie Mise en place d’une 
nouvelle sonde 
piézométrique le 14 mars 

Mai Pour une lecture du pH plus proche du point d’injection 
chaux 

Déplacement des sondes de 

PH en zone de floculation 

sur les 4D 

   

   

   

Résultats des opérations de vérification réalisées sur le dispositif d’auto surveillance : 

Nouveau débitmètre de 
sortie. 

L’écart entre les volumes comptabilisés en entrée et en sortie de 
station est de nouveau cohérent. 

Modification de la zone 
d’implantation des sondes 

pH 

Essais non concluant (surconsommation de chaux) 
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C.8 – Conclusion du bilan annuel sur le système de traitement 
 
 

Le taux de siccité des boues évacuées diminue légèrement, passant d’une moyenne de 26.98% 
en 2017 à 26.01% en 2018. Après avoir diminué de 25% de 2016 à 2017, le débit annuel 
augmente de nouveau de 18% en 2018. 

En ce qui concerne la consommation électrique, celle-ci augmente passant de 924 294 kWh en 
2017 à 1 114 351 kWh en 2018, soit une augmentation de plus de 20%. Cela peut s’expliquer par 
la remise en route de divers équipements sur la STEU. 

Les analyses de l’année 2018 ont été marquées par une analyse complète manquante sur les 12 
annuelles demandées par l’arrêté de 22 juin 2007, suite au décalage du prélèvement prévu 
initialement le 05/03, ce jour-là, et réalisé le 14/03 suivant mais dont seuls les paramètres d’une 
analyse dite « partielle » ont été contrôlés suite à une erreur du laboratoire. 

L’année 2018 a été marquée par la remise en route de différents éléments des Densadegs 4D, 
notamment les écopes à graisses (depuis fin mars) dont le fonctionnement est lancé 
manuellement. Les fosses de récupération de ses graisses sont ensuite pompées régulièrement 
par camion, et emmenées pour traitement à la STEU de Gilly-sur-Isère. Les deux Densadegs ont 
été entièrement vidés et nettoyés au printemps. Le classificateur à sable a également été remis 
en état avec la mise en place de 4 nouvelles pompes à sable, et est opérationnel depuis 
novembre.  
Des incidents ont également ponctués cette année, avec le déboitement à plusieurs reprises de 
la canalisation en aval des pompes de relèvement des Densadegs, nécessitant des mises à 
l’arrêt de l’ouvrage le temps de resouder la conduite (arrêt de courte durée, pas de by-passage : 
le réseau monte en charge, et une partie des effluents est stocké dans le bassin tampon – lui 
aussi remis en service – le temps de l’intervention).   
Une casse est également survenue au niveau de la vis convoyeuse des tamiseurs en entrée de 
station (26 février), sans impact sur le traitement des eaux, celle-ci nécessite une intervention 
humaine quotidienne pour le  nettoyage manuel des tamiseurs afin d’évacuer les déchets. Une 
première réparation a été effectuée en octobre, mais celle-ci s’est de nouveau cassée courant 
décembre. L’ensemble doit être remis à neuf en 2019. 

En revanche, suite à divers dysfonctionnements, les tours de désodorisation ont été mises à 
l’arrêt.  Il est prévu courant 2019 de remettre à neuf l’ensemble de l’installation. 

Plusieurs modifications de personnels sur la STEU de Villard ont eu lieu au cours de l’année 
2018. Depuis le 1er janvier, un contrat a été établi pour que l’entreprise SAUR amène un appui 
technique sur l’ouvrage. Mi-janvier, un agent SAUR a été affecté à la STEU, tandis qu’un agent 
Arlysère est passé sur la partie réseau du service assainissement. Un autre agent Arlysère a été 
transféré à la STEU d’Ugine au mois de mars, portant les effectifs de la STEU de Villard à 1 
agent Arlysère et 1 agent SAUR en permanence, avec des renforts ponctuels si nécessaire à 
partir de cette date. 

 



















































































































































































































































































































































 

7, rue du Lieutenant G. Eysseric 

BP 148 – 73204 Albertville Cedex 
 

Tél. : 04 79 32 40 81  

Fax : 04.79.37.70.26 

contact@edacere.com 
www.edacere.com 

 

 

 

Département de la Savoie 

 

 

COMMUNE DE HAUTELUCE 
 

 

 

 

 

 

 

 

SCHEMA DIRECTEUR 

D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 

 

 

 

 

 

 

PRESENTATION GENERALE DE HAUTELUCE 

ET DE SON ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

MEMOIRE N° 1 

 

 

 
 

 

 

E 91-08 

 

Octobre 2008 

Mise à jour : Mai 2009 

 

 

 

 

 

 

 

 



Schéma directeur d’alimentation en eau potable 

Présentation générale de Hauteluce et de son alimentation en eau potable  – Octobre 2008 – E 91-08 

 Commune de HAUTELUCE (73)  
2

 
 

 
 
 

 
 

SOMMAIRE 
 

 

 

 

 

I. INTRODUCTION ............................................................................................................................ 3 
II. PRESENTATION GENERALE DE LA ZONE D’ETUDE ................................................................... 3 

II.1. Géographie .......................................................................................................................... 3 
II.2. De la pluviométrie à la ressource en eau ............................................................................ 5 

II.2.1. La pluviométrie ........................................................................................................... 5 
II.2.2. Le relief, l’hydrographie (figure n° 2) ......................................................................... 6 
II.2.3. Aperçu géologique et hydrogéologique de la zone d’étude......................................... 9 

II.2.3.1. La géologie ............................................................................................................. 9 
II.2.3.2. L’hydrogéologie ..................................................................................................... 9 

II.3. De la ressource à l’alimentation en eau potable ............................................................... 12 
II.3.1. Les structures d’alimentation en eau potable ............................................................ 12 
II.3.2. Le service de l’alimentation en eau potable .............................................................. 16 
II.3.3. Volumes et indices de référence du service............................................................... 17 

II.3.3.1. La production ....................................................................................................... 17 
II.3.3.2. La consommation ................................................................................................. 22 
II.3.3.3. Le rendement primaire ou de facturation ............................................................. 24 

III. CONCLUSION ......................................................................................................................... 26 
 

 

 

 

 

 



Schéma directeur d’alimentation en eau potable 

Présentation générale de Hauteluce et de son alimentation en eau potable  – Octobre 2008 – E 91-08 

 Commune de HAUTELUCE (73)  
3

I. INTRODUCTION 

 

La commune de HAUTELUCE, située en Savoie, a souhaité réaliser une étude de son alimentation en 

eau potable pour plusieurs raisons. Elle veut tout d’abord savoir si ses projets urbanistiques peuvent 

être alimentés en eau  sans déstabiliser le système et tient également à mettre en conformité sa défense 

incendie. 

 

Elle a mandaté EDACERE pour réaliser son schéma directeur d’alimentation en eau potable. Cette 

étude, structurée en 4 parties, fournira à la collectivité un outil d’aide à la décision, ainsi qu’un 

échéancier de travaux à réaliser. 

 

L’étude comporte plusieurs parties qui seront détaillées dans les mémoires suivants : 

 

 Mémoire n° 1 : Présentation générale de Hauteluce et de son alimentation en eau 

potable 

 Mémoire n° 2-1 : Etude diagnostique des réseaux de distribution d’eau potable – Bilan 

hydraulique 

 Mémoire n° 2-2 : Etude diagnostique des réseaux de distribution d’eau potable – 

Sectorisation nocturne – Campagne de recherche de fuites – Contre-

bilan 

 Mémoire n° 3 : Etat des lieux de l’alimentation en eau potable 

 Mémoire n° 4 : Propositions d’aménagements 

 Mémoire n° 5 : Schéma directeur 

 

Ce mémoire d’étude présentera tout d’abord la collectivité dans son ensemble, pour ensuite se 

consacrer à son alimentation en eau potable. 

 

 

II. PRESENTATION GENERALE DE LA ZONE D’ETUDE 

 

II.1. Géographie 

 

Située en Savoie, à 23 km au Nord-Est d’Albertville, la commune de Hauteluce s’étend sur 62,39 km², 

entre les altitudes 1 150 et 2 500 m. Les communes limitrophes sont Notre-Dame-de- Bellecombe, 

Crest-Voland, Cohennoz et Villard-sur-Doron à l’Ouest, Beaufort au Sud, les Contamines-Montjoie à 

l’Ouest et Saint-Gervais-les-Bains, Megève et Praz-sur Arly au Nord. Les limites communales Est et 

Nord se confondent avec les limites départementales. 

 

Les unités d’habitations se répartissent de part et d’autre du Dorinet (affluent du Doron) avec, d’amont 

en aval : 

 

 le Planay, 

 Belleville, 

 les Prés, 

 Annuit, en rive droite 

 Entre 2 Nants, du Dorinet 

 le chef-lieu, 

 le Praz, 

 Nantailly, 

 Saint Sauveur, en rive gauche 

 le Revers. du Dorinet 
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Au total, la collectivité comptait au dernier recensement (2005), 875 habitants permanents, soit 69 de 

plus qu’en 1999 et 2 500 habitants saisonniers. Entre 2005 et 2008, la population de la commune de 

Hauteluce a encore augmenté, atteignant alors 908 habitants permanents. 

  

Hauteluce est une commune touristique puisqu’elle possède, sur son territoire, deux stations de ski : 

 

 les Saisies, station située à l’Ouest de la commune (hors zone d’étude), 

 le Val Joly, dont le domaine est lié à celui des Contamines-Montjoie. 

 

Les infrastructures d’EDF sont visibles dans le paysage, avec le barrage du lac de la Girotte et la 

centrale de production située à l’aval du Planay. 

 

 

II.2. De la pluviométrie à la ressource en eau 

 

II.2.1. La pluviométrie 

 

La station météo la plus proche de la zone d’étude se situe à Bourg-Saint-Maurice et les résultats de la 

pluviométrie apparaissent dans les graphiques ci-après. 
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La pluviométrie enregistrée en 2007 a été légèrement supérieure à la moyenne avec 1 021 mm (pour 

986 mm en moyenne interannuelle). On remarque la quasi-absence de précipitations en avril et l’excès 

en août. 

 

L’année 2008, pour le moment, suit la courbe moyenne. 

 

 

II.2.2. Le relief, l’hydrographie (figure n° 2) 

 

La commune de Hauteluce s’étend du Sud-Ouest au Nord-Est. La vallée, de 1 000 à 1 215 m 

d’altitude, est marquée par le Dorinet, dont le débit de référence (naturel restitué) mesuré au hameau 

de Belleville, est de 0,962 m3/s. Ce cours d’eau draine les versants du territoire, avant de confluer avec 

le Doron sur la commune de Beaufort. 

 

Hauteluce est, à l’Ouest, un « entonnoir » dans lequel toutes les eaux, si elles ne s’infiltrent pas, 

rejoignent le Dorinet. Les pentes sont fortes et les étages de végétations classiques sont représentés 

avec, d’amont en aval, la pelouse alpine, la zone de combat, la forêt, puis les prairies. Toutes les 

prairies, quand elles n’accueillent pas des animaux, sont fauchées. 

 

En rive gauche du Dorinet, sur le versant exposé au Nord-Est, la forêt, plutôt humide, y est abondante 

avec, principalement, celle du Revers. 

 

Naturellement, la majeure partie des habitations se situe en rive droite du Dorinet, exposée au Sud 

Sud-Ouest. 
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Photo 1 – Vue depuis le dernier virage de la route du Col du Joly 

 

On remarque, à l’Est de la commune, à 1 750 m d’altitude, le lac et le barrage de la Girotte. Ce lac 

naturel est utilisé depuis 1903 pour la production d’électricité. Son niveau a été réhaussé par la 

construction du barrage (1944 – 1949). Les eaux sont turbinées dans la centrale de production du 

Planay. 

 

 

Photo 2 – Vue depuis le dernier virage de la route du Col du Joly 

Forêt du Revers 

Pelouse alpine 

Zone d’habitation en 

rive droite du 

Dorinet 

Le Dorinet 

Zone de combat                 + forêt 

Prairie pâturée et fauchée 
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Centrale du 

Planay 
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II.2.3. Aperçu géologique et hydrogéologique de la zone d’étude 

 

II.2.3.1. La géologie 

 

Comme le montre la figure n° 3, dans le système géographique alpin, la commune de Hauteluce se 

situe dans le domaine Dauphinois, partagée entre la zone dauphinoise (couverture triasique et en partie 

jurassique des massifs cristallins externes) et les massifs cristallins externes. 

 

Plus précisément, sur la figure n° 4, nous apercevons nettement deux zones géologiques distinctes sur 

le territoire de Hauteluce : 

 

 la couverture sédimentaire, essentiellement en rive droite du Dorinet : ces roches sont 

pour la plupart carbonatées et solubles dans l’eau ; 

 la zone des Ecailles : celle-ci est composée de roches cristallines (granite, gneiss et 

schiste), siliceuses en majorité et insolubles dans l’eau. 

 

On note une proportion importante de dépôts quaternaires (éboulis et moraines) dans la vallée du 

Dorinet et sur les coteaux. 

 

 

II.2.3.2. L’hydrogéologie 

 

Dans la configuration géologique de Hauteluce, plusieurs formations sont aquifères. Nous 

différencierons, comme dans le cadre géologique, les sources issues des schistes et calcaires liasiques, 

de celles issues du Houiller ou du Cristallin. 

 

 

II.2.3.2.a. Les sources issues des schistes et calcaires 

liasiques 

 

Sur Hauteluce, toutes les sources situées en rive droite du Dorinet et sur la partie basse de la rive 

gauche sont concernées. Elles présentent généralement des eaux dures et sont de faible débit, 

vulnérables aux pollutions bactériologiques. La source des Brays, située au Nord du chef-lieu, est une 

source issue des calcaires et des schistes du Lias moyen. 

 

 

II.2.3.2.b. Les sources issues du Cristallin et du 

Houiller 

 

Toutes les sources issues de la rive gauche du Dorinet sont concernées. Nous parlons bien sûr des 

sources du Dorinet et du Revers, qui présentent un fort débit (plusieurs dizaines de litres par seconde). 

Ces eaux sont généralement douces et de bonne qualité bactériologique. 

 

D’autres formations sont aquifères sur la zone d’étude (dolomies et cargneules triasiques, moraines) 

mais aucune source, à notre connaissance, n’est, sur Hauteluce, issue de ces formations. 

 

Toutes les sources captées par Hauteluce sont issues d’aquifères perméables en grand. 
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II.3. De la ressource à l’alimentation en eau potable 

 

II.3.1. Les structures d’alimentation en eau potable 

 

La commune de Hauteluce est alimentée par trois séries de sources captées qui sont, par ordre 

d’importance d’utilisation : 

 

 la source du Dorinet, 

 les sources du Revers, 

 les sources des Brays. 

 

Nous présenterons ensuite brièvement les secteurs alimentés autrefois par EDF. 

 

 L’unité du Dorinet 

La source captée du Dorinet alimente, via une conduite d’adduction longue de 12 km, les 

réservoirs suivants : 

 le Planay, 

 Belleville, 

 le Saugeais (les Prés, Annuit), 

 le chef-lieu, 

 et, en appoint, la Pora. 

 

La conduite d’adduction permet la desserte du hameau de Colombe en adduction – 

distribution et l’alimentation d’une usine de fabrication de neige au-dessus du chef-lieu. 

Les réservoirs cités précédemment permettent l’alimentation des hameaux suivants : 

 le Planay, 

 Belleville, 

 les Prés, 

 Annuit, 

 le chef-lieu, 

 une partie du Praz. 

 

 L’unité du Revers 

En 2000, suite à la demande en eau croissante de la station, le SIVOM des Saisies a 

entrepris de capter une nouvelle ressource en eau. La commune de Hauteluce avait 

connaissance de trois émergences, à proximité du ruisseau de l’Alpettaz. Le SIVOM, par 

convention (annexe n° 1), a acheté les terrains et construit les captages. La commune de 

Hauteluce a été autorisée par arrêté préfectoral à dériver un débit de 4 L/s sur la source du 

Revers. 

Des ouvrages de captage des sources du Revers partent deux conduites d’adduction. 

L’une d’elles appartient à Hauteluce et permet d’acheminer l’eau au réservoir du Revers. 

L’autre conduite, propriété du SIVOM des Saisies, alimente le réservoir de la Pora. De ce 

réservoir, l’eau est surpressée deux fois avant de rejoindre les réservoirs des Saisies. 

Au niveau des réservoirs de la Pora et de Nantailly, le SIVOM des Saisies vend de l’eau à 

la commune de Hauteluce. 
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 L’unité des Brays 

Un captage situé au Nord de la commune permettait, via le réservoir des Brays, 

d’alimenter le secteur du haut des Combes et de Morensto. 

Dans une lettre datée du 9 janvier 2004 (annexe n° 2), la commune de Hauteluce 

informait la Préfecture qu’elle renonçait au captage de cette source, les habitations 

pouvant être alimentées par le réservoir du chef-lieu.  

Le secteur des Brays est donc désormais alimenté par pompage à partir du réservoir du 

chef-lieu et la source des Brays est uniquement conservée en alimentation de secours. 

 

 L’unité EDF de la Chaudanne 

Le captage des sources de la Turne permet l’alimentation en eau de l’usine EDF et des 

maisons jusqu’à la Chaudanne. EDF a pratiquement racheté tous les droits d’eau 

aujourd’hui et les maisons concernées sont raccordées au réseau de distribution d’eau 

communal. 

 

 L’unité EDF du Revers 

Dans la combe du ruisseau de l’Alpettaz, à l’amont des captages actuels du Revers, 

apparaissent les sources captées par EDF. Un réseau, en parallèle du réseau communal, 

permet l’alimentation en eau d’une grande partie des habitations situées en rive gauche du 

Dorinet. Comme pour l’unité de la Chaudanne, EDF a aujourd’hui racheté la presque 

totalité des droits d’eau. 

Par le biais d’une convention datée du 23 février 1993, établie entre EDF et la commune, 

EDF cède à la commune l’ensemble des structures d’alimentation en eau des Chaudannes, 

du Revers et de l’Infernet (cf. annexe n° 3). 

Le plan de situation, la figure n° 5 et les fiches descriptives annexées au mémoire, 

illustrent les structures d’alimentation en eau potable de Hauteluce. 
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Plan de situation 
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II.3.2. Le service de l’alimentation en eau potable 

 

Le service de l’alimentation en eau potable est géré en régie directe par la commune. Les tâches 

administratives sont assurées par le personnel de la mairie et deux fontainiers assurent les tâches 

techniques. 

 

Le service de l’eau potable comptait 575 abonnés en 2008. 

 

L’alimentation en eau potable de Hauteluce est particulière puisque la commune achète une partie de 

l’eau qu’elle consomme au SIVOM des Saisies. Les points et prix d’achat sont fixés en 2008 par la 

convention comme suit : 

 au réservoir de la Pora (prix d’achat : 0,09 €/m3), 

 au réservoir de Nantailly (prix d’achat : 0,27 €/m3), 

 en limite de périmètre syndical (prix d’achat : 0,54 €/m3). 

A l’inverse, en secours, la commune de Hauteluce peut également vendre de l’eau au SIVOM des 

Saisies au niveau du réservoir de la Pora, au même prix qu’elle lui achète l’eau à ce réservoir. Il s’agit 

alors de l’eau provenant du réservoir du chef-lieu, alimenté par la source du Dorinet. En 2007 aucun 

achat d’eau n’a été effectué par le SIVOM des Saisies auprès de la commune de Hauteluce. 

 

Le tarif du service de l’eau facturé aux abonnés comprend une part fixe et une part variable qui sont, 

pour l’année 2008, les suivantes : 

 

 l’abonnement au service ................................................... 44,71 €/an, 

 la location du compteur : 

 compteur de 0 à 5 m3/h ........................................... 11,67 €/an, 

 compteur de 7 m3/h ................................................. 13,24 €/an, 

 compteur de 10 m3/h ............................................... 15,94 €/an, 

 compteur de 20 m3/h ............................................... 24,73 €/an, 

 compteur de 60 m3/h ............................................... 52,02 €/an, 

 le prix unitaire des volumes vendus : 

 de 0 à 20 m3 ............................................................. 1,03 €/m3, 

 de 21 à 200 m3 ......................................................... 0,53 €/m3, 

 de 201 à 500 m3 ....................................................... 0,35 €/m3, 

 de 501 à 1 000 m3 .................................................... 0,31 €/m3, 

 plus de 1 000 m3 ...................................................... 0,26 €/m3, 

 

Ainsi, sur la base de 120 m3 consommés par an, le prix du service de l’eau d’un abonné de type 

« domestique » (compteur de 5 m3/h) est le suivant : 

 

P = 44,71 + 11,67 + (1,03 x 20) + (0,53 x 100) = 129,98 €/an, 

 

soit en moyenne : 
129,98

120
  = 1,083 €/m3. 

 

En France, le prix du service de l’eau est en moyenne de 2 €/m3. En Savoie, il est voisin 

(assainissement compris) de 2,43 €/m3. 
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II.3.3. Volumes et indices de référence du service 

 

II.3.3.1. La production 

 

II.3.3.1.a. Volumes produits et répartition 

 

Les volumes annuels prélevés dans le milieu naturel (volumes produits) pour l’alimentation en eau 

potable sont les suivants : 

 
  2006 (m3/an) 2007 (m3/an) Différence (%) 

V
o

lu
m

e 
en

 

m
3
/a

n
 

Source du Dorinet 107 569  129 389 + 20,3 

Source des Brays 300 306 + 2,0 

Source du Revers (*) 800 1 577 + 97,1 

Total 108 669  131 272 + 20,8 

(*) Hors achat d’eau 

 

Ainsi, entre 2006 et 2007, les volumes prélevés ont augmenté de 22 603 m3, soit 20,8 %. Nous 

établirons, dans l’état des lieux, si la cause de cette augmentation est « naturelle » (augmentation de la 

population, de la consommation, …) ou accidentelle (augmentation du volume de fuites, …). Notons 

que, a priori, la collectivité a davantage sollicité en 2007 la source du Revers (maillage avec le chef-

lieu). D’autre part, nous avons constaté dans les relevés que le réservoir des Prés n’était pas équipé de 

compteur en 2006. 

 

La répartition, pour l’année 2007, des volumes prélevés, est la suivante : 

 

Répartition des volumes prélevés pour l'année 2007

98,57%

1,20%

0,23%

source du Dorinet

Source des Brays

Source du Revers

 
 

Ainsi, plus de 98 % de l’eau utilisée sur Hauteluce provient du captage de la source du Dorinet. 
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 Unité du Dorinet 

Nous avons vu que l’unité de production d’eau du Dorinet est composée de 8 unités de distribution qui 

sont : 

 Colombe, 

 le Planay, 

 Belleville, 

 les Prés, 

 Annuit, 

 la Combe Rambochon, 

 le chef-lieu, Chef-lieu 

 le Chozal. 

 

Le tableau ci-après montre la répartition, année par année, des volumes mis en distribution : 

 

 2006 (m3/an) 2007 (m3/an) Différence (%) 

Colombe -- 77 -- 

Planay 11 676 22 152 + 89,7 

Belleville -- 2 078 -- 

Les Prés 10 845 11 235 + 3,6 

Annuit 2 771 34 463 + 1 143,7 

Chef-lieu 74 200 59 384 - 20,0 

TOTAL 99 492 129 389 + 30,0 

 

On note une augmentation générale de la production de 30%. Les différences notables observées sur 

les secteurs d’Annuit et du chef-lieu sont la conséquence d’une fuite importante et des travaux de 

rénovation entrepris en 2007 sur le réservoir du chef-lieu. 

 

Avec ces données, nous pouvons établir la répartition des volumes mis en distribution en 2007. 

  

Répartion des volumes prélevés par unité de distribution

0%

17%

2%

9%

27%

45%

Colombe
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Saugeais 



Schéma directeur d’alimentation en eau potable 

Présentation générale de Hauteluce et de son alimentation en eau potable  – Octobre 2008 – E 91-08 

 Commune de HAUTELUCE (73)  
19

 

 Unité du Revers 

L’unité du Revers dessert les quartiers suivants : 

 

 les Granges, 

 les Mouilles, 

et indirectement par achat d’eau : 

 la Pora, 

 les Pémonts (réservoir de Nantailly), 

 la Traie (compteur route des Saisies). 

La répartition des volumes prélevés, pour Hauteluce, sur la source du Revers, est la suivante : 

 2006 (m3/an) 2007 (m3/an) Différence (%) 

Les Granges 759 1 511 + 99,1 

Les Mouilles 41 66 + 61,0 

La Pora -- 1 635 -- 

Les Pémonts 9 258 12 262 + 32,4 

La Traie 2 448 2 569 + 4,9 

TOTAL 12 506 18 043 + 44,3 

 

Ce tableau démontre, à l’exception du secteur de la Traie, une forte augmentation des volumes mis en 

distribution sur l’unité du Revers. 

La réparation des volumes mis en distribution en 2007 est la suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, plus de 67 % des volumes mis en distribution sur l’unité du Revers ont lieu sur le secteur des 

Pémonts.

67,86%

14,22%

8,51%

0,37%

9,05%

Pemonts

La Traie

Les Granges

La Mouille

Pora
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En considérant les tableaux et graphiques ci-après, nous pouvons établir le coût d’approvisionnement 

de l’eau des secteurs desservis par le SIVOM des Saisies en 2007. 

Secteurs  
Volumes achetés 

en 2007 (m3) 
Tarif unitaire (€/m3) Tarif global (€) 

La Pora 1 635 0,09 147,15 

Les Pémonts 12 262 0,27 3 310,74 

La Traie 2 569 0,54 1 387,26 

TOTAL 16 466  4 845,15 

 

 Unité des Brays 

306 m3/an ont été produits en 2007 sur le secteur des Brays. 

 

 

II.3.3.1.b. Variation mensuelle des volumes distribués 

 

Le tableau et le graphique ci-après nous donnent la variation mensuelle des volumes mis en 

distribution sur l’année 2007. 

 

  Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

Planay 61,0 66,3 77,6 63,6 51,9 45,3 47,3 69,8 55,5 59,4 63,2 63,7 

Belleville 6,4 8,2 8,7 7,5 5,1 4,0 5,5 5,6 4,2 3,0 4,5 6,0 

Les Près 31,0 55,2 30,6 31,3 27,8 24,2 29,8 27,1 27,5 29,1 29,1 28,0 

Annuit 15,5 23,9 14,0 93,6 100,2 106,5 128,1 130,9 160,6 186,4 101,5 57,3 

Chef-lieu 207,8 245,6 233,8 207,8 152,0 150,5 171,0 157,5 243,7 62,7 63,6 81,3 

Les Granges 0,9 1,0 0,8 1,1 1,2 2,4 7,8 5,9 4,9 5,7 7,7 10,8 

Les Mouilles 0,1 0,2 0,2 0,1 0,1 0,2 0,3 0,2 0,3 0,1 0,1 0,4 

 

Les valeurs maximales pour chaque secteur sont surlignées. 
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Pour les secteurs du Planay, de Belleville, des Prés et du chef-lieu, la variation mensuelle suit la même 

évolution. Deux pointes de production apparaissent, l’une correspondant à la saison hivernale (février, 

mars), l’autre à la saison estivale (août, septembre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les courbes des secteurs d’Annuit, des Granges et des Mouilles sont moins « parlantes ». Elles sont 

perturbées par les travaux qui ont eu lieu en 2007 et par les fuites (grosse fuite sur le secteur d’Annuit 

en septembre – octobre 2007). 

 

On remarque que, pour les secteurs des Granges et des Mouilles, la pointe estivale est nettement plus 

marquée que la pointe hivernale. Le secteur du Revers paraît moins influencé par la saison touristique 

de début d’année. 
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II.3.3.1.c. Variation hebdomadaire des volumes 

distribués  

 

La courbe présentée page suivante montre la variation hebdomadaire des volumes distribués sur les 

secteurs du Planay, de Belleville, des Prés, d’Annuit et du chef-lieu. 

 

Dans le tableau ci-après sont recensées, par année et par secteur, les semaines de pointe : 

 

 2006 2007 2008 (*) 

Le Planay Semaine 24 Semaine 10 Semaine 3 

Belleville  Semaine 9 Semaine 8 

Les Prés Semaine 51 Semaine 6 Semaine 8 

Annuit Semaine 9 Semaine 15 Semaine 8 

Chef-lieu Semaines 7 et 34 Semaine 15 Semaine 7 

Total des secteurs Semaine 8 Semaine 15 Semaine 7 

 

Ces éléments montrent que la pointe hebdomadaire de Hauteluce correspond aux vacances de février. 

Le graphique montre que, même si elles sont légèrement inférieures, les valeurs de distribution du 

début du mois d’août sont hautes. 

 

 

II.3.3.2. La consommation 

 

Le tableau ci-après donne, par secteur, le volume facturé pour l’année 2007, ainsi que le nombre 

d’abonnés correspondant. 

 

 Colombe Belleville Les Prés Annuit 
Entre 2 

Nants 
Revers Chef-lieu Le Praz 

Les 

Pémonts 
TOTAL 

Volume facturé 
(m3/an) 

104 7 955 2 955 4 084 2 561 2 266 15 342 4 097 8 193 47 557 

Nombre d'abonnés  5 60 32 64 23 42 159 72 118 575 

Conso/an/abonné 
(m3/an/abonné) 

21 133 92 64 111 54 96 57 69 83 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition par secteur des volumes facturés
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Courbe d’évolution hebdomadaire des volumes distribués de 2006 à 2008 
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Ainsi, le secteur le plus important, tant en facturation qu’en nombre d’abonnés est, sans surprise, le 

chef-lieu. 

 

On remarque l’impact de la population touristique sur les volumes vendus, étant donné que le ratio 
Volume vendu

Nombre d'abonnés
  est faible. 

 

Avec une moyenne de 83 m3 facturés par abonné et par an, la consommation des abonnés de 

Hauteluce est inférieure de près de 40 m3 à la moyenne nationale (120 m3/an/abonné). Les logements 

ne sont, a priori, pas occupés toute l’année. 

 

 

II.3.3.3. Le rendement primaire ou de facturation 

 

A partir des relevés des compteurs généraux et des compteurs individuels, nous allons établir le 

rendement primaire (appelé aussi « rendement de facturation »). Il se calcule à partir de la formule 

suivante : 

 

RF = 
Volume annuel facturé

Volume annuel distribué
  x 100 

Comparaison des consommations unitaires annuelles par secteur

21

133

92

64

111

54

96

57

69

0

20

40

60

80

100

120

140

Colombe Belleville Les Près Annuit Entre 2 Nants Revers Chef-lieu Le Praz Les Pémonts

secteur

c
o

n
s
o

m
m

a
ti

o
n

 u
n

it
a
ir

e
 (

m
3
/a

n
/a

b
o

n
n

é
)

Moyenne communale : 83 m3/an/abonn é

Moyenne nationale : 120 m3/an/abonn é



Schéma directeur d’alimentation en eau potable 

Présentation générale de Hauteluce et de son alimentation en eau potable  – Octobre 2008 – E 91-08 

 Commune de HAUTELUCE (73)  
25

Bien entendu, cette valeur n’est qu’une valeur indicative car elle ne tient pas compte des volumes non 

comptabilisés (usages communaux, incendie, fontaine, …). Le diagnostic des réseaux de distribution, 

réalisé à partir des mesures sur les compteurs généraux, nous donnera un éclairage précis des volumes 

perdus sur le réseau. 

 

Secteurs 
Volume distribué 

(m3/an) 
Volume facturé (m3/an) 

Rendement primaire 

(%) 

Planay 

Belleville 
24 230 7 955 33 

Les Prés 11 235 2 955 26 

Annuit 34 463 6 645 19 

Chef-lieu (*) 

62 596 21 705 35 Le Revers (*) 

Le Praz (*) 

Les Pémonts 

La Traie 
14 831 8 193 55 

Total 147 355 47 453 32 

 
(*) Les secteurs ont été rassemblés car ils sont, en facturation, indissociables. 

 

Le secteur de Colombe ne fait pas partie de ce tableau car il est directement alimenté par la conduite 

d’adduction. 
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Trois causes peuvent expliquer l’origine d’un faible rendement primaire : 

 

 un volume de fuites important, 

 des volumes d’eau non facturés élevés, 

 un dysfonctionnement des appareils de comptage individuels. 

 

Les investigations menées par la suite permettront de valider ou non ces causes. 

 

 

III. CONCLUSION 

 

Dans ce mémoire, nous avons présenté la commune de Hauteluce et son alimentation en eau potable. 

 

Commune touristique de montagne, Hauteluce compte deux unités de production d’eau potable et 

6 points de livraison. Les sources du Dorinet et du Revers sont très productives (débit d’étiage voisin 

de 15 L/s pour la source du Dorinet) et intrinsèquement de bonne qualité. 

 

La variation de la production nous montre que la commune possède deux pointes de consommation à 

peu près équivalentes qui se situent : 

 

 en février (en concordance avec les vacances d’hiver), 

 en août (en concordance avec les vacances d’été). 

 

Sur la base des relevés des compteurs généraux et d’abonnés, nous avons établi le rendement de 

facturation, dont la valeur moyenne est voisine de 32 %. Ce rendement est faible, mais ne trouve pas 

forcément son explication dans l’importance du volume de fuites. L’un des objectifs du diagnostic des 

réseaux de distribution et de l’état des lieux de l’alimentation en eau potable sera d’expliquer cette 

valeur. 
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I. INTRODUCTION 

 

Suite à des dysfonctionnements de son système d’alimentation en eau potable et en prévision de 

projets urbanistiques importants, la commune de Hauteluce a souhaité réaliser son schéma directeur 

d’alimentation en eau potable et a confié cette étude à EDACERE. 

 

Dans le mémoire n° 1 de l’étude, nous avons présenté la collectivité et son alimentation en eau 

potable. 

 

Dans un second temps, avant de réaliser l’état des lieux complet de l’alimentation en eau potable, il 

convient de s’intéresser au bilan hydraulique des réseaux de distribution. Le devenir de chaque volume 

d’eau introduit dans les réseaux est un préalable à l’étude de tout le système car il influe sur les 

paramètres économiques, sur la qualité de l’eau distribuée, sur les besoins en eau, sur la sécurité 

d’approvisionnement des réservoirs et enfin sur les conditions d’écoulement des réseaux de 

distribution. 

 

Ce mémoire, composé de plusieurs parties, décrira tout d’abord, les investigations menées pour 

réaliser le bilan hydraulique, présentera ensuite les résultats des mesures et enfin les analysera. 

 

 

II. METHODE ET MOYENS UTILISES POUR REALISER LE BILAN 
HYDRAULIQUE 

 

II.1. Objectifs 

 

L’objectif de ces investigations est de définir le devenir de chaque volume d’eau introduit dans le 

réseau de distribution, donc de déterminer s’il s’agit : 

 

 d’un volume consommé par les abonnés, 

 d’un volume d’écoulement permanent (fontaine), 

 d’un volume de fuites. 

 

Lorsque nous aurons établi le débit de fuites de chaque secteur de mesures, nous vérifierons si celui-

ci est acceptable ou non. Sachant qu’aucun des réseaux de distribution n’est étanche, des valeurs 

guides ont été établies par les techniciens et la base de comparaison se fait sur le rapport entre le débit 

de fuites et le linéaire de réseau concerné. Tous les secteurs dont la valeur de l’indice dépassera la 

valeur guide seront considérés comme fuyards et feront l’objet d’investigations complémentaires. 
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II.2. Moyens mis en œuvre 

 

II.2.1. Préambule 

 

Pour caractériser finement les débits mis en distribution, nous équipons les compteurs généraux de 

capteurs et d’enregistreurs de données, selon le schéma présenté sur la photo présentée ci-après. 

 

 

 
 

Dans le cas de Hauteluce, 3 compteurs étaient obsolètes pour réaliser dans de bonnes conditions les 

mesures de débit. Il s’agissait des compteurs des secteurs : 

 

 du Planay, 

 des Prés, 

 d’Annuit. 

 

Ces trois appareils ont fait l’objet d’un échange standard. 

 

Nous avons organisé la campagne de mesures du 28 juillet au 14 août 2008, période de pointe estivale 

de fréquentation et de consommation d’eau sur Hauteluce. Un complément de mesures a été effectué 

du 02 au 04 septembre 2008. 

 

Compteur de 

vitesse type 

« Woltman » 

Extraction des 

mesures et 

analyse

Capteur 

d’impulsion 
Enregistreur de 

données 
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II.2.2. Secteurs de mesures et caractéristiques 

 

Le tableau suivant et la figure n° 1 ci-après localisent les points et les secteurs de mesures.  

La précision des têtes émettrices utilisées pour ces mesures est indiquée dans le tableau suivant : 

 

Désignation Lieu de mesures Secteur de mesures 
Poids d’impulsion des têtes 

émettrices utilisées 

PM1 Réservoir du Planay Le Planay 10 L 

PM2 Réservoir de Belleville Belleville 100 L 

PM3 
Réservoir du Saugeais 

Les Prés 10 L 

PM4 Annuit 10 L 

PM5 

Réservoir du Chef-lieu 

Rambochon 10 L 

PM6 Le Chef-lieu 100 L 

PM7 Le Chozal 100 L 

PM8 
Réservoir du Revers 

Les Granges 10 L 

PM9 La Mouille 10 L 

PM10 Réservoir de la Pora Le Praz 100 L 

PM11 Réservoir de Nantailly Les Pémonts 10 L 

PM12 Regard de la Traie La Traie 10 L 

 

 

 

 



 

7, rue du Lieutenant G. Eysseric 

BP 148 – 73204 Albertville Cedex 
 

Tél. : 04 79 32 40 81  

Fax : 04.79.37.70.26 

contact@edacere.com 
www.edacere.com 
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III. RESULTATS DE LA CAMPAGNE DE MESURES 

 

III.1. Secteur 1 : le Planay 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La courbe ci-dessus montre un profil particulier, avec la « création d’une fuite » aux environs du 

03 août 2008. On remarque la forte augmentation du débit minimal nocturne. Le 11 août 2008, le 

volume mis en distribution était si important que le réservoir n’a pu assurer le tampon entre 

l’adduction et la distribution et s’est totalement vidé. Le service de l’eau est alors intervenu pour 

réparer les fuites. 

Le tableau ci-après donne les valeurs remarquables de ce secteur. 

Jour 
Débit 

minimal 
(m3/h) 

Débit 
maximal 

(m3/h) 

Débit 
moyen 
(m3/h) 

Volume 
total (m3) 

31/07/2008 5,7 8,1 6,16 147,77 

01/08/2008 5,7 9,9 6,55 157,25 

02/08/2008 6 10,5 6,72 161,26 

03/08/2008 6 9,9 6,8 163,31 

04/08/2008 6,3 9,9 7,03 168,82 

05/08/2008 6,3 11,1 7,01 168,33 

06/08/2008 6,3 11,4 7,3 175,18 

07/08/2008 6,9 12,3 7,99 191,79 

08/08/2008 7,5 11,4 8,38 201,04 

09/08/2008 8,1 11,4 8,88 213,12 

10/08/2008 8,4 13,8 9,43 226,21 

11/08/2008 2,4 16,2 9,52 228,39 

12/08/2008 0 30,9 7,35 176,41 

13/08/2008 0 15 7,57 181,79 

 

Augmentation du débit 

minimal nocturne 

 

Fuite en formation 

Intervention sur 

le réseau 

 

du service de l’eau 
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Pour ce secteur, notre étude se basera sur l’état initial, c'est-à-dire les journées du 31 juillet au 

02 août 2008. 

 

L’évolution des débits distribués pendant la journée du 02 août 2008 est illustrée par le graphique 

suivant : 

 

III.2. Secteur 2 : Belleville 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Schéma directeur d’alimentation en eau potable – Mémoire n° 2-1 

Etablissement du bilan hydraulique des réseaux de distribution d’eau potable  – Octobre 2008 – E 92-08 

 Commune de HAUTELUCE (73)  
9

 

Jour 
Débit 

minimal 
(m3/h) 

Débit 
maximal 

(m3/h) 

Débit 
moyen 
(m3/h) 

Volume 
total (m3) 

31/07/2008 0 3 0,15 3,7 

01/08/2008 0 3 0,16 3,8 

02/08/2008 0 3 0,13 3,2 

03/08/2008 0 3 0,17 4,1 

04/08/2008 0 3 0,17 4,1 

05/08/2008 0 3 0,17 4,1 

06/08/2008 0 3 0,15 3,6 

07/08/2008 0 3 0,17 4,1 

08/08/2008 0 3 0,17 4,2 

09/08/2008 0 3 0,14 3,4 

10/08/2008 0 3 0,13 3,1 

11/08/2008 0 3 0,2 4,8 

12/08/2008 0 3 0,15 3,6 

13/08/2008 0 3 0,16 3,9 

Moyenne 0,00 3,00 0,16 3,84 
 

L’évolution des débits distribués pendant la journée du 02 août 2008 est illustrée par le graphique 

suivant : 
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III.3. Secteur 3 : les Prés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Heure 
Débit 

minimal 
(m3/h) 

Débit 
maximal 

(m3/h) 

Débit 
moyen 
(m3/h) 

Volume 
total (m3) 

31/07/2008 -1,35 2,25 1,03 24,62 

01/08/2008 0,75 2,1 1,18 28,38 

02/08/2008 -1,2 2,7 1,22 29,36 

03/08/2008 0,75 2,55 1,19 28,51 

04/08/2008 0,75 2,4 1,09 26,23 

05/08/2008 0,75 2,1 1,08 25,91 

06/08/2008 0,75 2,25 1,07 25,75 

07/08/2008 0,75 2,25 1,1 26,4 

08/08/2008 0,75 3,45 1,11 26,74 

09/08/2008 0,75 2,25 1,09 26,16 

10/08/2008 0,75 2,25 1,09 26,22 

11/08/2008 0,75 2,25 1,08 25,87 

12/08/2008 0,75 2,1 1,06 25,54 

13/08/2008 -0,9 2,4 1,03 24,77 

Moyenne * 0,75 2,385 1,096 26,333 

* La moyenne a été effectuée sur la période du 03 au 12 août 2008. 

 

On remarque dans les résultats obtenus quelques irrégularités (31 juillet, 02 et 13 août) qui sont la 

conséquence d’un mauvais fonctionnement du câble de transmission présent entre le capteur et 

l’enregistreur. Nous avons par conséquent ré-équipé ce secteur entre le 02 et le 05 septembre 2008 et 

les résultats obtenus sont cohérents avec ceux enregistrés entre le 03 et le 12 août 2008. 

 



Schéma directeur d’alimentation en eau potable – Mémoire n° 2-1 

Etablissement du bilan hydraulique des réseaux de distribution d’eau potable  – Octobre 2008 – E 92-08 

 Commune de HAUTELUCE (73)  
11

L’évolution des débits distribués pendant la journée du 03 septembre 2008 est illustrée par le 

graphique suivant : 

 

 

III.4. Secteur 4 : Annuit 
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Heure 
Débit 

minimal 
(m3/h) 

Débit 
maximal 

(m3/h) 

Débit 
moyen 
(m3/h) 

Volume 
total (m3) 

31/07/2008 1,05 4,5 1,74 41,76 

01/08/2008 1,05 3,6 1,79 43,07 

02/08/2008 1,35 4,2 2,1 50,51 

03/08/2008 1,35 3,9 2,05 49,12 

04/08/2008 1,5 4,05 2,19 52,57 

05/08/2008 1,35 4,8 2,28 54,69 

06/08/2008 1,35 4,2 2,11 50,52 

07/08/2008 1,35 4,35 2,14 51,25 

08/08/2008 1,35 4,65 2,2 52,71 

09/08/2008 1,35 5,4 2,28 54,73 

10/08/2008 1,35 4,8 2,19 52,67 

11/08/2008 1,35 3,9 2,08 50,01 

12/08/2008 1,35 4,05 2,12 50,76 

13/08/2008 1,35 4,05 2,11 50,55 

Moyenne 1,32 4,32 2,10 50,35 
 

L’évolution des débits distribués pendant la journée du 02 août 2008 est illustrée par le graphique 

suivant : 
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III.5. Secteur 5 : le Rambochon 

 

Pendant la campagne de mesures, nous avons eu un défaut d’enregistreur sur ce secteur. Le compteur a 

donc été ré-équipé entre le 02 et le 05 septembre 2008. Les résultats sont présentés ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Heure 
Débit 

minimal 
(m3/h) 

Débit 
maximal 

(m3/h) 

Débit 
moyen 
(m3/h) 

Volume 
total (m3) 

02/09/2008 0 0,45 0,03 0,42 

03/09/2008 0 1,65 0,09 2,18 

04/09/2008 0 0,6 0,02 0,26 

Moyenne 0,00 0,90 0,05 0,95 
 

D’après les relevés de compteurs que nous avons effectués entre le 31 juillet et le 14 août 2008, en 

moyenne, 2,85 m3/j ont été distribués sur le secteur de Rambochon. La valeur du 03 septembre  

(2,18 m3/j) est proche et nous pouvons considérer que les paramètres de consommation sont les 

mêmes. 

 

L’évolution des débits distribués pendant la journée du 03 septembre 2008 est illustrée par le 

graphique suivant : 
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III.6. Secteur 6 : le chef-lieu 
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Heure 
Débit 

minimal 
(m3/h) 

Débit 
maximal 

(m3/h) 

Débit 
moyen 
(m3/h) 

Volume 
total (m3) 

31/07/2008 1 6,6 1,87 44,9 

01/08/2008 1 3,2 1,78 42,6 

02/08/2008 1 3,2 1,78 42,6 

03/08/2008 0,8 3,6 1,7 40,7 

04/08/2008 0,8 3,4 1,74 41,7 

05/08/2008 0,8 2,8 1,71 41 

06/08/2008 1 3 1,62 38,9 

07/08/2008 0,6 3 1,43 34,4 

08/08/2008 0,6 2,8 1,64 39,3 

09/08/2008 0,8 3,4 1,78 42,8 

10/08/2008 1 3,6 1,89 45,4 

11/08/2008 1 3,4 1,86 44,6 

12/08/2008 0,8 3,4 1,77 42,4 

13/08/2008 1 3,4 1,83 43,8 

Moyenne 0,87 3,49 1,74 41,79 
 

L’évolution des débits distribués pendant la journée du 02 août 2008 est illustrée par le graphique 

suivant : 
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III.7. Secteur 7 : le Chozal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Heure 
Débit 

minimal 
(m3/h) 

Débit 
maximal 

(m3/h) 

Débit 
moyen 
(m3/h) 

Volume 
total (m3) 

31/07/2008 1,2 6,4 3,5 84,1 

01/08/2008 1,2 7,2 3,59 86,2 

02/08/2008 1,6 7 3,77 90,5 

03/08/2008 1,8 8,8 4,09 98,2 

04/08/2008 1,8 7,6 4,3 103,2 

05/08/2008 1,2 10,6 4,62 110,8 

06/08/2008 1,2 7,8 3,82 91,6 

07/08/2008 1,2 7,4 4,03 96,8 

08/08/2008 1,2 8,2 4,08 97,8 

09/08/2008 1,2 8 4,23 101,6 

10/08/2008 1,4 10 4,64 111,4 

11/08/2008 1,2 9 4,27 102,5 

12/08/2008 1,4 7,4 3,89 93,3 

13/08/2008 1,2 8 3,75 90,1 

Moyenne 1,34 8,10 4,04 97,01 
 

L’évolution des débits distribués pendant la journée du 05 août 2008 est illustrée par le graphique 

suivant : 
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III.8. Secteur 8 : les Granges 
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Heure 
Débit 

minimal 
(m3/h) 

Débit 
maximal 

(m3/h) 

Débit 
moyen 
(m3/h) 

Volume 
total (m3) 

31/07/2008 0,21 0,74 0,46 10,97 

01/08/2008 0 0,59 0,43 10,26 

02/08/2008 0,33 1,21 0,6 14,3 

03/08/2008 0,08 0,9 0,46 11,07 

04/08/2008 0 0,73 0,43 10,23 

05/08/2008 0,32 1,02 0,49 11,86 

06/08/2008 0 0,8 0,46 11,06 

07/08/2008 0,31 0,89 0,47 11,26 

08/08/2008 0,05 0,79 0,42 9,96 

09/08/2008 0,22 0,85 0,49 11,76 

10/08/2008 0,01 0,99 0,58 13,88 

11/08/2008 0,44 1,25 0,77 18,41 

12/08/2008 0,32 0,85 0,51 12,2 

13/08/2008 0,32 1,05 0,51 12,35 

Moyenne 0,19 0,90 0,51 12,11 
 

La particularité de cette courbe réside dans le débit de nuit. Il semblerait que le compteur s’arrête de 

tourner à certains moments. Cependant, étant donné l’allure générale de la courbe, nous retiendrons 

ces évènements comme des artefacts de mesures. 

 

L’évolution des débits distribués pendant la journée du 02 août 2008 est illustrée par le graphique 

suivant : 
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III.9. Secteur 9 : la Mouille 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Heure 
Débit 

minimal 
(m3/h) 

Débit 
maximal 

(m3/h) 

Débit 
moyen 
(m3/h) 

Volume 
total (m3) 

31/07/2008 0 0,4 0,02 0,41 

01/08/2008 0 0,4 0,01 0,13 

02/08/2008 0 0,2 0 0,08 

03/08/2008 0 0,4 0,02 0,51 

04/08/2008 0 0,8 0,03 0,75 

05/08/2008 0 0,8 0,05 1,13 

06/08/2008 0 0,8 0,06 1,55 

07/08/2008 0 0,6 0,05 1,13 

08/08/2008 0 0,6 0,04 0,99 

09/08/2008 0 0,8 0,05 1,13 

10/08/2008 0 0,6 0,02 0,6 

11/08/2008 0 0,4 0,01 0,28 

12/08/2008 0 0,4 0,02 0,48 

13/08/2008 0 0,4 0,01 0,34 

Moyenne 0 0,54 0,03 0,68 
 

L’évolution des débits distribués pendant la journée du 06 août 2008 est illustrée par le graphique 

suivant : 
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III.10. Secteur 10 : le Praz 
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Heure 
Débit 

minimal 
(m3/h) 

Débit 
maximal 

(m3/h) 

Débit 
moyen 
(m3/h) 

Volume 
total (m3) 

31/07/2008 0 39 0,38 9 

01/08/2008 0 3 0,28 6,6 

02/08/2008 0 3 0,26 6,2 

03/08/2008 0 3 0,3 7,3 

04/08/2008 0 3 0,35 8,4 

05/08/2008 0 3 0,3 7,3 

06/08/2008 0 3 0,36 8,6 

07/08/2008 0 27 0,43 10,3 

08/08/2008 0 3 0,3 7,1 

09/08/2008 0 3 0,28 6,8 

10/08/2008 0 3 0,33 8 

11/08/2008 0 3 0,34 8,1 

12/08/2008 0 3 0,34 8,1 

13/08/2008 0 3 0,32 7,8 

Moyenne 0,00 7,29 0,33 7,83 
 

L’évolution des débits distribués pendant la journée du 02 août 2008 est illustrée par le graphique 

suivant : 
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III.11. Secteur 11 : les Pémonts – le Coudray 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.11.1. La pluviométrie 

 

 

Heure 
Débit 

minimal 
(m3/h) 

Débit 
maximal 

(m3/h) 

Débit 
moyen 
(m3/h) 

Volume 
total (m3) 

31/07/2008 0,91 1,8 1,45 34,85 

01/08/2008 0,88 1,8 1,42 34,12 

02/08/2008 0,95 1,8 1,47 35,4 

03/08/2008 1,1 1,8 1,44 34,52 

04/08/2008 0,81 1,8 1,45 34,73 

05/08/2008 0,97 1,8 1,45 34,81 

06/08/2008 0,77 1,8 1,43 34,37 

07/08/2008 0,96 1,8 1,46 35,08 

08/08/2008 1,06 1,8 1,45 34,73 

09/08/2008 0,87 1,8 1,42 34 

10/08/2008 0,85 1,8 1,45 34,72 

11/08/2008 0,95 1,8 1,44 34,56 

12/08/2008 1,07 1,74 1,45 34,87 

13/08/2008 0,96 1,8 1,44 34,6 

Moyenne 0,94 1,80 1,44 34,67 
 

L’évolution des débits distribués pendant la journée du 02 août 2008 est illustrée par le graphique 

suivant : 
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III.12. Secteur 12 : la Traie 

 

Pendant la campagne de mesures, nous avons eu un défaut d’enregistreur sur ce secteur. Le compteur a 

donc été rééquipé entre le 02 et le 05 septembre 2008. Les résultats sont présentés ci-après. 
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Heure 
Débit 

minimal 
(m3/h) 

Débit 
maximal 

(m3/h) 

Débit 
moyen 
(m3/h) 

Volume 
total (m3) 

02/09/2008 0 0,8 0,16 2,41 

03/09/2008 0 1,4 0,12 2,88 

04/09/2008 0 2,4 0,41 6,52 

 

 

Les relevés des compteurs effectués entre le 31 juillet et le 14 août 2008 indiquent un volume 

journalier distribué de 8,7 m3. Pour le calcul des besoins, nous ajusterons nos mesures à la période de 

début août. 

 

L’évolution des débits distribués pendant la journée du 03 septembre 2008 est illustrée par le 

graphique suivant : 
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III.13. Synthèse 

 

Le tableau ci-après donne la synthèse des résultats de la campagne de mesures. Les valeurs retenues ne 

sont pas forcément les moyennes calculées. Ce sont les valeurs les plus cohérentes que nous avons 

observées. 

 

 

Secteur Désignation 
Débit minimal 

(m3/h) 
Débit maximal 

(m3/h) 
Débit moyen 

(m3/h) 
Volume journalier 

(m3/j) 

1 Planay * 5,7 9,9 6,55 157,25 

2 Belleville 0 3 0,16 3,9 

3 Les Prés 0,75 2,385 1,096 26,33 

4 Annuit 1,32 4,32 2,10 50,35 

5 Rambochon 0 1,65 0,09 2,18 

6 Chef-lieu 0,87 3,49 1,74 41,79 

7 Chozal 1,34 8,10 4,04 97,01 

8 Les Granges 0,33 1,21 0,6 14,3 

9 La Mouille 0 0,8 0,06 1,55 

10 Le Praz 0 3 0,35 8,4 

11 Les Pémonts 0,94 1,8 1,44 34,67 

12 La Traie 0 --- 0,36 8,7 

Total 11,25 --- 18,59 446,43 

* Les valeurs prises sont celles du 02 août 2008, soit avant l’augmentation conséquente du volume de fuites. 

 

Ainsi, pendant la première quinzaine d’août, 446,43 m3/j ont été distribués sur Hauteluce. 
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IV. ANALYSE DES RÉSULTATS 

 

IV.1. Répartition des volumes distribués 

 

Les résultats de la campagne de mesures permettent d’étudier, en premier abord, la répartition des 

volumes distribués. Cette analyse est donnée dans le tableau et la figure ci-après. 

 

Unité Désignation 
Secteur de 
mesures 

Volume 
journalier 

distribué (m3/j) 

Total par unité 
(m3/j) 

Total distribué 
par collectivité 

(m3/j) 

Unité du Dorinet 

Planay 1 157,25 

378,81 

446,43 

Belleville 2 3,90 

Les Prés 3 26,33 

Annuit 4 50,35 

Rambochon 5 2,18 

Chef-lieu 6 41,79 

Chozal 7 97,01 

Unité du Revers 

La Mouille 8 1,55 
15,85 

67,62 

Les Granges 9 14,30 

Le Praz 10 8,40 

51,77 Pémonts 11 34,67 

La Traie 12 8,70 

 

La moyenne du volume journalier distribué entre le 31 juillet et le 14 août 2008 était de 446,43 m3/j. 

 

En replaçant la valeur de l’unité du Dorinet sur le graphique présenté dans le mémoire n° 1 

« Evolution des volumes mis en distribution », nous constatons que la période de mesures choisie 

correspond bien à la période de pointe annuelle. 
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Le volume journalier de pointe hivernale atteint, en semaine 7, 331,6 m3/j, alors que le volume 

journalier de pointe estivale atteint 378,81 m3/j. 

 

Par unité, la répartition des volumes mis en distribution est la suivante : 
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Nous remarquons que plus de 41 % de l’eau mise en distribution sur l’unité du Dorinet concerne le 

secteur du Planay. Nous verrons par la suite que le volume de fuites de ce secteur est important. 

 

Sur l’unité du Revers, le plus important secteur de distribution correspond au secteur des Pémonts, 

avec 34,67 m3/j distribués. Toujours sur cette même unité, en moyenne, 51,77 m3/j d’eau ont été 

achetés au SIVOM des Saisies pour l’alimentation du Praz, des Pémonts et de la Traie. 

 

 

IV.2. Détermination du volume journalier de fuites 

 

Le volume journalier de fuites de chaque secteur de distribution va être déterminé, comme le montre le 

graphique ci-après, à partir du débit minimal nocturne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En considérant que la consommation des abonnés est nulle la nuit (entre 1 h et 4 h), le débit que nous 

enregistrons pendant cette période correspond à la somme du débit des écoulements permanents et du 

débit de fuites. 

 

 

IV.2.1. Les écoulements permanents 

 

Les écoulements permanents de Hauteluce ont été jaugés à l’aide d’un seau et d’un chronomètre le 

30 juillet 2008. Leur localisation apparaît sur la figure n° 3 et leur débit dans le tableau ci-après. 
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Désignation Secteur concerné Débit mesuré (m3/h) 
Débit d’écoulement 

permanent par secteur 
(m3/h) 

EC1 Belleville 0,14 0,14 

EC2 Annuit 0,22 0,22 

EC3 Chef-lieu mairie 0,22 
0,44 

EC4 Chef-lieu lieu porche 0,22 

EC5 Chozal 0,11 
0,86 

EC6 Chozal – hameau du Praz 0,75 

Total 1,66 

 

 

IV.2.2. Le volume journalier de fuites 

 

A partir des débits minimaux nocturnes que nous avons présentés dans le paragraphe n° III de ce 

rapport et des écoulements permanents, nous déterminons, dans le tableau ci-après, et pour chaque 

secteur étudié, le volume journalier de fuites apparent. 

 

Secteur 
Débit minimal 

nocturne (m3/h) 

Débit 
d’écoulement 

permanent (m3/h) 

Débit de fuites 
apparent (m3/h) 

Volume journalier 
de fuites (m3/j) 

Planay 5,7 0 5,7 136,80 

Belleville * 0 0,14 0 0 

Prés 0,75 0 0,75 18,00 

Annuit 1,32 0,22 1,1 26,40 

Rambochon 0 0 0 0 

Chef-lieu 0,87 0,44 0,43 10,32 

Chozal 1,34 0,86 0,48 11,52 

Granges 0,33 0 0,33 7,92 

Mouille 0 0 0 0 

Praz 0 0 0 0 

Pémonts 0,94 0 0,94 22,56 

Traie 0 0 0 0 

Total 232,80 

 

* La différence observée entre le débit minimal nocturne et le débit d’écoulements permanents est la 

conséquence du sur-dimensionnement du compteur. 

 

Les graphiques ci-après comparent les volumes journaliers de fuites des différents secteurs et établit la 

proportion de chaque secteur dans la composition du volume de fuites. 
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L’importance du volume de fuites du secteur du Planay ressort nettement sur ces graphiques. Ce 

secteur possède près de 60 % du volume total de fuites de tous les secteurs de distribution. 
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IV.3. Rendements des réseaux de distribution et indices de référence 

 

IV.3.1. Définitions 

 

Différents paramètres permettent de caractériser un réseau de distribution d’eau potable et d’apporter 

ainsi une meilleure lisibilité quant à la performance du service. 

C’est notamment le cas des rendements et des indicateurs suivants : 

 

 Rendement primaire 

Il s’agit du rendement de facturation qui permet de dresser rapidement l’état d’étanchéité 

du réseau. 

Rendement primaire = 100  x 
Volumes facturés

Volumes distribués
  

 Rendement brut 

Le rendement brut est utilisé pour apprécier la qualité des réseaux de distribution en 

considérant que les écoulements permanents sont les pertes. 

Rendement brut = 100  x 
Volumes consommés (hors écoulements permanents)

Volumes distribués
  

 Rendement net 

Le rendement net traduit pour sa part, l’efficacité du réseau quant à l’utilisation de la 

ressource en eau et tient compte de la part des volumes non comptabilisés. 

Rendement net = 
Volumes consommés + Volumes non comptabilisés

Volumes distribués
  

 Rendement réel 

Il s’agit du rendement net auquel on retranche les volumes liés aux écoulements 

permanents (réputés compressibles). 

Rendement net = 100 x 
Volumes consommés hors écoulements permanents compressibles

Volumes distribués hors écoulements permanents
  

 

 ILB – Indice Linéaire de Branchement 

Cet indice, exprimé en nombre de branchements / km, permet de cerner le type de réseau 

(rural ou urbain). 

ILB = 
Nombre d’abonnés sur l’ensemble du l’unité de distribution

Linéaire de réseau (en km)
  

La détermination de cet indice permettra de fixer un indice linéaire de fuites et un 

rendement acceptable. 

 ILC – Indice Linéaire de Consommation 

Cet indice, exprimé en m3/j/km, permet également de classer le type de réseau en fonction 

du mode de consommation. 

ILC = 
Volumes consommés + volumes non comptabilisés (en m3/j)

Linéaire du réseau de distribution (en km)
  

L’indice linéaire de consommation (ILC) permet également de fixer des valeurs guides 

concernant l’indice linéaire de fuite et le rendement. 
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 ILF – Indice Linéaire de Fuites 

Le nouvel indice permet de comparer l’état physique des réseaux quelles que soient leur 

longueur et leur ossature et en fonction du mode de consommation. Exprimé en m3/j/km, 

il donne une idée de l’efficacité du rendement du réseau. 

ILF = 
Volumes de fuites (en m3/j)

Linéaire du réseau (en km)
  

 

Les indices linéaires de branchement et de consommation permettent de classer chaque secteur dans 

des zones de consommation (rurale, intermédiaire ou urbaine) et, pour chaque zone de consommation, 

l’Agence de l’Eau donne des valeurs guides d’indice linéaire de fuites. 

En comparant ces deux paramètres avec les tableaux des valeurs-guides, nous pouvons fixer un 

intervalle correspondant à un ILF acceptable. 

Les tableaux ci-après présentent ces valeurs : 

 

Classement selon l’indice linéaire de branchement (ILB) 

  
ILF  

(m3/j/km) 
ILB 

(branch. / km) 
Type de réseau Bon Acceptable Médiocre 

< 50 Rural < 2,5 2,5  < ILF < 7 > 7 

50 < ILB < 125 Intermédiaire < 5 5 < ILF < 12 > 12 

ILB > 125 Urbain < 7 12 < ILF < 24 > 24 

 

 

 

 ILC (m3/j/km) ILF (m3/j/km) 

Zone rurale 0 < ILC < 10 1 < ILF < 4 

Zone intermédiaire 10 < ILC < 30 4 < ILF < 7 

Zone urbaine ILC > 30 7 < ILF < 12 

 

Si, pour un secteur donné, l’indice linéaire de fuites est supérieur à la valeur de référence (fixée à 4 

pour le milieu rural et à 7 pour le semi-rural), des investigations complémentaires doivent être 

réalisées, à savoir :  

 

 Campagne de sectorisation nocturne des réseaux : cette campagne permet de réduire le 

linéaire de canalisation à inspecter par corrélation acoustique en définissant, par secteur, 

les tronçons fuyards. 

 Recherche de fuites par corrélation acoustique sur les tronçons fuyards. 
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IV.3.2. Rendements des réseaux de distribution 

 

IV.3.2.1. Le rendement primaire ou de facturation 

A partir des relevés des compteurs généraux et des compteurs individuels, le rendement primaire 

(appelé aussi « rendement de facturation ») a été calculé : 

 

Secteurs 
Volume distribué 

(m3/an) 
Volume facturé (m3/an) 

Rendement primaire 
(%) 

Planay 

Belleville 
24 230 7 955 33 

Les Prés 11 235 2 955 26 

Annuit 34 463 6 645 19 

Chef-lieu (*) 

62 596 21 705 35 Le Revers (*) 

Le Praz (*) 

Les Pémonts 

La Traie 
14 831 8 193 55 

Total 147 355 47 453 32 

 
(*) Les secteurs ont été rassemblés car ils sont, en facturation, indissociables. 

 

Le secteur de Colombe ne fait pas partie de ce tableau car il est directement alimenté par la conduite 

d’adduction. 
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IV.3.2.2. Le rendement brut 

Par secteur, le rendement brut des réseaux de distribution est calculé dans le tableau ci-après. 

 

Secteur 

Volume 
journalier 
distribué 

(m3/j) 

Volume 
journalier de 
fuites (m3/j) 

Volume journalier 
d'écoulement 

permanent (m3/j) 

Volume journalier 
consommé (m3/j) 

Rendement brut 
(%) 

1 Planay 157,25 136,80 0 20,45 13 

2 Belleville 3,90 0 3,36 0,54 14 

3 Près 26,33 18,00 0 8,33 32 

4 Annuit 50,35 26,40 5,28 18,67 37 

5 Rambochon 2,18 0 0 2,18 100 

6 Chef-lieu 41,79 10,32 10,56 20,91 50 

7 Chozal 97,01 11,52 20,64 64,85 67 

8 Granges 14,30 7,92 0 6,38 45 

9 Mouilles 1,55 0 0 1,55 100 

10 Praz 8,40 0 0 8,40 100 

11 Pémonts 34,67 22,56 0 12,11 35 

12 Traie 8,70 0 0 8,70 100 

Total 446,43 233,52 39,84 173,07 39 
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IV.3.2.3. Le rendement net 

Par secteur, le rendement net des réseaux de distribution est calculé dans le tableau ci-après. 

 

Secteur 

Volume 
journalier 
distribué 

(m3/j) 

Volume 
journalier de 
fuites (m3/j) 

Volume journalier 
d'écoulement 

permanent (m3/j) 

Volume journalier 
consommé (m3/j) 

Rendement net 
(%) 

1 Planay 157,25 136,80 0 20,45 13 

2 Belleville 3,90 0 3,36 0,54 100 

3 Près 26,33 18,00 0 8,33 32 

4 Annuit 50,35 26,40 5,28 18,67 48 

5 Rambochon 2,18 0 0 2,18 100 

6 Chef-lieu 41,79 10,32 10,56 20,91 75 

7 Chozal 97,01 11,52 20,64 64,85 88 

8 Granges 14,30 7,92 0 6,38 45 

9 Mouilles 1,55 0 0 1,55 100 

10 Praz 8,40 0 0 8,40 100 

11 Pémonts 34,67 22,56 0 12,11 35 

12 Traie 8,70 0 0 8,70 100 

Total 446,43 233,52 39,84 173,07 48 
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IV.3.2.4. Le rendement réel 

Par secteur, le rendement réel des réseaux de distribution est calculé dans le tableau ci-après. 

 

Secteur 

Volume 
journalier 
distribué 

(m3/j) 

Volume 
journalier de 
fuites (m3/j) 

Volume journalier 
d'écoulement 

permanent (m3/j) 

Volume journalier 
consommé (m3/j) 

Rendement réel 
(%) 

1 Planay 157,25 136,80 0 20,45 13 

2 Belleville 3,90 0 3,36 0,54 100 

3 Près 26,33 18,00 0 8,33 32 

4 Annuit 50,35 26,40 5,28 18,67 41 

5 Rambochon 2,18 0 0 2,18 100 

6 Chef-lieu 41,79 10,32 10,56 20,91 67 

7 Chozal 97,01 11,52 20,64 64,85 85 

8 Granges 14,30 7,92 0 6,38 45 

9 Mouilles 1,55 0 0 1,55 100 

10 Praz 8,40 0 0 8,40 100 

11 Pémonts 34,67 22,56 0 12,11 35 

12 Traie 8,70 0 0 8,70 100 

Total 446,43 233,52 39,84 173,07 43 

 

Rendement  réel des réseaux de distribution par secteur

1
3

1
0

0

3
2

4
1

1
0

0

6
7

8
5

4
5

1
0

0

1
0

0

3
5

1
0

0

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

110

pl
an

ay

be
lle

vi
lle

pr
ès

Ann
ui
t

R
am

bo
ch

on

C
he

f-l
ie

u

C
ho

za
l

G
ra

ng
es

M
ou

ille
s

Pra
z

Pem
on

ts

Tra
ie

secteur

re
n

d
e
m

e
n

t 
(%

)

rendement moyen : 43 %



Schéma directeur d’alimentation en eau potable – Mémoire n° 2-1 

Etablissement du bilan hydraulique des réseaux de distribution d’eau potable  – Octobre 2008 – E 92-08 

 Commune de HAUTELUCE (73)  
39

 

Ces éléments nous montrent que plusieurs secteurs ont des rendements assez faibles : 

 

 le Planay, 

 les Prés, 

 Annuit, 

 les Granges, 

 les Pémonts. 

 

Le diagramme circulaire ci-dessous donne la répartition, tous secteurs confondus, des volumes 

distribués.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce graphique montre que sur l’ensemble des volumes distribués sur la commune de Hauteluce, 52 % 

de ces volumes sont des fuites.  

 

 

 

Répartition des volumes mis en distribution

52%

9%

39%

volume journalier de fuites

volume jounalier d'écoulement permanent

volume jounalier connsommé
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IV.3.3. Indices de référence 

 

IV.3.3.1. Indice Linéaire de Branchement 

 

Secteur 
Nombre 

d’abonnés 

Linéaire de 
réseau 
(km) 

ILB 
(branchements/km) 

Type de 
consommation 

1 Planay 18 2,08 9 Rurale 

2 Belleville 42 1,21 35 Rurale 

3 Près 32 1,42 23 Rurale 

4 Annuit 87 5,11 17 Rurale 

5 Rambochon 20 0,78 26 Rurale 

6 Chef-lieu 96 3,10 31 Rurale 

7 / 10 
Chozal / Le 

Praz 
115 4,24 27 Rurale 

8 Granges 37 4,40 8 Rurale 

9 Mouilles 5 0,52 10 Rurale 

11 Pémonts 92 2,96 31 Rurale 

12 Traie 26 2,08 13 Rurale 

TOTAL 570 27,90 20 Rurale 

L’indice linéaire de branchement de chacun des secteurs étant inférieur à 50 branchements/km, la 

commune de Hauteluce présente un type de consommation dite rurale. Pour chacun des secteurs, le 

réseau sera considéré comme fuyard et fera l’objet d’une recherche de fuites si l’indice linéaire de 

fuites est supérieur à 4 m3/j/km. 

 

IV.3.3.2. Indice Linéaire de Consommation 

 

Secteur 

Volume 
journalier 
consommé 

(m3/j) 

Volume journalier 
d’écoulement 

permanent 
(m3/j) 

Linéaire de 
réseau 
(km) 

ILC 
(m3/j/km) 

Type de 
consommation 

1 Planay 20,45 0 2,08 9,83 Rurale 

2 Belleville 0,54 3,36 1,21 3,22 Rurale 

3 Près 8,33 0 1,42 5,87 Rurale 

4 Annuit 18,67 5,28 5,11 4,69 Rurale 

5 Rambochon 2,18 0 0,78 2,79 Rurale 

6 Chef-lieu 20,91 10,56 3,10 6,74 Rurale 

7 Chozal 64,85 20,64 3,45 10,15 Intermédiaire 

8 Granges 6,38 0 4,40 1,45 Rurale 

9 Mouilles 1,55 0 0,52 2,98 Rurale 

10 Praz 8,40 0 0,79 10,63 Intermédiaire 

11 Pémonts 12,11 0 2,96 4,09 Rurale 

12 Traie 8,70 0 2,08 4,18 Rurale 

TOTAL 173,07 39,84 27,90 7,63 Rurale 
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IV.3.3.3. Indice Linéaire de Fuites 

 

Le tableau ci-après donne les indices linéaires de fuites des secteurs considérés et les valeurs limites 

définies en fonction du type de consommation. 

 

Secteur 
Volume journalier 

de fuites 
(m3/j) 

Linéaire de 
réseau 
(km) 

ILF 
(m3/j/km) 

Valeur maximale 
acceptable 
(m3/j/km) 

Remarques 

1 Planay 136,80 2,08 65,77 4 Fuyard 

2 Belleville 0 1,21 0 4 Etanche 

3 Près 18,00 1,42 12,68 4 Fuyard 

4 Annuit 26,40 5,11 5,17 4 Fuyard 

5 Rambochon 0 0,78 0 4 Etanche 

6 Chef-lieu 10,32 3,10 3,33 4 ILF acceptable 

7 Chozal 11,52 3,45 3,34 4 ILF acceptable 

8 Granges 7,92 4,40 1,80 4 ILF acceptable 

9 Mouilles 0 0,52 0 4 Etanche 

10 Praz 0 0,79 0 4 Etanche 

11 Pémonts 22,56 2,96 7,62 4 Fuyard 

12 Traie 0 2,08 0 4 Etanche 

TOTAL 233,52 27,90 8,37 4 Fuyard 

 

Sur les 12 secteurs étudiés, 4 secteurs présentent des volumes de fuites trop importants. Le secteur du 

Planay se démarque avec un indice linéaire de fuites très élevé. 
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Pour permettre une réduction du volume de fuites, une sectorisation nocturne des réseaux et une 

recherche de fuites par corrélation acoustique seront donc effectuées sur les secteurs : 

 

 du Planay, 

 des Prés, 

 d’Annuit, 

 des Pémonts. 

 

A la suite de la réparation des fuites par la collectivité, nous procéderons à une campagne de mesures 

contradictoires afin de quantifier la diminution du volume de fuites. 

 

 

V. CONCLUSION 

 

Cette partie du schéma directeur d’alimentation en eau potable avait pour but d’étudier finement les 

réseaux de distribution d’eau potable et d’en déterminer les volumes de fuites. 

 

D’après la configuration des structures d’alimentation en eau potable, nous avons établi 12 secteurs et 

chacun d’entre eux a été équipé de capteurs et d’enregistreurs de données. 

 

L’analyse des résultats montre que 4 de ces 12 secteurs présentent des volumes de fuites supérieurs à 

la limite acceptable. Il s’agit du Planay, des Prés, d’Annuit et des Pémonts. 

 

Des travaux ont d’ores et déjà été entrepris sur le secteur du Planay pour réduire ce volume de fuites. 

 

Quoi qu’il en soit, des investigations complémentaires (sectorisation nocturne des réseaux et recherche 

de fuites par corrélation acoustique) seront entreprises sur ces 4 secteurs, afin de réduire le volume de 

fuites. 

 

Toutes les valeurs caractéristiques sont présentées graphiquement sur la figure n° 4. 

 

Le schéma directeur d’alimentation en eau potable va maintenant prendre deux orientations : 

 

 La première consiste à dresser l’état des lieux de l’alimentation en eau potable (bilan 

ressources – besoins, qualité de l’eau, ouvrages de stockage, modélisation des réseaux, 

défense incendie) et à proposer des scénarios d’aménagements pour résoudre les 

dysfonctionnements mis à jour. 

 La seconde est de terminer le diagnostic des réseaux, c'est-à-dire de réaliser des 

sectorisations nocturnes, les recherches de fuites et les mesures de contre-bilan lorsque les 

fuites seront réparées. 
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PREAMBULE 

 
 
 
Les mesures de débit effectuées en juillet-août et septembre 2008 ont révélé des indices linéaires de fuites 
supérieurs à la valeur maximale acceptable sur les unités de distribution suivantes :  
 

 secteur du Planay : 65,8 m³/j/km (2 casses accidentelles de conduites s’étaient produites durant 
la campagne de mesures), 

 secteur des Prés : 12,7 m³/j/km, 

 secteur d’Annuit : 5,2 m³/j/km, 

 secteur des Pémonts : 7,6 m³/j/km. 

 
Il convient de limiter au maximum les débits de fuites afin d’assurer une gestion optimale de la ressource en 
eau. 
 
Afin d’identifier et de localiser les tronçons et les secteurs les plus fuyards, une sectorisation nocturne a été 
réalisée sur les 4 unités de distribution concernées. 
 
Le présent rapport présente les résultats de la sectorisation nocturne et de la recherche de fuites. 
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CAMPAGNE DE MESURES PAR SECTORISATION NOCTURNE 

 
 
 
La méthodologie employée pour la campagne de mesures par sectorisation repose sur des investigations 
nocturnes menées sur les réseaux incriminés. 
 
En effet, la campagne de mesures par sectorisation a pour but de déterminer la répartition géographique du 
débit de fuites pour chaque réseau de distribution, ceci afin de préparer les opérations de localisation des 
fuites par corrélation acoustique. 
 
Cette campagne nocturne a consisté à enregistrer les débits en période creuse, c’est-à-dire entre minuit et 4 h 
du matin, et à réaliser une sectorisation méthodique du réseau lorsque l’indice linéaire de fuites global du 
secteur était supérieur à 4 m3/j/km. 
 
La carte page suivante présente la localisation des vannes de sectionnement fermées lors de la sectorisation 
et les tronçons ainsi isolés. 
 
Ces interventions se sont déroulées en présence d’un agent de la commune de Hauteluce, dans la nuit du 
jeudi 11 au vendredi 12 juin 2009. 
 
L’exploitation des mesures de débits ainsi obtenues permet de déterminer les tronçons les plus fuyards, où il 
sera nécessaire d’entreprendre des recherches de fuites par corrélation acoustique. 
 
 
 
Remarque : Les linéaires des réseaux indiqués dans ce rapport ont été mesurés à partir des plans des 

réseaux qui ont été complétés et terminés depuis la campagne de mesures. Ceci explique les légères 

différences existantes, pour une même unité de distribution, entre les linéaires indiqués dans ce rapport et 

ceux du rapport précédent concernant la campagne de mesures. 
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I. RESULTATS DES MESURES 

 
I.1. Unité de distribution du Planay 

 
Deux casses accidentelles de conduites qui s’étaient produites durant la campagne de mesures de juillet - 
août 2008 ont été réparées juste après cette campagne de mesures. 
 
Lors de la sectorisation nocturne, le débit minimum nocturne enregistré est de 0,20 m³/h, soit 4,80 m³/j. 
Le linéaire des réseaux de ce secteur étant de 2,76 km, l’indice linéaire de fuites de l’unité de distribution du 
Planay est de 1,7 m³/j/km. 
 
Cet indice étant inférieur à l’indice linéaire de fuites acceptable qui est de 4 m³/j/km, il n’est pas nécessaire 
d’effectuer une sectorisation du réseau de ce secteur. 
 
 

I.2. Unité de distribution des Prés 

 
Une sectorisation de l’unité de distribution des Prés a été réalisée en fermant successivement les vannes de 
sectionnement du réseau de l’aval vers l’amont. 
 
Les mesures de débits nocturnes enregistrées permettent ainsi de déterminer le débit de fuites de chaque 
tronçon : 
 

n° de vanne 
fermée 

n° du 
tronçon 

isolé 
Tronçon  

Heure de 
fermeture 

Débit avant 
fermeture 

(m3/h) 

Débit après 
fermeture 

(m3/h) 

Débit de 
fuites du 
tronçon 
(m3/h) 

1 1 Les Prés Dessus 1h00 0,80 0,75 0,05 

2 2 Le Raffort 1h10 0,75 0,70 0,05 

3 3 Les Grangettes 1h20 0,70 0,65 0,05 

/ 4 Le Saugeais / 0,65 / 0,65 

 
 
La détermination de l’indice linéaire de fuites de chacun des tronçons isolés permet d’orienter les recherches 
de fuites par corrélation acoustique sur les secteurs les plus sensibles : 
 

n° du 
tronçon isolé 

Tronçon  
Linéaire de 

réseau 
(km) 

Débit de fuites 
(m3/j) 

Indice Linéaire de 
Fuites 

(m3/j/km) 

1 Les Prés Dessus 0,41 1,20 2,9 

2 Le Raffort 0,54 1,20 2,2 

3 Les Grangettes 0,30 1,20 4,0 

4 Le Saugeais 0,38 15,60 41,1 

TOTAL 1,63 19,00 11,7 

 
 
L’indice linéaire de fuites de l’unité de distribution des Prés est de 11,7 m3/j/km. La sectorisation de ce 
réseau montre très clairement que les fuites sont essentiellement présentes sur le tronçon n°4 correspondant 
au secteur du Saugeais à la sortie du réservoir du même nom. 
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L’indice linéaire de fuites de ce tronçon dépassant très largement les 4 m3/j/km, ce tronçon fera l’objet d’une 
recherche de fuites par corrélation acoustique. 
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I.3. Unité de distribution d’Annuit 

 
Lors de la sectorisation nocturne, le débit minimum nocturne enregistré est de 0,23 m³/h soit 5,52 m³/j. 
Le linéaire des réseaux de ce secteur étant de 5,12 km, l’indice linéaire de fuites de l’unité de distribution 
d’Annuit est de 1,1 m³/j/km. 
 
Cet indice étant inférieur à l’indice linéaire de fuites acceptable qui est de 4 m³/j/km, il n’est pas nécessaire 
d’effectuer une sectorisation du réseau ce secteur. 
 
 

I.4. Unité de distribution des Pémonts 

 
Une sectorisation de l’unité de distribution des Pémonts a été réalisée en fermant successivement les vannes 
de sectionnement du réseau de l’aval vers l’amont. 
 
Les mesures de débits nocturnes enregistrées permettent ainsi de déterminer le débit de fuites de chaque 
tronçon : 
 

n° de vanne 
fermée 

n° du 
tronçon 

isolé 
Tronçon  

Heure de 
fermeture 

Débit avant 
fermeture 

(m3/h) 

Débit après 
fermeture 

(m3/h) 

Débit de 
fuites du 
tronçon 
(m3/h) 

1 1 
La Pora, Les Poumons, 

Le Sauget, Nantailli 
3h30 0,50 0,38 0,12 

2 2 Les Culas (Fonte Ø100)  3h40 0,38 0,33 0,05 

3 3 Les Culas (PVCØ50) 3h45 0,33 0,16 0,17 

/ 4 La Raie / 0,16 / 0,16 

 
 

ILF acceptable : 4 m³/j/km 
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La détermination de l’indice linéaire de fuites de chacun des tronçons isolés permet d’orienter les recherches 
de fuites par corrélation acoustique sur les secteurs les plus sensibles : 
 

n° du 
tronçon isolé 

Tronçon  
Linéaire de 

réseau 
(km) 

Débit de fuites 
(m3/j) 

Indice Linéaire de 
Fuites 

(m3/j/km) 

1 
La Pora, Les Poumons, 

Le Sauget, Nantailly 
2,60 2,88 1,1 

2 Les Culas (Fonte Ø100)  0,22 1,20 5,5 

3 Les Culas (PVCØ50) 0,46 4,08 8,9 

4 La Raie 0,24 3,84 16,0 

TOTAL 3,52 12,00 3,4 
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L’indice linéaire de fuites de l’unité de distribution des Pémonts est de 3,4 m3/j/km. 
 
Certains tronçons présentent des indices linéaires de fuites supérieurs à 4 m3/j/km mais il s’agit de tronçons 
avec un faible linéaire et les débits de fuites de ces tronçons restent limités. 
 
L’indice linéaire de fuites de l’ensemble de l’unité de distribution étant inférieur à 4 m3/j/km, aucun de ses 
tronçons ne fera l’objet d’une recherche de fuites par corrélation acoustique. 
 

ILF acceptable : 4 m³/j/km 
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II. SYNTHESE 

 
La sectorisation a permis de cerner les tronçons présentant le plus de problèmes d’étanchéité. 
 
Le tableau suivant présente le classement de l’ensemble des tronçons sectorisés sur le réseau de la commune 
de Hauteluce, par ordre décroissant de leur indice linéaire de fuites : 
 
 

CAMPAGNE DE SECTORISATION NOCTURNE 

Unité de 
distribution  

n° du 
tronçon 

Tronçon  
Linéaire de 

réseau 
(km) 

Débit de fuites 
(m3/j) 

Indice Linéaire de 
Fuites 

(m3/j/km) 

Les Prés 4 Le Saugeais 0,38 15,60 41,1 

Les Pémonts 4 La Raie 0,24 3,84 16,0 

Les Pémonts 3 Les Culas (Fonte Ø100) 0,46 4,08 8,9 

Les Pémonts 2 Les Culas (PVCØ50) 0,22 1,20 5,5 

Les Prés 3 Les Grangettes 0,30 1,20 4,0 

Les Prés 1 Les Prés Dessus 0,41 1,20 2,9 

Les Prés 2 Le Raffort 0,54 1,20 2,2 

Le Planay / / 2,76 4,80 1,7 

Les Pémonts 1 
La Pora, Les Poumons, 

Le Sauget, Nantailli 
2,60 2,88 1,1 

Annuit / / 5,12 5,50 1,1 

TOTAL 13,03 41,50 3,2 
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CAMPAGNE DE RECHERCHE DE FUITES PAR CORRELATION ACOUSTIQUE 

 
 
 
I. METHODOLOGIE EMPLOYEE 

 
Les investigations de recherche de fuites ont été réalisées avec un véhicule équipé d’un corrélateur 
acoustique de marque PALMER MICROCORR V et d’un amplificateur d’écoute de marque SOCAM type 
T200. 
 
 
Le principe de la corrélation acoustique : 
 
Le corrélateur utilise comme principe de fonctionnement l’analyse du bruit généré par une fuite. Il détermine 
alors la différence des temps de propagation de ce bruit au moyen de deux capteurs. Ceux-ci sont positionnés 
sur la canalisation inspectée de part et d’autre de la fuite supposée. 
 
En déterminant la vitesse de propagation du bruit pour la canalisation testée et en connaissant la distance 
entre les capteurs, la corrélation indique précisément la position de la fuite d’après la formule suivante : 
 
 
 D – Vt d = distance de la fuite par rapport à l’un des capteurs, 
 d = D = distance entre les capteurs, 

2 V = vitesse de propagation du bruit de la canalisation, 
t = différence de temps de propagation du bruit de fuite jusqu’aux capteurs 
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Les paramètres influant sur une corrélation précise sont les suivants : 
 

 le diamètre de la conduite 

 la nature de la conduite 

 la longueur réelle entre les deux capteurs 

 l’homogénéité de la conduite entre les deux capteurs 

 
 
II. PRESENTATION DES RESULTATS 

 
La campagne de recherche de fuites s‘est déroulée le 18 juin 2009. Suite aux résultats des sectorisations 
nocturnes, elle a concerné uniquement le tronçon n°4 de l’unité de distribution des Prés, correspondant au 
secteur du Saugeais. 
 
Le débit de fuites mesuré sur ce tronçon était de 15,60 m³/j. 
 
Les quatre branchements de ce tronçon ont été fermés, et le débit est resté constant à 15,60 m³/j. Ceci indique 
que les fuites ne se situent pas sur les branchements, mais bien sur la conduite principale de ce tronçon de 
réseau. 
 
La recherche de fuites par corrélation acoustique et par écoute phonique effectuée sur le réseau principal n’a 
pas permis de détecter un secteur fuyard particulier. En effet, la vétusté de la canalisation compromet son 
étanchéité et expliquerait de nombreuses petites fuites sur ce réseau. De plus, une longueur sans point de 
contact sur la conduite de 250 m et la faible pression (le tronçon concerné se trouve au pied du réservoir) 
réduisent les capacités de la corrélation acoustique. 
 
Ce tronçon devra être changé rapidement. Par ailleurs, le diamètre actuelle est en 80 mm ce qui est 
insuffisant. De plus, les services techniques ont constaté un diamètre libre à l'écoulement de seulement 60 
mm du fait de l'âge et de l'encrassement de ce réseau. 
 

ces facteurs déterminent la 
vitesse de propagation du son 
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I. PREAMBULE 

 

L’objectif de ce rapport est d’expliquer la construction et le calage du modèle hydraulique des 

structures d’alimentation en eau potable de la commune de Hauteluce (73). 

 

La création d’un modèle hydraulique dépend des paramètres suivants : 

 

 la longueur et le diamètre des conduites de distribution, 

 l’altitude du réseau en différents points, 

 la répartition des abonnés sur le réseau, 

 les caractéristiques de la consommation (volume, variations horaires), 

 les caractéristiques des organes hydrauliques particuliers (réducteurs de pression), 

 la rugosité des conduites. 

 

La construction du modèle consiste à traduire sur le logiciel les cinq premiers paramètres (réellement 

mesurables sur le terrain), et le calage consiste à ajuster la rugosité des conduites afin que les 

conditions d’écoulement créées soient proches des conditions réelles. 

 

Le logiciel de modélisation d’écoulement sous pression utilisé est EPANET. Développé par l’EPA 

(US Environnemental Protection Agency) et traduit en français par la Compagnie Générale des Eaux, 

il simule les écoulements sous pression dans un système de distribution d’eau potable sur une longue 

durée. 

Les pertes de charges linéaires sont calculées à l’aide de la formule de Hazen-Williams, traduction 

approchée et empirique de l’équation de Navier-Stokes (hydrodynamique des liquides réels). 

 

L’élaboration du modèle hydraulique s’appuie sur : 

 

 les visites de terrain, 

 les plans des réseaux d’alimentation en eau potable, 

 un plan de situation global, 

 un schéma synoptique des structures d’alimentation en eau potable, 

 le rôle des eaux de la commune, 

 les mesures de débit et de pressions effectuées les 2 et 3 août 2008 et le 3 septembre 

2008, 

 les caractéristiques spécifiques des équipements hydrauliques du secteur étudié 

(réducteurs de pression). 
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II. CONSTRUCTION DU MODELE 

 

L’image page suivante, issue du logiciel EPANET, présente la construction du modèle avec le schéma 

des réseaux modélisés.  

 

 

II.1. Les conduites de distribution 

 

Les plans des réseaux ont fourni les longueurs, les diamètres et la nature des conduites. 

 

 

II.2. Les nœuds de calculs 

 

II.2.1. Les nœuds de consommation 

 

L’altitude des nœuds de calculs a été définie à partir du site Internet Géoportail qui permet la 

consultation des fonds topographiques IGN, superposables à des photographies aériennes. 

 

Les entrées des nœuds de calculs (caractéristiques des consommations) sont définies dans le 

paragraphe II.3. 

 

 

II.2.2. Les réservoirs 

 

Les réservoirs suivants ont été intégrés au modèle avec leur altitude respective, à savoir : 

 

Réservoirs 
Altitude 

(m) 

Planay 1 419 

Belleville 1 263 

Saugeais 1 372 

Chef-lieu 1 344 

Pora 1 310 

Nantailly 1 510 

Saisies 1 680 
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II.3. Caractéristiques des consommations 

 

II.3.1. Répartition spatiale des consommations 

 

La répartition spatiale des consommations s’est appuyée en partie sur le rôle des eaux indiquant pour 

chaque abonné sa consommation annuelle et la localisation de son branchement. Cependant, le 

manque de précision quant à la localisation de ces branchements n’a pas permis de les répartir 

précisément par unité de distribution. 

 

Par conséquent, la répartition spatiale des consommations s’est surtout faite à partir des plans de 

réseaux, sur lesquels figurent les branchements, et des volumes consommés, enregistrés pendant la 

campagne de mesures. 

 

 

II.3.2. Modulation horaire de la consommation 

 

Des variations de la consommation sont observées au cours d’une journée. 

Pour tenir compte de ces fluctuations, des modèles de consommateurs sont créés. 

L’analyse des mesures globales nous permet de définir, pour chaque réseau, cette variation horaire.  

Les journées du 2 et 3 août 2008 et du 3 septembre 2008 ont été retenues pour construire ces courbes 

de modulation. 

 

Les courbes suivantes ont été intégrées au modèle : 
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III. VALIDATION DU MODELE HYRAULIQUE 

 

III.1. Préambule 

 

Le calage consiste à ajuster les rugosités des conduites (paramètre non mesurable estimé en fonction 

de la vétusté) afin d’être représentatif des conditions d’écoulement réelles. 

 

Le modèle est considéré comme calé lorsque le pourcentage d’erreur entre les valeurs données par le 

modèle et celles données par les mesures ne dépasse pas 10 %. 

Le calcul d’erreur est déterminé par la formule suivante : 

 

Erreur = 
(valeur modèle - valeur mesurée)

 valeur mesurée
 x 100  

 

La comparaison entre les valeurs réelles (mesurées) et les valeurs du modèle se fera grâce aux 

pressions et débits en différents points du réseau. 

 

 

III.2. Simulation de calage 

 

Une simulation de calage a été effectuée dans les conditions de distribution des jours retenus pour la 

construction des courbes de modulation de la consommation.  

 

 

III.3. Résultats de calage 

A compléter 

 

 

IV. CONCLUSION 

 

Le but de ce rapport était d’expliquer la construction et le calage du modèle hydraulique des réseaux 

d’alimentation en eau potable de la commune de Hauteluce. 

 

Le modèle a été construit avec le logiciel Epanet et est représentatif du fonctionnement réel des 

réseaux. 

 

L’exploitation de ce modèle permettra : 

 

 de définir les secteurs dans lesquels la vitesse et la pression de l’eau ne respecteraient pas 

les conditions de fonctionnement normal d’un réseau, 

 d’envisager les conditions d’alimentation en situation future, 

 de proposer et de valider des aménagements remédiant aux dysfonctionnements des 

structures. 


